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La séance est ouverte à 15 h 15.

POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

LA SITUATION EN AFGHANISTAN ET SES CONSEQUENCES POUR LA PAIX ET LA SECURITE
INTERNATIONALES

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/41/6l9-S/l8347)

b) PROJET DE RESOLUTION (A/4l/L.12)

M. HAKTANIR (Turquie) (interprétation de l'anglais) : Comme lors des

sessions antérieures de l'Assemblée générale depuis 1979, la Turquie s'est une fois

encore portee coauteur du projet de résolution sur la situation en Afghanistan.

Les motifs qui nous animent sont très clairs. Dès le début, la communauté

internationale a admis les incidences graves de ce problème sur la paix et la

sécurité, tant régionales qu'internationales.

Depuis sept ans, la situation en Afghanistan est encore la principale source

de tension dans les relations internationales, et en particulier dans le contexte

Est-Ouest. Par ces résolutions sur la situation en Afghanistan, l'Assemblee

générale a cherché à trouver une solution politique juste qui soit en pleine

harmonie avec le droit inaliénable du peuple afghan, y compris celui de millions de

réfugiés afghans, de déterminer sa façon de vivre et son système politique en toute

liberté et à l'abri de toute ingérence et contrainte extérieures.

Les principes énoncés à cet égard par l'Assemblée générale, en vue de

l'adoption d'une solution politique, ont bénéficié d'un appui très large. Nous

avons toujours estimé qu'une solution pacifique en Afghanistan apporterait non

seulement la paix à cette nation islamique, mais serait de plus bénéfique pour la

stabilité régionale et aurait une incidence favorable sur l'évolution générale des

relations internationales.

Outre ses incidences sur la paix et la sécurité internationales, la crise en

Afghanistan a été source d'angoisse et d'inquiétude en raison des souffrances

humaines indicibles qu'elle a causées. Il est trop difficile de bien décrire ces

souffrances. Il y a eu de lourdes pertes en vies humaines, le déplacement de la

population d'un pays et sa dévastation: le tout à une échelle absolument

effrayante. Nous avons profondément ressenti les blessures infligées à une nation

avec laquelle nous avons toujours maintenu des liens historiques d'amitié, très

fortement enracinés. L'heure est venue de mettre fin à la tragédie endurée par le

peuple afghan et de lui donner l'occasion dont il a tant besoin d'entamer un

processus de réconciliation.
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Au cours de l'année écoulée, à mesure que les pourparlers de rapprochement se

sont développés et que les éléments essentiels d'une solution politique ont pris

forme, la solution actuelle en Afghanistan ne s'est malheureusement pas améliorée.

Bien au contraire, des mesures militaires plus rigoureuses ont été décrétées pour

réprimer la lutte du peuple afghan. La campagne militaire incessante dirigée de

plus en plus contre la population civile afghane, dans le cadre d'une guerre sans

discrimination, ne peut en aucun cas Se justifier.

La résistance afghane, qui mène une lutte militaire depuis sept ans, symbolise

l'invincibilité et l'orgueil du peuple afghan. Ce dernier a montré qu'il

n'acceptera jamais une domination étrangère, ni l'imposition de valeurs qu'il n'a

pas librement choisies. Cette lutte s'est achoppée à des obstacles énormes et a

entraîné de très grands sacrifices. Mais nous sommes convaincus qu'ils n'auront

pas été inutiles et que la situation en Afghanistan trouvera une solution conforme

aux souhaits de la nation afghane.

Il convient par ailleurs de souligner les pressions exercées contre le

Pakistan. Nous sommes extrêmement préoccupés par les violations de plus en plus

fréquentes de l'espace aérien et du territoire pakistanais, perpétrées à partir de

l'Afghanistan et qui ont causé des pertes en vies humaines et des dommages

matériels considérables. Le Pakistan a très sagement résisté aux provocations.

Mais les dangers que font peser de telles violations ne doivent pas être négligés.

Le Pakistan et l'Iran continuent d'être confrontés au problème humanitaire que

constituent 5 millions de réfugiés afghans qui ont, au cours de ces sept dernières

années, fui leur pays. Ce chiffre est alarmant car il représente un tiers de la

population de l'Afghanistan. La poursuite de cet afflux de réfugiés est encore

plus inquiétante et cette situation illustre bien la situation qui prévaut dans ce

pays. Il est évident que la solution de cet aspect humanitaire grave du problème

est très étroitement liée au règlement politique d'ensemble de la situation en

Afghanistan. Telle est l'une des raisons principales pour lesquelles il est urgent

de parvenir à un règlement d'ensemble avant que le tissu social de l'Afghanistan ne

se déchire davantage.

Les éléments d'un règlement politique d'ensemble ont déjà été identifiés et se

sont transformés en instruments politiques grâce aux efforts louables déployés par

le Secrétaire général et son représentant spécial. Le rapport du Secrétaire général
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sur la situation en Afghanistan appelle l'attention sur les progrès qui ont été

enregistrés pendant l'année écoulée, en vue d'un règlement politique négocié. En

fait, une approche souple de certaines questions de procédure qui ont, depuis

deux ans, une incidence négative sur le processus diplomatique, a permis aux

parties d'aborder toutes les questions de fond. Les arrangements visant la mise en

oeuvre effective du règlement, le calendrier et les modalités de retrait des

troupes demeurent les deux questions qui doivent être résolues de façon

satisfaisante, si l'on veut parvenir à un accord final. Nous tenons à dire au

Pakistan combien nous apprécions la manière résolue et patiente dont il entrevoit

un règlement politique, équitable, de cette question.
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Nous avons pris note également de l'intention exprimée d'accélérer un

règlement politique. Ce qu'il faut maintenant, c'est traduire cette intention dans

la réalité, c'est la mise au point rapide d'un règlement global et sa mise en

oeuvre efficace. Le monde attend de voir si cela est possible sans plus tarder.

C'est pourquoi les négociations de Genève sur l'Afghanistan sont devenues le

terrain sur lequel sont mises à l'épreuve les possibilités de transition de

l'affrontement militaire au réalisme politique. ce processus a atteint un point

crucial et requiert la prise de mesures fermes en vue d'atteindre un accord

global. Nous espérons vivement que la communauté internationale verra se réaliser

ses souhaits d'une solution rapide en Afghanistan et qu'il sera possible de

rétablir un Afghanistan indépendant, souverain et non aligné, qui permettra le

retour de milliers de réfugiés afghans dans leur pays dans la sécurité et dans

l'honneur.

M. EGGAR (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de

prendre la parole au nom des 12 Etats membres de la Communauté européenne.

Près de sept ans après l'invasion de l'Afghanistan, il n'est pas besoin de

rappeler à l'Assemblée générale les conséquences de l'intervention militaire de

très grande envergure perpétrée par l'Union soviétique en 1979. Ce recours à la

force reste l'une des plus graves violations de la Charte des Nations Unies depuis

la création de l'Organisation. Il est une preuve tangible de la détermination de

l'Union soviétique de poursuivre ses propres fins par l'utilisation massive et

soutenue du pouvoir militaire.

L'occupation de l'Afghanistan se poursuit. L'Assemblée a rejeté à maintes

ocoasions et par une écrasante majorité la tentative d'imposer au peuple de ce pays

un régime installé et maintenu au pouvoir par la force. Année après année,

l'Assemblée générale a condamné cette occupation. Elle a exigé le retrait immédiat

de toutes les troupes étrangères et un règlement négocié susceptible de rétablir en

Afghanistan l'indépendance et le statut non aligné de ce pays.

L'Union soviétique a fait grand cas du retrait de six régiments, en octobre,

annoncé par le Secrétaire général Gorbatchev dans son discours de Vladivostok en

juillet dernier. Mais ceci n'aura une importance militaire que minime, voire

nulle. Trois des régiments étaient des régiments antiaériens, et la résistance

afghane n'a pas d'avions. Un quatrième était un régiment de chars, de peu

d'importance pour les combats en Afghanistan en terrain montagneux. En outre, des
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doutes sérieux Se sont fait jour récemment quant à savoir si les deux régiments

d'artillerie ont véritablement été retirés. Le fait est que le peuple afghan

continue à devoir supporter l'occupation d'une armée de plus de 110 000 soldats

soviétiques. La présence soviétique en Afghanistan est plus impopulaire que

jamais. Nous engageons l'Union soviétique, au lieu de continuer à éluder le

problème véritable, à accepter un retrait rapide et complet de ses troupes,

conformément aux résolutions adoptées par l'Assemblée.

Les opérations militaires ne se limitent pas au seul territoire de

l'Afghanistan à proprement parler. Les bombardements du territoire pakistanais se

font de plus en plus fréquents. Ces activités représentent une menace évidente à

la paix et à la stabilité dans la région dans son ensemble. Les Douze les

condamnent vigoureusement.

L'invasion et l'occupation soviétiques ont entraîné des souffrances sans

précédent pour le peuple afghan. Les souffrances humaines endurées maintenant en

Afghanistan sont énormes. Des hommes et des femmes innocents continuent de perdre

leurs foyers, voire de perdre la vie. Les forces d'occupation tentent de réprimer

une résistance extrêmement courageuse, avec toute la puissance militaire d'une

superpuissance. Les Douze condamnent fermement les attaques brutales,

particulièrement les attaques aériennes, perpétrées contre la population civile

d'Afghanistan. Ces attaques ont entraîné la destruction de villages, de

l'infrastructure rurale et de récoltes. Des centaines de milliers de personnes ont

été déplacées, tandis que des millions fuyaient à l'étranger. Ces attaques sont

incompatibles avec les normes de la conduite internationale et constituent une

violation des droits fondamentaux d'un peuple qui lutte pour recouvrer

l'indépendance et la liberté. Néanmoins, rien n'indique que le peuple afghan

faiblisse dans sa détermination, et l'alliance des partis de la résistance formée

l'année dernière est à même de faire savoir à la communauté internationale ce qui

se passe véritablement en Afghanistan.

En 1984, la situation en Afghanistan en ce qui concerne les droits de l'homme

a abouti à la nomination par la Commission des droits de l'homme d'un rapporteur

spécial. Le second rapport présenté par M. Ermacora à la Commission, en février de

cette année, complète le tableau des violations flagrantes des droits de l'homme, y

compris des massacres et des bombardements avell9les. Le rapport indique que le
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conflit a été caractérisé par une brutalité systématique en 1985, et estime que les

victimes civiles atteignaient le nombre de 35 000 personnes. M. Ermacora déclare

également que les combats, s'ils se poursuivent, "entraîneraient immanquablement

une situation semblable à un génocide".

Les Douze sont outrés par cette situation. Nous attendons avec un intérêt

tout particulier le prochain rapport intérimaire du Rapporteur spécial à

l'Assemblée. Nous proposons de participer activement au débat qui aura lieu

prochainement à la Troisième Commission sur la question des droits de l'homme et

des libertés fondamentales en Afghanistan.

Il est une autr~ illustration de la gravité de la situation en Afghanistan, à

savoir l'exode incessant et massif de réfugiés vers les pays voisins. un tiers

environ de la population afghane s'est vue contrainte de fuir le pays. L'on estime

qu'il y a maintenant plus de 4 millions de réfugiés afghans. Environ trois quarts

d'entre eux se trouvent actuellement au Pakistan. Il s'agit là de la plus grande

concentration de réfugiés dans le monde, qui grève évidemment lourdement les

ressources limitées du pays d'accueil. La Communauté européenne et ses Etats

membres ont apporté une importante contribution aux efforts de secours

internationaux et continueront de fournir cette assistance aussi longtemps qu'elle

sera nécessaire.

Les Douze tiennent à rendre hommage à l'hospitalité et à l'aide généreuse

fournies aux réfugiés par le Gouvernement du Pakistan, à son courage face aux

violations de plus en plus fréquentes de ses frontières, et à l'assistance fournie

par d'autres pays par le biais d'organisations de secours internationales. Mais

ceci ne saurait être qu'un palliatif provisoire. Les réfugiés veulent rentrer dans

leur pays. Les Douze engagent l'Union soviétique à respecter la volonté de

l'Assemblée générale, à se conformer à ses résolutions et à créer les conditions

qui permettraient de le faire dans la paix et la sécurité. Ceci exigera, avant

tout, le retrait immédiat de toutes les troupes étrangères d'Afghanistan.
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Les Douze ont lu avec intérêt le rapport présenté à l'Assemblée générale par

le Secrétaire général le 18 septembre. Ils se félicitent de l'assurance donnée que

les participants au processus de négociation à Genève étudient actuellement des

mesures concrètes pour résoudre les problèmes qui restent en suspens avant qu'une

solution puisse être trouvée.

Les Douze se prononcent en faveur de toute proposition de solution politique

aux problèmes de l'Afghanistan dans la mesure où elle sera fondée sur les principes

des résolutions des Nations Unies. Nous continuerons à appuyer les efforts du

secrétaire général et de son représentant personnel, M. Diego Cordovez, dans

l'espoir qu'il sera possible d'aboutir rapidement à un accord sur les problèmes en

suspens. Comme l'a dit le Secrétaire général dans son rapport, la volonté

politique est indispensable si l'on veut trouver une solution. La communauté

internationale s'attend que cette volonté se manifeste dans les mois à venir. Un

calendrier concerté pour le retrait rapide de toutes les troupes soviétiques revêt

une importance cruciale. Les Douze regrettent qu'il existe encore un grand écart

entre la position déclarée de part et d'autre, comme l'indique le

Secrétaire général dans son rapport. Tant qu'il n'y aura pas de progrès dans ce

domaine, qui est l'élément clef de toute solution, l'Union soviétique n'aura pas

apporté la contribution nécessaire pour que les efforts du Secrétaire général

puissent être couronnés de succès.

L'occupation persistante de l'Afghanistan est une menace pour la stabilité de

la région et un danger constant pour la paix et la sécurité internationales. Le

présent débat permet de rappeler l'importance que la communauté internationale

accorde toujours à la question de l'Afghanistan. Nous ne saurions permettre que la

situation actuelle soit acceptée comme un fait accompli. Les Douze sont convaincus

que l'Assemblée générale confirmera une fois de plus par son vote sur cette

question l'importance qu'elle accorde à une solution véritable des problèmes que

connaît l'Afghanistan. Comme mon Ministre des affaires étrangères, sir Geoffrey

Howe, l'a ·dit le 23 septembre:

"Seul le succès de ces efforts, et le plus tôt possible, peut éviter

d'autres sQuffrances." (A/4l/PV.6, p. 73)

Toujours opposés à l'agression et à l'occupation étrangères, les Douze

demandent à l'Union soviétique de prouver son attachement à la paix et à la

sécurité internationales en se conformant aux résolutions successives des

Nations Unies sur la situation en Afghanistan, en remplissant les obligations que

lui fait la Charte et en retirant toutes ses troupes de l'Afghanistan.
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M. BAGBENI ADEITO NZENGEYA (Zaïre) : La délégation du Zaïre s'est portée

coauteur du projet de résolution A/4l/L.12 sur la situation en Afghanistan et ses

conséquences pour la paix et la sécurité internationales en raison des éléments

importants qui sont intervenus depuis la quarantième session de l'Assemblée

générale des Nations Unies et cela, dans le cadre de la mise en oeuvre de la

résolution 40/12 de l'Assemblée générale adoptée le 13 novembre 1985.

En effet, les efforts louables entrepris par le secrétaire général des

Nations Unies, S. E. M. Javier pérez de Cuéllar, par le biais de son représentant

personnel, M. Diego Cordovez, depuis la fin de la quarantième session de

l'Assemblée générale - lesquels ont été traduits dans les faits par des contacts

directs avec toutes les parties intéressées à la question dans le but de trouver

une solution politique à la grave situation qui prévaut en Afghanistan - méritent

d'être encouragés.

Ma délégation se félicite par conséquent, en tant que coauteur l'année

dernière du projet de résolution A/40/L.ll, de voir enfin un processus diplomatique

être engagé dans le sens de la rédaction de quatre instruments devant constituer

l'accord entre l'Afghanistan et le Pakistan, lesquels portent notamment sur la

non-ingérence et la non-intervention, le retour de réfugiés, les garanties

internationales de sécurité et le calendrier ainsi que les modalités de retrait de

toutes les troupes étrangères de l'Afghanistan.

L'élément le plus encourageant en examinant la situation en Afghanistan et ses

conséquences pour la paix et la sécurité internationales demeure certes la

déclaration faite le 28 juillet 1986 à Vladivostok par S. E. M. Mikhail Gorbatchev,

Secrétaire général du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique,

annonçant officiellement la décision du Gouvernement soviétique :

"qu'avant la fin de cette même année 1986, six régiments - avec matériel et

armements -. seront rapatriés d'Afghanistan."

Il s'agit notamment, comme cela est précisé, d'un régiment de blindés, de deux

régiments d' inf<i'lt(~de motorisée et de trois régiments d'artillerie antiaérienne.

Ces unités seront par conséquent renvoyées vers leurs bases permanentes en Union

soviétique avant la fin de 1986 et cela, de manière que toutes les parties

intéressées à la question puissent aisément s'en assurer.

Il va sans dire qu'une telle décision prise et annoncée par les hautes

autori tés de cet te grande puissance ne manquera pas dl être suivie d'effets et que

la mise en oeuvre de celle-ci donnera la mesure de la preuve de bonne volonté de

cette grande puissance.
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Les diverses consultations menées par le représentant personnel du

Secrétaire général, M. Diego Cordovez, du 7 au 18 mars 1986 à Islamabad et à Kaboul

ont permis le déblocage de l'impasse qui, pendant deux ans, enlisait le processus

d iplomatique.

Les accords ainsi réalisés entre Islamabad et Kaboul peuvent être à juste

ti tre considérés comme une manifestation concrète de leur désir sincère de parvenir

à un règlement politique et cela, d'autant plus que les deux garants désignés, à

savoir les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique, ont accordé leur agrément à

ces accords, sous réserve bien entendu d'un règlement global auquel ils pourraient

donner leur adhésion.

Il convient par conséquent de noter que la septième Conférence de négociations

qui a eu lieu du 31 juillet au 8 août 1986 s'est concentrée sur les arrangements à

prendre pour assurer la mise en oeuvre effective du règlement et le calendrier pour

le retrait de toutes les troupes étrangères de l'Afghanistan.

Cette septième série de consultations se poursuit d'ailleurs au cours de la

présente session de l'Assemblée générale, tel que l'indique le Secrétaire général

dans son rapport.

Comme vous pouvez le constater, des progrès tangibles ont été accomplis au

cours de cette même année 1986 et ma délégation exprime par conséquent l'espoir de

voir ces entretiens aboutir à un accord définitif qui permettrait au peuple afghan

de jouir enfin de son droit inaliénable de décider de la forme de son gouvernement,

de choisir son propre système politique, économique et social sans ingérence,

subversion, coercition, ni contrainte de l'extérieur sous quelque forme que ce soit.

Ma délégation voudrait apporter ici le témoignage du représentant d'un pays

qui doit sa réconciliation nationale, son unité, la paix retrouvée et sa cohésion

aux efforts entrepris par l'Organisation des Nations Unies au lendemain de

l'indépendance de son pays.

C'est dire toute la conviction et la foi qu'a ma délégation en l'Organisation

des Nations Unies, qui apporte constamment des solutions appropriées aux problèmes

que soulèvent les ingérences des Etats dans les affaires intérieures d'autres Etats

et les interventions armées des forces extérieures à l'intérieur d'autres Etats.

MB/MH A/41/rN.56
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Considérant ce qui précède, ma délégation estime que toute la communauté

internationale devrait appuyer les efforts du Secrétaire général des Nations Unies,

et devrait également féliciter, en particulier, son représentant personnel,

M. Diego Cordovez, pour la médiation et les bons offices qu'il ne cesse de mener

entre toutes les parties intéressées à ce problème, en vue de promouvoir une

solution politique et un règlement global de la question.

Tous les pays voisins et, en particulier, le Pakistan, qui accordent asile aux

réfugiés afghans et leur apportent leur assistance humanitaire devraient recevoir

de la part de la communauté internationale une aide appropriée et conséquente en

. vue de leur permettre de faire face à cette situation.

La délégation du Zaïre voudrait réaffirmer que la préservation de la

souveraineté et l'intégrité territoriale de l'indépendance politique et de la

qualité d'Etat non aligné de l'Afghanistan est indispensable à la solution

pacifique du problème et souhaite par conséquent que le projet de résolution dont

elle est coauteur sur la situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix

et la sécurité internationales, contenu dans le document A/4l/L.12, puisse recevoir

l'assentiment unanime de tous les Etats Membres.

M. BADAWI (Egypte) (interprétation de l'arabe) : Depuis 1980, l'Assemblée

générale, à une majorité écrasante, a adopté sept résolutions dans lesquelles elle

consigne les éléments fondamentaux d'un règlement politique, durable et équitable

du problème de l'Afghanistan. C'est pourquoi, de cette tribune, nous ajoutons

aujourd'hui notre voix à celles qui réclament le respect et l'application de ces

résolutions pour parvenir au règlement auquel aspire le peuple afghan afin de

restaurer ses droits légitimes et de permettre aux réfugiés qui ont fui leur pays

de retourner dans leurs foyers, dans leur patrie.

Nous demandons une intensification des efforts pacifiques, dans un esprit

d'optimisme cette fois, en tenant compte de l'évolution positive et des progrès

concrets enregistrés lors des entretiens de rapprochement, qui se déroulent dans le

cadre des Nations Unies. Le secrétaire général, dans son rapport à la présente

session, déclare :

"On a écarté les questions de procédure de manière à traiter de tous les

problèmes de fond. Les quatre instruments dans lesquels sera consigné le

règlement sont virtuellement complets. L'accord s'est fait sur un très grand

nombre de problèmes extrêmement complexes, dont chacun aurait pu constituer un

obstacle majeur sur la voie du règlement définitif." (A[4l/619, par. 12)



M. Badawi (Egypw..

A cela, il faut ajouter ce que le secrétaire général a dit sur l'accord des

parties garantes, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques

socialistes soviétiques, sur l'instrument sur les garanties internationales qui,

évidemment, est une condition indispensable à l'accord général que pourraient

appuyer les deux superpuissances.

Le rapport du Secrétaire général prouve une fois encore que lui-même et son

représentant personnel, M. Diego Cordovez, n'ont épargné aucun effort depuis 1980

dans leurs contacts avec toutes les parties concernées pour essayer de parvenir à

Un règlement juste, durable et pacifique du problème de l'Afghanistan. Après avoir

lu ce rapport, je ne peux manquer d'exprimer notre profonde gratitude à M. pérez

de Cuéllar et à son représentant personnel. Je voudrais saisir cette occasion

également pour réitérer l'appui de l'Egypte à leurs efforts.

Nous sommes d'accord avec le Secrétaire général que "l'essentiel ici est la

volonté politique. La cOImlunauté internationale s'attend, sans nul doute, à ce que

cette volonté se manifeste dans les mois à venir" (A/41/6l9, par. 13). L'Egypte

est convaincue que l'Assemblée générale saura s'acquitter de son devoir

fondamental, réaffirmer les éléments d'un règlement juste, durable et politique du

problème de l'Afghanistan et qu'elle appuiera les efforts du Secrétaire général en

lui fournissant toute assistance dans sa mission.

L'Egypte a été parmi les premiers Etats à appuyer le peuple afghan dans sa

lutte légitime pour restaurer ses droits inaliénables. Aujourd'hui, l'Egypte

réaffirme sa solidarité avec ce peuple frère. La position de l'Egypte n'est que

l'évolution d'une politique ferme reposant sur le respect des règles du droit

international, des dipositions de la Charte des Nations Unies, des principes du

Mouvement des non-alignés, et de la Conférence islamique, qui, toutes, interdisent

l'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, le recours à la force

dans les relations internationales, et garantissent aux peuples leurs droits

légi times et leurs libertés fondamentales parmi lesquelles figure en première place

le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Ce que réclame aujourd'hui l'Egypte

pour l'Afghanistan, est, en fait, ce qu'elle a demandé et demande encore dans le

cas de tous les peuples qui, jusqu'ici, ne sont pas arrivés à exercer ce droit.

Nous at tendons beaucoup des résultats des contacts qu i sont en cours dans le cadre

des Nations Unies. Nous espérons qu'ils aboutiront afin que le monde puisse enfin

voir arriver un terme aux souffrances du peuple afghan.

'1 :
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La délégation égyptienne a suivi avec beaucoup à'attention la déclaration de

M. Yaqub-Khan, Ministre des affaires étrangères du Pakistan. A cette occasion,

nous voudrions ajouter la voix de l'Egypte à celles qui ont exprimé leur gratitude

devant la position prise par la République du Pakistan qui, au cours des dernières

années, a toujours montré qu'elle souhaitait réaliser un règlement juste et global

du problème de l'Afghanistan. Nous sommes très sensibles aux efforts intensifs que

ce pays déploie dans ce but.

Nous ne saurions manquer de mentionner à cet égard, avec toute notre gratitude

également, la contribution la plus précieuse apportée par le Haut Commissaire pour

les refugiés, pour soulager le sort des réfugiés afghans. Nous engageons vivement

tous les Etats, les organisations internationales, nationales et non

gouvernementales à continuer de fournir leur assistance à ces réfugiés.

pour toutes ces raisons, l'Egypte, une fois encore, s'est portée auteur du

projet de résolution présenté à cette session dans le document A/4l/L.l2. C'est un

témoignage de notre appui aux efforts internationaux pour trouver un règlement

politique équitable au problème de l'Afghanistan.
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M. FISCHER (Autriche) (interprétation de 1 lang1ais) : Près de sept années

se sont écoulées depuis l'intervention militaire en Afghanistan. L'Autriche reste

gravement préoccupée par l'occupation qui se poursuit dans ce pays

traditionnellement non aligné. Cette intervention et cette occupation défient les

principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies, tels que le non-recours à la

force, le respect de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité

territoriale des Etats et le droit à l'autodétermination.

Une solution politique à ce problème - et il ne devrait pas y avoir à notre

avis d'autre solution - non seulement contribuerait au rétablissement de la

stabilité régionale, mais améliorerait également l'atmosphère générale des

relations internationales. De plus, et avant tout, cela permettrait certainement

d'atténuer les souffrances indicibles de la population civile qui nia déjà que trop

souffert.

Les efforts entrepris par le Secrétaire général et son représentant spécial en

vue d'un règlement politique reste la démarche la plus prometteuse. Clest pourquoi

l'Autriche a étudié attentivement le rapport du secrétaire général dont l'Assemblée

est saisie, et tient à le féliciter et à féliciter son représentant pour leurs

travaux. Clest avec intérêt que nous avons lu qui "il nly a pas de doute que des

progrès tangibles ont été réalisés au cours de l'année éCOUlée" et que "les quatre

instruments dans lesquels sera consigné le règlement sont virtuellement complets-.

(A/41/619, par. 12)

Nous avons également noté cependant, à la lecture de ce même rapport, qu'il

subsistait un grand écart sur les questions peut-être les plus importantes : le

calendrier et les modalités de retrait des troupes étrangères.

L'Autriche lance un appel à toutes les parties intéressées pour qu'elles

redoublent d'efforts et fassent preuve de la volonté politique nécessaire afin que

ce règlement puisse être conclu "Si ils ne veulent pas voir réduire à néant les

efforts déployés depuis cinq ans·, (Ibid., par. 10), pour reprendre les termes du

rapport du Secrétaire général.

M. RIKUCHI (Japon) (interprétation de l'anglais) , Sans plus tarder, je

veux dire clairement que ma délégation a toujours appuyé les résolutions de

l'Organisation des Nations Unies sur l'Afghanistan et appuiera le projet de

résolution dont l'Assemblée générale est saisie.
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Chacun sait que l'Union soviétique mène une guerre sans pitié contre le peuple

afghan, depuis près de sept ans maintenant. Son agression militaire et son

occupation politique font l'objet de la résistance féroce du peuple afghan et ont

été condamnées presque universellement par la communauté internationale.

Cependant, l'emprise de l'Union soviétique sur ce petit pays voisin demeure aussi

ferme que jamais : la situation en Afghanistan est au moins aussi lugubre

aujourd'hui qu'elle l'était à la saison du nouvel an 1979-1980, lorsque les

premi~res troupes soviétiques ont traversé ses frontières.

Bien que la situation ait quelque peu évolué récemment en Afghanistan, la

communauté internationale a encore des raisons de penser que ses cris d'outrage

proférés à l'encontre de l'Union soviétique dans cette instance ou en d'autres

forums internationaux n'ont pas été entendus.

Nous notons que le Secrétaire général Gorbatchev a annoncé, dans son discours

de Vladivostok, prononcé vers la fin du mois de juillet, que six régiments seraient

retirés de l'Afghanistan. Aujourd'hui on apprend que ces troupes ont en fait été

retirées. Mais avant de nous féliciter de cette action comme d'une première

mesure, prise de bonne foi, vers le retrait complet des troupes, il faut noter que

trois de ces régiments sont composés de personnel non essentiel, et on croit savoir

également que des renforts avaient été envoyés avant le retrait des trois autres

régiments.

Si nous examinons la situation afghane dans son contexte régional, nous sommes

amenés à conclure que là non plus rien n'a changé. En fait, au cours de l'année

écoulée, le nombre d'incursions armées en territoire pakistanais a augmenté,

faisant de nombreuses victimes innocentes et violant la souveraineté de ce pays.

L'accroissement continu de la population de réfugiés ne fait qu'ajouter à

1'instabilité régionale.

Il est donc impérieux que les Etats Membres de cette organisation continuent

de focaliser leur attention sur cette situation tragique. Nous ne pouvons nous

permettre d'accepter cette situation comme un fait accompli. Cela équivaudrait à

vider de tout sens notre attachement aux buts et principes de la Charte des

~ations Unies, notamment au principe du non-recours à la force contre l'intégrité

territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat. Les Etats Membres doivent

continuer de clamer leur outrage, de peur que l'Union soviétique ne sous-estime

1'opposition internationale à cette agression étrangère et ne soit ainsi encouragée

à agîr de façon analogue chaque fois qu'elle le souhaitera et où elle le.voudra.



Au cours de nos débats sur cette question au sein de l'Assemblée générale,

nous devons continuer de souligner la nécessité, pour le peuple afghan, de décider

lui-même de son système économique, politique et social sans coercition de

l'extérieur. De plus, nos débats ici devraient encourager le Pakistan à persévérer

dans ses efforts pour trouver un règlement pacifique à ce problème. Je crois que

noS délibérations ici peuvent également être utiles en ce sens qu'elles peuvent

envoyer un message très clair au peuple soviétique. L'intervention militaire en

Afghanistan coGte cher à l'Union soviétique de même qu'à ses voisins, comme en

témoignent les innombrables pertes en vies humaines au cours des combats et en

ressources précieuses qui, autrement, pourraient être affectées à l'amélioration du

niveau de vie du peuple soviétique.

Bien que la répression, l'injustice et la violence continuent de prévaloir en

Afghanistan, il y a eu une évolution encourageante vers le règlement politique du

problème de l'Afghanistan par la voie diplomatique, grâce en grande partie aux

efforts déployés par le secrétaire général, M. Javier pérez de Cuéllar, et son

représentant personnel. Nous avons pris bonne note de l'évolution récente dans les

entretiens séparés qu'il a conduits à Genève ainsi que dans les négociations avec

les autres parties concernées, y compris les pourparlers qui ont eu lieu, pour la

première fois, sur le projet de texte d'un instrument concernant la mise en oeuvre

efficace du règlement et du calendrier de retrait. Que les deux garants désignés,

les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union soviétique aient déclaré

qu'ils appuyaient ces efforts diplomatiques et, plus précisément, qu'ils

acceptaient, en principe, le texte de l'instrument sur les garanties

internationales, est en soi un signe encourageant.

Mon gouvernement est sensible à tous ces efforts diplomatiques et notamment à

ceUK déployés par le Secrétaire général. Nous en appelons aux parties concernées

pour qu'elles coopèrent avec lui et montrent la volonté politique nécessaire à la

réalisation d'un règlement politique satisfaisant. Par ailleurs, ne nous laissons

pas aller à un optimisme indu. Le cadre de ces efforts est extrêmement fragile, il

pourrait aisément se briser. De plus, il est essentiel que, pendant que ces

efforts se poursuivent, la communauté internationale maintienne Sa pression sur

l'Union soviétique pour qu'elle mette fin à son occupation illégale de
l'Afghanistan.
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Les réfugiés afghans au Pakistan représentent la plus grande concentration de

réfugiés dans le monde. Bien qu'on ne dispose pas de chiffres précis, on estime

que pr~s de 2,7 millions d'Afghans ont fui vers ce pays. En outre, 1,9 million

d'Afghans ont cherché refuge en Iran. Leur nombre ne fait que s'accroître à mesure

que les combats se poursuivent.

La situation impose un énorme fardeau au PakistanJ mais elle est aussi un

grave élément déstabilisateur dans la région. Le Japon est conscient des

difficultés a~quelles le Pakistan doit faire face pour accueillir un aussi grand

nombre de réfugiés. Nous tenons à rendre hommage au Gouvernement du Pakistan pour

les efforts humanitaires qu'il déploie pour faire face à la situation. Pour sa

part, le Japon a activement coopéré aux activités de secours en faveur des réfugiés

afghans au Pakistan, que ce soit par le biais du Haut Commissariat des

Nations Unies aux réfugiés, du Programme alimentaire mondial ou d'autres

organisations. Depuis l'année dernière, mon pays fournit également une assistance

aux réfugiés afghans en Iran. Le Japon continuera à coopérer de cette façon, tant

pour des raisons humanitaires que pour des considérations liées à la paix et à la

stabilité dans la région.

Le retrait de toutes les troupes soviétiques d'Afghanistan est la condition

sine qua non d'un règlement politique du probl~me. Les Etats Membres se sont

réunis dans la salle de l'Assemblée générale chaque année depuis 1980 pour demander

à l'Union soviétique de mettre fin à son intervention en Afghanistan et de rendre

au peuple afghan son droit à l'autodétermination. Ce choeur de voix est de plus en

plus fort chaque année. Il reflète bien un consensus croissant au sein de la

communauté internationale: la situation en Afghanistan est intolérable.

En guise de conclusion, je répète que le Japon appuie fermement le projet de

résolution A/4l/t.12 affirmant les principes fondamentaux d'un règlement

pacifique. Nous espérons vivement que ce texte sera adopté à une majorité plus

grande encore que ne l'ont été les résolutions précédentes sur le sujet.

M. BELONOGOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)

(interprétation du russe) : Cela fait plus de sept ans déjà que dure l'intervention

armée contre un Etat souverain et indépendant, la République démocratique

d'Afghanistan. Pendant toutes ces années, l'Assemblée générale des Nations Unies

s'est trouvée entraînée dans un débat sur ce qu'on appelle la question



d'Afghanistan, débat qui ne favorise absolument pas l'adoption des mesures

nécessaires pour mettre fin à cette intervention et pour arriver ~ un r~glement

politique de la situation autour de l'Afghanistan. La délégation soviétique se

voit contrainte, une fois encore, d'attirer l'attention sur le fait que l'examen,

par les Nations Unies, de questions relevant de la compétence de tel ou tel Etat

Membre de l'Organisation, contre la volonté clairement exprimée de cet Etat,

constitue une violation de la Charte des Nations Unies ainsi que des normes et

principes du droit international.

Ce à quoi nous avons affaire, en réalité, c'est une tentative de décider quel

doit être le système social de l'Afghanistan et, partant, de justifier l'ingérence

dans les affaires de cet Etat dans le but d'anéantir le fruit des réalisations que

la révolution d'Avril a apportées au peuple afghan. C'est précisément la raison

pour laquelle la délégation soviétique, qui est solidaire de la position et de la

logique de l'Afghanistan, s'est opposée à l'insc~iption de la question de

l'Afghanistan à l'ordre du jour de la présente session. Elle votera donc contre le

projet de résolution dont nous sommes saisis, qui ne décrit pas la situation réelle

et qui vise à protéger les intérêts de ceux qui souhaitent rétablir l'ordre ancien

el) Afghanistan.

Ce projet de résolution, qui se répète d'année en année, a également pour but

de camoufler l'intervention armée, la guerre non déclarée menée contre

l'Afghanistan, de détourner l'attention des Nations Unies d'autres foyers de

tension dangereux au Moyen-Orient., en Afrique, en Asie et en Amérique latine, de

blanchir la politique du terrorisme d'Etat menée contre des Etats indépendants qui

se sont émancipés et de rendre ainsi les autres responsables de ses propres

méfaits. Si ces résolutions sont particulièrement nocives, c'est parce qu'elles

encouragent les activités subversives contre les régimes populaires et

démocratiques, en l'occurrence le régime afghan et la tension dans différe~tes

régions du monde. Elles ont encore pour but de porter atteinte à la politique de

l'Union soviétique qui fournit une aide internationale à l'Afghanistan sur la

demande du GOuvernement légitime de ce pays et, partant, de minimiser l'importance

des mesures constructives prises par l'Union soviétique en vue de la solution des

problèmes clefs du moment.
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Le projet de résolution dont nous sommes saisis et en faveur duquel militent

ceux qui, pour reprendre leurs paroles, souhaitent défendre la liberté du peuple

afghan, est en fait une défense de la politique américaine qui vise à accroître la

tension autour de l'Afghanistan et à justifier l'ingérence dans les affaires

intérieures de cet Etat. Du reste, il y a bien longtemps que les médias

occidentaux parlent des ingérences de ce genre. certains milieux se vantent même

de la prétendue aide qui est accordée aux bandits qui opèrent sur le territoire

afghan, des actes terroristes et des crimes qui sont commis sur le sol afghan et

dont les habitants ont déjà tant souffert.

Oe plus, les Etats-Unis ne cachent pas que cette aide est fournie par le biais

de voies très diverses, qu'il s'agisse de l'aide militaire ou de la pr~tendue aide

humanitaire. Ainsi, en 1986, selon le Washington Post, l'aide militaire accordée

par les Etats-Unis à la contre-révolution afghane s'est élevée à 500 millions de

dollars - je dis bien, l'aide militaire -, alors que pour 1985 et 1986, l'aide

prétendument humanitaire donnée par les Etats-Unis aux combattants de la liberté en

Afghanistan s'est élevé e à 23 millions de dollars.

La simple comparaison de ces deux chiffres - 500 millions d'un côté,

23 millions de l'autre - montre à l'évidence le but poursuivi par ceux qui se

permettent de parler bien haut de leur désir d'arriver à un règlement pacifique du

problème afghan. La politique des Etats-Unis et de ses alliés occidentaux et

régionaux devient encore plus claire à l'égard des événements en Afghanistan et

dans la région lorsqu'on lit que l'ensemble de la prétendue aide américaine

accordée à ceux que l'on appelle les moudjahidin a dépassé 1,2 milliard de dollars

et que des millions de deutsche marks et de livres sterling ont été mis à leur

disposition par les Gouvernements de la République fédérale d'Allemagne et du

Royaume-Uni.



M. Belonogov (URS.§l

Il suffit de dire que différentes instances, en République fédérale

d'Allemagne, ont consacré à cette guerre non déclarée plus de 350 millions de

deutsche marks et qu'ils ont l'intention d'allouer 150 millions de deutsche marks

de plus à cet effet.

Comment doit-on interpréter les rapports publiés par la presse américaine

selon lesquels la central Intelligence Agency (CIA) aurait engagé contre la

République déroocratique d'Afghanistan l'opération la plus vaste jamais menée depuis

la guerre du Viet Nam? Et que valent alors les déclarations de responsables

américains qui affirment que les Etats-Unis ne font que défendre le droit du peuple

afghan de décider lui-même de son avenir?

Dans sa déclaration, le Représentant permanent de la République démocratique

de l'Afghanistan auprès de l'Organisation des Nations Unies, l'ambassadeur

Farid Zarif, a brossé un tableau détaillé et convaincant de la prétendue assistance

accordée aux assassins mercenaires qui opèrent s~r le territoire de la République

démocratique d'Afghanistan, ainsi que des atrocités et des actes de terrorisme. Il

n'y a donc pas lieu d'énumérer une fois de plus ici la liste de tous ces crimes.

Je me contenterai de dire que les déclarations de ceux qui se posent en défenseurs

d~ la liberté du peuple afghan et se prétendent si préoccupés par la situation du

peuple afghan et des droits de l'homme en Afghanistan ne concordent pas avec les

rapports relatifs aux actes de terrorisme commis à Kaboul et dans d'autres villes

du pays contre des personnes innocentes, y compris des femmes et des enfants, au

bombardement d'objectifs civils - mosquées, écoles, hôpitaux et jardins d'enfants ~

et à d'autres crimes perpétrés par les bandes contre-révolutionnaires en territoire

afghan.

Je citerai un exemple récent. En octobre dernier, à Kaboul, s'est produite

une explosion qui a causé la mort de plusieurs écoliers afghans. On a pu établir

la preuve qu'il y avait un lien direct entre les responsables de cet acte

terroriste et leurs protecteurs étrangers.

Depuis plusieurs années que dure cette guerre non déclarée, des milliers de

civils afghans ont été tués, et les dégâts causés à l'économie afghane s'élèvent à

plus de 45 milliards d'afghanis, soit plus d'un milliard de dollars des

Etats-Unis. Le Congrès des Etats-Unis a autorisé depuis longtemps la fourniture de

tous types d'aide à la contre-révolution afghane, y compris une aide militaire

- obus-roquettes, missiles sol-air et systèmes de défense antiaérienne. Face à une

telle attitude, il est permis de se poser la question suivante : jusqu'où peuvent

aller le cynisme et l'hypocrisie de ceux qui se permettent de parler de la
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nécessité de combattre le terrorisme et qui augmentent en même temps l'aide

militaire qu'ils fournissent aux bandes contre-révolutionnaires opérant en

Afghanistan, en faisant en même temps beaucoup de tapage au sujet de la prétendue

occupation de l'Afghanistan par les troupes soviétiques, lesquelles, en réalité,

accordent une assistance internationale aux forces armées de la République

démocratique d'Afghanistan, défendent au prix de leur vie l'oeuvre pacifique du

peuple afqhan et s'efforcent de repousser les tentatives visant à saper l'oeuvre

démocratique et populaire du Gouvernement afqhan.

Il convient particulièrement de mentionner le rôle joué par le Pakistan, qui

porte une lourde responsabilité en ce qui concerne la situation extrêmement tendue

existant en Afghanistan et autour de ce pays. Tout le monde sait que le Pakistan

est devenu depuis longtemps le bastion principal de la guerre non déclarée contre

l'Afqhanistan. Il existe plus de 120 centres d'entrarnement militaire à l'usage

. des contre-révolutionnaires afghans sur le territoire pakistanais. Dans ces

centres, des instructeurs étrangers - essentiellement américains - enseignent aux

contre-révolutionnaires comment tuer, comment poser des bombes, comment empoisonner

et allumer des incendies. Et cela n'est pas tout à fait désintéressé. Le

Pakistan, auquel les Etats-Unis ont accordé au cours des quatre dernières années,

dans le contexte du prétendu problème afghan, 3,2 milliards de dollars des

Etats-Unis sous forme d'aide économique et militaire, compte recevoir 4,2 milliards

de dollars de plus au cours des quatre prochaines années. Ces chiffres se passent

de commentaires. Cet argent sert à acheter toutes sortes d'équipements militaires

extrêmement perfectionnés, qui permettent au régime militaire du Pakistan de

consolider son propre régime et son influence militaire dans la région, où il rêve

de devenir l'un des pays les plus puissants sur le plan militaire.

Tout cela peut bien sûr être vu sous un autre angle, en ce sens que le

Pakistan se trouve ainsi lié encore plus étroitement à la stratéqie des Etats-Unis

en Asie et qu'il est l'un des instruments de cette stratégie, ce qui risque d'avoir

des conséquences graves pour tout le pays. Dans ce contexte, nous voudrions

souligner une fois de plus que notre position de principe en ce qui concerne le

Pakistan n'a pas changé, à savoir que seule la cessation de l'agression contre

l'Afghanistan souverain peut avoir une influence positive sur les relations

soviéto-pakistanaises et donner un nouvel élan à leur développement.

Malheureusement, la si tuat ion est également très complexe le long des autres

frontières de l'Afghanistan.
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En essayant d'étouffer la voix de la vérité sur l'Afghanistan, les ennemis du

système démocratique révolutionnaire en place en République démocratique

d'Afghanistan s'acharnent par tous les moyens à mener une campagne de calomnies au

sujet des événements qui se passent à l'intérieur et autour de l'Afghanistan. Des

centaines de milliers de dollars sont dépensés par les Etats-Unis pour former, au

sein de la contre-révolution afghane, des services spéciaux de renseignement, dont

la tâche essentielle est de déformer les informations concernant la situation en

Afghanistan et de diffuser ces informations d'une façon qui donne bonne figure aux

impérialistes et aux forces réactionnaires. utilisant largement ces calomnies, les

médias de certains pays occidentaux réactionnaires s'emploient à empoisonner la

conscience des gens mal informés et de brosser un tableau déformé de la situation

- en un mot d'induire en erreur et de tromper l'opinion publique internationale et

les Afghans eux-mêmes, ou ceux d'entre eux qui se trouvent à l'étranger. Dans

certaines capitales, les dirigeants de la contr~-révolution afghane sont reçus avec

tous les honneurs, en vue de les présenter comme les remplaçants potentiels du

Gouvernement populaire de la République démocratique d'Afghanistan.

Bien que le processus révolutionnaire en Afghanistan soit irréversible, il ne

se déroule pas entièrement sans difficulté, compte tenu de l'ingérence armée dans

les affaires de la République démocratique d'Afghanistan et de l'énorme appui

financier, militaire et de propagande accordé à la contre-révolution afghane par

les Etats-Unis et leurs alliés. Néanmoins, la situation politique en Afghanistan

tend nettement à se stabiliser et l'on enregistre une amélioration sensible à cet

égard. Un coup- terrible a été porté à la formation des bandes de

contre-révolutionnaires dans plusieurs provinces, qui ont d'ailleurs vu leurs

positions s'affaiblir.

Le processus de fermeture des frontières de la république pour empêcher les

incursions de l'extérieur s'intensifie. La base politique et sociale de la

révolution afghane s'élargit sans cesse et se renforce. Les réformes agraire et

hydrique commencent véritablement à porter leurs fruits. Des milieux influents du

secteur privé et des milieux islamiques accordent un appui de plus en plus actif

aux mesures progressistes prises par le Gouvernement de la République démocratique

d'Afghanistan dans les domaines économique et social. L'élection des organes

locaux des autorités du peuple siest déroulée avec succès et des préparatifs sont

en cours pour un débat à l'échelle nationale sur une nouvelle constitution - loi
fondamentale du pays.
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Tous ces événéments ont créé une atmosphère propice à un dialogue constructif,

en particulier avec les forces politiques et sociales et avec ceux qui ont une

attitude négative à l'égard de la révolution d'Avril. L'appel lancé par le Parti

démocratique populaire d'Afghanistan en faveur de la réconciliation nationale

s'adresse tant aux Afghans qui vivent dans le pays qu'à ceux qui, en raison des

circonstances, se trouvent à l'extérieur du pays. Cette politique commence déjà à

porter ses fruits: un groupe de personnes n'appartenant pas au Parti a été admis

au sein du gouvernement local et des autorités locales, le Conseil révolutionnaire

a été élargi afin de pouvoir accueillir des personnes qui avaient à l'origine

combattu le pouvoir populaire, mais qui ont depuis décidé de rejoindre la

révolution, et une Commission de réconciliation nationale a été créée. C'est ainsi

qu'au cours de ces quatre derniers mois seulement, 3 000 hommes ont rendu leurs

armes. Comme l'a déclaré le camarade'Najibullah, lors d'une conférence de presse à

Kaboul le 19 octobre :

"Il s'agit là d'une réconciliation nationale sur une base patriotique et

démocratique. Nous voulons que l'Afghanistan soit un Etat fort, indépendant

et développé. Nous ne traiterons pas avec ceux qui s'y opposent, mais nous

voulons entretenir un dialogue constructif avec ceux qui aspirent aux mêmes

buts que nous."

L'Union soviétique et la République démocratique d'Afghanistan estiment que le

processus de règlement politique de Genève, dirigé par M. Cordovez, représentant

personnel du Secrétaire général des Nations Unies, est l'un des principaux moyens

de résoudre la question de l'Afghanistan. Au cours des six cycles et des deux

étapes de la septième série de négociations, des progrès sensibles ont permis

l'élaboration de documents pertinents. La position à la fois souple et

constructive de la République démocratique d'Afghanistan et son approche réaliste

et féconde ont été et demeurent la garantie sine gua non de ces progrès. Le

rapport du Secrétaire général des Nations Unies, à la quarante et unième session de

l'Assemblée générale, sur la question d'un règlement politique de la situation

autour de l'Afghanistan, montre également que beaucoup a déjà été fait dans ce

sens. Il confirme notamment que des progrès tangibles ont été réalisés au cours

des négociations de Genève et déclare que :

"l'accord s'est fait sur un très grand nombre de problèmes extrêmement

complexes." (A/4l/6l9, par. 12)
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Tout ne dépend pas seulement, toutefois, de la République démocratique

d'Afghanistan. Le rapport du secrétaire général des Nations Unies souligne à ce

propos que les faits nouveaux, notamment la déclaration faite par M. Gorbatchev, à

Vladivostok, concernant le retrait de six régiments soviétiques basés en

Afghanistan,

"devraient encourager tous les gouvernements concernés à poursuivre leurs

efforts, avec une vigueur renouvelée ••• Pour cette raison même, et pour

rétablir des relations de bon voisinage, les gouvernements de la région

devraient promouvoir la recherche d'un règlement définitif." (Ibid., par. 13)

Il faut qu'à leur tour, le Pakistan et les Etats-Unis fassent preuve de bon

sens, adoptent une attitude réaliste et manifestent le désir sincère de parvenir à

un règlement. Quant à l'Iran, nous voudrions aussi qu'il change d'attitude

vis-à-vis de cette question. Si l'Iran se joignait aux négociations, cela serait

considéré cOlIIDe une initiative très judicieuse d.e sa part.

Il est par conséquent indispensable de rechercher les moyens mutuellement

acceptables de résoudre les questions en suspens. Dans son discours à la quarante

et unième session de l'Assemblée générale, M. Chevardnadzé, Ministre des affaires

é~rangères de l'Union soviétique, a déclaré:

"[NouS avons) un programme concret d'élimination par la voie du règlement

pacifique des phénomènes de crise. Là aussi, l'Union soviétique se prononce

pour la recherche de nouvelles solutions, pour une vision du monde fratche,

exempte de préjugés et permettant de déterminer les voies de la solution du

problème, compte tenu des intérêts légitimes du peuple afghan, de ses amis et

de ses voisins." (A/4l/PV.6, p. 58)

Il est surprenant qu'en dépit des progrès reconnus qui ont été accomplis dans

le cadre du processus de règlement politique, le projet de résolution sur

l'Afghanistan continue d'être partial et ne reflète en aucune manière les progrès

récemment accomplis, dans le cadre de ce processus, en vue d'un règlement.

L'accord intervenu avec la République démocratique d'Afghanistan en vue du retrait

de six régiments soviétiques basés dans ce pays confirme notre volonté de parvenir

à un règlement politique. Il s'agit là d'un nouveau geste de bonne volonté, qui

vise à accélérer le processus et à lui donner une impulsion nouvelle. Il visait à

persuader ceux qui encouragent, organisent et perpétuent des agressions contre la

République démocratique d'Afghanistan de bien saisir la portée de ce geste et d'y
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répondre en mettant fin à leur ingérence. Mais tel n'a malheureusement pas été le

cas. C'est d'ailleurs, précisément, l'ingérence permanente qui rend difficile le

retour de toutes les troupes soviétiques dans leur patrie.

Ceux qui font obstacle à un règlement, qui arment et dirigent la

contre-révolution contre la République d'Afghanistan, doivent être une fois pour

toutes condamnés. Il est grand tellps qu'ils comprennent que personne ne peut

arrêter la révolution afghane ni détourner le peuple afghan de la voie qu'il a

choisie. Les représentants de la presse occidentale et de pays en développement,

qui ont participé à la cérémonie de retrait des six régiments soviétiques basés en

Afghanistan, ont pu se rendre collpte des liens sincères et amicaux qui unissent les

peuples soviétique et afghan et combien les Afghans apprécient l'aide fraternelle

et internationale que leur dispense l'union soviétique.

La délégation soviétique est fermement opposée au projet de résolution dont

nous sommes saisis et le considère comme une autre manifestation d'ingérence dans

les affaires du peuple afghan. Nous exhortons une fois encore les Nations Unies et

leurs Membres à contribuer à l'élimination de la tension qui règne autour de la

République démocratique d'Afghanistan et qui a eu pour conséquence la guerre non

déclarée menée contre le peuple afghan. C'est précisément en mettant fin à cette

guerre et aux effusions de sang qu'elle a entraînées que l'on pourra trouver une

solution poli tique au prétendu problème afghan.
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M. RANA (Népal) (interprétation de l'anglais) : Pour la huitième fois en

sept ans, l'Assemblée générale examine le point de l'ordre du jour intitulé "La

situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité

internationales". Malgré l'inquiétude et l'indignation exprimées par la communauté

internationale, année après année, la situation en Afghanistan continue à se

détériorer sous la présence militaire étrangère et la persécution. Le pays est

maintenant déchiré, ce qui a provoqué des centaines de milliers de morts et le

déplacement de populations, une population trop fière et trop patriote pour

accepter les directives et la domination étrangères.

Des sentiers de montagnes, qui étaient autrefois parcourus par des caravanes

de commerçants, sont devenus des lieux de combats, d'assauts atroces et

d'embuscades. D'autres pistes sont devenues des routes de sortie à sens unique

pour environ 5 millions d'Afghans - soit près d'un tiers de la population totale de

l'Afghanistan - qui ont été obligés de chercher refuge au Pakistan et en Iran

voisins. Bien qu'il existe de nombreux aspects parallèles frappants et troublants

entre la situation au Kampuchea et celle en Afghanistan, ma délégation voit la

situation en Afghanistan avec une plus grande crainte, non seulement pour des

raisons évidentes de proximité, mais aussi parce que, à la différence du Kampuchea,

l'Etat interventionniste en Afghanistan est une superpuissance, à qui non seulement

incombe une responsabilité particulière dans le maintien de la paix et la sécurité

internationales, aux termes de la Charte, mais qui possède aussi une capacité

illimitée de destruction militaire, pour ne pas mentionner le fait qu'une

participation à des activités militaires d'une superpuissance soulève toujours la

possibilité effrayante d'un affrontement direct avec l'autre superpuissance,

conduisant ainsi à l'élargissement du conflit.

La position de mon pays à l'égard de la situation en Afghanistan a été exposée

clairement à maintes occasions précédentes, du haut de cette même tribune. Cette

attitude découle tout autant de notre engagement à l'égard des principes de base

des relations entre Etats que d'un souci humanitaire à l'égard du peuple fraternel

d'Afghanistan. L'état de choses actuel en Afghanistan est donc contraire à notre

attachement aux principes qui sous-tendent la Charte des Nations Unies et à notre

désir profond et constant de paix. Le plus important de ces principes, à notre

avis, est le droit de tous les Etats, y compris les plus petits Etats, à la

périphérie de voisins plus importants et plus forts, de vivre en permanence dans la



FO/dl A/41/PV.56
- 42 -

M. Rana (Népal)

paix et la liberté~ C'est pourquoi, pour une question de principe, le Népal s'est

toujours opposé à l'intervention et à l'occupation militaires étrangères, à quelque

moment et à quelque endroit qu'elle ait lieu, sous quelque forme que ce soit, par

qui que ce soit, quelle qu'en soit la durée, et quelles que soient les excuses

avancées pour les justifier. Nous avons souligné ceci à maintes reprises, à propos

de questions relatives à l~ paix et la sécurité internationales, ce dont

témoignent, à notre avis, les annales des votes que nous avons émis lors de la

discussion de ces questions dans cette même enceinte, au cours des plus de

30 années que le Népal est Membre de cette organisation mondiale.

C'est pourquoi le Népal appuiera toute initiative de solution politique au

problème de l'Afghanistan, qui aboutirait au retrait de toutes les forces

étrangères de l'Afghanistan~ qui respecterait les droits du peuple afghan tout

entier de déterminer librement sa destinée, sans ingérence ou coercition de

l'extérieur; qui respecterait la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité

territoriale et le statut non aligné de l'Afghanistan; et qui créerait les

conditions propices au retour de leur plein gré de tous les réfugiés afghans en

toute sécurité et dans l'honneur.

Je saisis cette occasion pour eKprimer notre profonde compassion et notre

appui au peuple afghan, avec qui nous entretenons des relations étroites de

coopération, en cette heure pour eux de difficulté et de tragédie. J'aimerais

réitérer nos remerciements à tous les pays et à toutes les organisations de

secours, particulièrement au Pakistan, pour avoir répondu aussi généreusement en

vue de satisfaire les besoins urgents de secours et de réorganisation de millions

d'Afghans déplacés. Nous les prions instamment de ne pas faiblir dans leurs

efforts humanitaires si nobles et si nécessaires.

Ma délégation apprécie à leur juste valeur les efforts persistants du

Secrétaire général en vue de rechercher un règlement politique au problème de

l'Afghanistan. Nous puisons courage dans le fait que dans son dernier rapport

(A/4l/6l9), le Secrétaire général a déclaré que des progrès tangibles avaient été

réalisés dans les négociations en vue d'un règlement global de la question.

Convaincus que le premier pas dans cette direction doit être le retrait de toutes

les forces étrangères, nous avons pris bonne note du retrait récent de

six régiments des forces armées soviétiques, en espérant que ce retrait symbolique

conduira à un retrait total avant longtemps.
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Entre-temps, nous joignons notre voix à celle du Secrétaire général pour

demander à la communauté internationale de poursuivre ses efforts en vue d'un

règlement politique en Afghanistan. C'est pourquoi nous espérons que le projet de

résolution A/4l/L.12 dont nous sommes saisis, dont le Népal a l'honneur d'être un

des coauteurs, et qui contient tous les éléments essentiels d'un règlement juste et

pacifique au problème afghan, sera adopté par une écrasante majorité.

M. LI Luye (Chine) (interprétation du chinois) : Voici la huitième fois

que l'Assemblée générale des Nations Unies examine la situation en Afghanistan.

L'occupation militaire de l'Afghanistan par des troupes d'agression étrangères a

foulé aux pieds de façon flagrante la Charte des Nations Unies et les normes

régissant les relations internationales et a été fermement condamnée par la

communauté internationale au cours des années passées. Cependant, les autorités

d'occupation militaire étrangères ont fait la sourde oreille aux résolutions

pertinentes de l'Assemblée générale et à l'opinion publique mondiale en général.

Tout en atermoyant sur le retrait des troupes, ils ont intensifié leurs opérations

militaires et leur répression contre le peuple afghan qui lutte contre l'agression,

obligeant ainsi plusieurs millions d'Afghans à quitter leur patrie et à vivre en

réfugiés au Pakistan ou en Iran voisins. En même temps, le régime de Kaboul, avec

l'appui d'une puissance étrangère, a multiplié ses intrusions en territoire et dans

l'espace aérien pakistanais, ce qui représente une grave menace à la paix et à la

stabilité de la région.
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Il est particulièrement regrettable, cependant, que l'on ne puisse arriver à cette

conclusion à l'heure actuelle. Six régiments, cela est insignifiant au regard

d'une force militaire dépassant les 100 000. Et si le retrait des troupes se

faisait à ce rythme, on se demande combien d'années il faudrait pour parvenir au

retrait complet. Cela devient plus curieux encore lorsque l'on pense que les

autorités d'occupation militaire étrangères ont déclaré ouvertement que tant

qu'elles verront la prétendue "ingérence étrangère" se poursuivre en Afghanistan,

elles n'abandonneront jamais leurs voisins en cette heure difficile. Cela ne

signifie-t-il pas que même les troupes déjà retirées pourront revenir à tout moment?

Au cours du débat, nous avons entendu dire que l'invasion et l'occupation de

l'Afghanistan par des troupes étrangères visaient à aider le pays à sauvegarder sa

propre souveraineté alors que des pays épris de justice et qui s'opposent à

l'intervention militaire contre l'Afghanistan sont accusés d'ingérence extérieure

dans les affaires intérieures de ce pays. Mais chacun sait qu'avant l'invasion

étrangère de 1979, il n'y avait eu aucune troupe étrangère en Afghanistan et que

même la puissance responsable du renversement du Gouvernement afghan de l'époque

avait reconnu sa légitimité et maintenait avec lui de bonnes relations. N'est-ee

pas là la vérité? Pour ce qui est du soi-disant appui donné à la révolution

démocratique et au processus démocratique en Afghanistan, ce n'est qu'un subterfuge

destiné à cacher l'hégémonisme. si nous acceptions l'occupation militaire d'un

pays par un autre comme étant légitime et si nous décrivions cela comme un fait

noble, cela équivaudrait à permettre le chaos total dans le monde.

Chaque Etat a le droit sacré inviolable et inaliénable de défendre son

indépendance, sa souveraineté et son intégrité territoriale. La non-ingérence dans

les affaires intérieures d'autres pays est le principe le plus fondamental de la

Charte des Nations Unies. Il n'y aura la paix et la tranquillité dans le monde que

lorsque ce principe sera respecté et lorsqu'aucun pays ne commettra d'ingérence ni

d'agression, sous quelque forme que ce soit, contre d'autres pays. Comment peut-on

croire ceux qui se présentent comme des défenseurs de la justice internationale

alors qu'ils ne tiennent aucun compte du principe susmentionné pour des questions

telles que celle de l'Afghanistan? Une telle contradiction entre ce qu'ils disent

et ce qu'ils font ne peut que les mettre en difficulté.



MB/RG A/41/PV.56
- 47 -

M. Li Luye (Chine)

La question afghane nous occupe depuis longtemps et il est grand temps de la

résoudre. Les Afghans refuseront de se soumettre et toute tentative d'assujettir

l'Afghanistan par des moyens militaires est vouée à l'échec. Si l'Union soviétique

désire réellement parvenir à un règlement politique, elle doit appliquer les

résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies relatives à la

question afghane, mettre au point un calendrier raisonnable de retrait de ses

troupes par le biais de consultations avec d'autres parties concernées et retirer

sans tarder toutes ses troupes de l'Afghanistan afin que le peuple afghan puisse

décider librement de l'avenir de son pays sans ingérence extérieure. Ce n'est

qu'ainsi que les réfugiés afghans pourront retourner dans leur patrie en toute

sécurité et dans la dignité, que les souffrances de ce peuple prendront fin et que

la paix et la stabilité seront rétablies en Asie du Sud-Ouest.

La Chine est un proche voisin de l'Afghanistan et les deux pays ont toujours

entretenu des liens d'amitié. La Chine a toujours respecté l'indépendance et la

souveraineté de l'Afghanistan et a toujours fermement appuyé la juste lutte du

peuple afghan. La Chine ne peut qu'exprimer l' inqu iétude 1que lu i inspire la

gravité de la situation en Afghanistan provoquée par l'intervention armée étrangère.

Le Gouvernement du Pakistan, respectant les principes fondamentaux des

résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations unies, a fermement

réclamé le retrait des troupes étrangères de l'Afghanistan et a persisté dans ses

efforts pour trouver une solution politique à la question afghane. NOUS nous

félicitons de cette attitude et appuyons le Pakistan dans ses efforts inlassables

en vue de parvenir à un règlement juste de la question afghane. Cela étant, nous

apprécions et admirons l'esprit humanitaire du Pakistan, de l'Iran et d'autres pays

qui fournissent des secours aux réfugiés afghans. Le projet de résolution intitulé

"La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité

internationales", dont le Pakistan est coauteur avec 45 autres pays, représente

cette année un nouvel effort pour trouver une solution juste et raisonnable à la

question afghane. La délégation chinoise appuie pleinement, ce projet de résolution

et demande aux aut res Membres d' ag ir de même.

M. OUDOVENKO (République socialiste soviétique d'Ukraine) (interprétation

du russe) : Depuis sept ans déjà, les Etats Membres de l'Organisation des

Nations Unies examinent la prétendue question de l'Afghanistan. Cette question

nous est imposée par certains milieux impérialistes et, comme cela a été souligné
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à maintes reprises, ce n'est rien d'autre qu'une ingérence illégale dans les

affaires intérieures de la République démocratique de l'Afghanistan et une

violation flagrante de la Charte des Nations Unies, dont l'Article 2 indique que:

"Aucune disposition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies à

intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence

nationale d'un Etat."

Il y a huit ans, à la suite de la révolution d'Avril, la République

démocratique de l'Afghanistan a été proclamée et elle s'est fixé pour tâche la

défense de l'indépendance nationale, de la souveraineté et de l'intégrité

territoriale du pays, la consolidation des résultats obtenus par la révolution et

la participation active des travailleurs afghans aux réformes démocratiques

nationales. Pendant toutes ces années, le peuple afghan a créé des conditions de

vie nouvelles fondées sur les principes de l'égalité sociale, de la démocratie et

du progrès. Il y a dans ce pays un processus de transformation radicale dans tous

les domaines.

Dans la déclaration faite par le Ministre des affaires étrangères de

l'Afghanistan, M. Oost, au cours du débat général ainsi que dans la déclaration

faite aujourd'hui par le Représentant permanent de l'Afghanistan, M. Zarif, des

faits réels concernant la situation en Afghanistan, qui prouvent de manière

convaincante que la situation politique dans ce pays se stabilise et qu'elle a

nettement tendance à s'améliorer, nous ont été cités. Un climat favorable à

l'instauration d'un dialogue national entre toutes les forces politiques et

sociales a été créé. A cet égard, ce qui est particulièrement important, à notre

avis, c'est l'appel lancé par le Parti démocrate de l'Afghanistan en faveur d'une

réconciliation nationale, appel qui s'adresse en tout premier lieu aux Afghans qui

ont quitté leur pays.

La politique du Gouvernement de l'Afghanistan répond aux intérêts fondamentaux

de la population du pays et est vivement appuyée par les grandes masses de la

population afghane. En témoignent les très bons résultats des élections locales.*

* M. Henar (Suriname), Vice-Président, assume la présidence.
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En témoignent également les résultats des Loya Jirgah et du Jirgah supérieur

des tribus vivant le long des frontières. Le but visé par cette politique, comme

l'a dit le secrétaire général du comité central du Parti populaire démocratique

d'Afghanistan, M. Najib, est de ·créer les conditions nécessaires à l'édification

par le peuple afghan d'une vie nouvelle dans des conditions de paix et de

liberté N
• Comme il ressort du message des membres du Front patriotique national à

l'occasion de son cinquième anniversaire, cette tâche est indissociablement liée à

la politique étrangère inébranlable du pays, élaborée par le Parti populaire

démocratique d'Afghanistan, qui se fonde sur les principes de l'amitié entre les

peuples, de la coexistence pacifique, du non-alignement et de la lutte pour la paix

et la sécurité.

Chacun sait que le processus révolutionnaire en Afghanistan ne se déroule pas

sans heurts. L'histoire a connu de nombreux cas semblables. Le processus

démocratique engagé par la révolution d'Avril n'a pas été perçu de la même façon

par les différentes couches de la société afghane. Il a suscité un appui fervent

mais, dans certains cas, un manque de compréhension, une certaine méfiance et même

un refus, ce qui n'est guère étonnant pour un pays où la plupart des populations

vivent toujours selon des traditions millénaires. C'est de cela précisément qu'ont

profité les forces réactionnaires et impérialistes et, avant tout, les

Etats-Unis d'Amérique, lorsqu'ils ont lancé ce que l'on ne peut qu'appeler une

croisade contre le nouveau gouvernement. L'Afghanistan est devenu la cible de

l'ingérence extérieure, et en Occident, on a fait beaucoup de bruit autour de ce

que l'on a appelé "la question de l'Afghanistan". Une propagande ouverte de

subversion venant de l'extérieur, fondée sur la thèse que ,la révolution

n'apporterait aux Afghans que la misère et le désespoir, et que la politique du

gouvernement populaire serait contraire à l'islam, est devenue partie intégrante de

cette guerre non déclarée livrée à l'Afghanistan.

Ceux qui ont introduit la question dont nous discutons mènent depuis de

nombreuses années, ici, aux Nations Unies, une campagne active contre l'Afghanistan

démocratique. Ils répandent toutes sortes d'inventions sur des violations des

droits de l'homme dans ce pays et ne cessent de parler de leur propre désir de

fournir aux Afghans la possibilité de réaliser leur "autodétermination". En

Afghanistan même, ils encouragent la contre-révolution à semer une cruelle et

sanglante terreur contre la population civile de l'Afghanistan démocratique et ils
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ont instauré un climat de peur et de chaos en utilisant des méthodes de terrorisme

d'Etat qui font, depuis longtemps, partie de l'arsenal de ces pays et de ces

gouvernements. Cependant, les faits ont montré que les tentatives de ceux qui

misent sur la terreur pour calomnier les objectifs de la révolution et étouffer le

pouvoir populaire par les armes sont vouées à l'échec. Aujourd'hui, l'Occident

doit bien le comprendre, les faits réels nous convainquent que la situation en

Afghanistan s'améliore lentement mais sûrement.

Le Gouvernement afghan ne cesse de déployer des efforts pour parvenir ~ un

règlement politique du problème afghan et pout mettre fin à l'ingérence étrangère

dans ses affaires. Fidèle à ses déclarations bien connues du 14 mai 1980 et du

24 aoGt 1981, le Gouvernement de l'Afghanistan démocratique a fait tout ce qui

était en son pouvoir pour normaliser la situation dans l'intérêt de la paix et de

la sécurité de tous les peuples de la région. Comme il ressort de ces propositions

constructives et réalistes, le but d'un règlement doit être de mettre fin une fois

pour toutes à toute agression armée et à toutes autres formes d'ingérence dans les

affaires intérieures de l'Afghanistan.

De l'avis de la délégation de la RSS d'Ukraine, un règlement politique de la

situation qui existe en Afghanistan ne sera possible que par la voie de

négociations, entre les parties concernées. c'est précisément grâce aux

initiatives pacifiques avancées par l'Afghanistan, qu'ont pu être engagées les

négociations avec le Pakistan, par l'intermédiaire du représentant du

Secrétaire général des Nations Unies, M. Diego Cordovez. A l'heure actuelle, ces

négociations se trouvent à un stade décisif. Notre délégation est convaincue qu'un

règlement équitable est possible. ~i;
De quoi avons-nous besoin pour que cette possibilité devienne réalité? D'une

seule chose: de la volonté politique et d'une démarche réaliste et responsable de

la part de tous les milieux occidentaux, dont le fanatisme a, au départ, provoqué

le problème de l'Afghanistan. La partie afghane fait tous les efforts possibles

pour que ces négociations puissent progresser et fait preuve de bonne volonté et

des intentions les plus sérieuses •

. Les parties sont très proches d'un accord sur la non-intervention, sur les

9aranties internationales et sur le retour volontaire des réfugiés. Des travaux

sont en cours également pour élaborer un document de coordination de tous les

éléments d'un règlement, y compris le retrait des troupes soviétiques.
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Notre délégation partage l'avis du secrétaire général des Nations Unies

présenté dans son rapport sur la question, au document A/4l/6l9, qui déclare que

"La confiance mutuelle, qui est importante au stade actuel et qui sera

indispensable si l'on veut que le règlement soit effectivement appliqué, ne

s'instaurera qu'à condition que les dispositions en suspens soient mises au

point avec détermination et sans atermoiements." (A/4l/6l9, par. 13)

La délégation de la RSS d'Ukraine déplore que l'autre partie aux négociations,

le Pakistan, persiste à adopter une attitude négative et que, sous des prétextes

divers, elle continue de s'écarter d'un dialogue direct et constructif. Les

représentants du Pakistan ont fréquemment manifesté leur volonté de contribuer à un

règlement de la question de l'Afghanistan mais il est évident que leurs bonnes

intentions se concrétisent rarement en actions. En ess~ant de lier toutes les

questions litigieuses au retrait d'un petit contingent de troupes soviétiques de

l'Afghanistan démocratique, la partie pakistanaise oublie que ce problème ne peut

être résolu que sur une base bilatérale, entre l'Union soviétique et

l'Afghanistan. Un accord a déjà été réalisé sur ce point, qui tient compte des

intérêts nationaux de l'Afghanistan démocratique et de la situation telle qu'elle

existe en Afghanistan. Un calendrier sur le retrait des troupes a d'ailleurs été

présenté par la partie afghane dans le cadre de ces négociations.

En octobre, l'Union soviétique a retiré de l'Afghanistan six régiments d'un

petit contingent soviétique. Cette mesure, qui a été prise conformément à la

décision des dirigeants soviétiques, annoncée par le secrétaire général du Comité

central du Parti communiste de l'Union soviétique, M. Gorbatchev, en juillet 1986,

dans un discours prononcé à Vladivostok, témoigne une fois de plus de la volonté

véritable et sincère de l'Union soviétique et de l'Afghanistan de parvenir à un

règlement rapide de la situation en Afghanistan et de réduire la tension dans la
région.

La délégation ukrainienne s'attend à ce que la partie opposée fasse finalement

preuve de bonne volonté à son tour et qu'elle montre par des actes qu'elle est

prête à régler le prétendu problème afghan. Il convient à ce propos de mettre fin

immédiatement à toute ingérence de l'extérieur dans les affaires intérieures de

l'Afghanistan démocratique, à l'infiltration dans son territoire de bandes de

mercenaires contre-réVOlutionnaires et à leur approvisionnement en armes modernes

qui leur permettent de mener leurs activités subversives contre le pouvoir

démocratique populaire.
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L'évolution des événements en Afghanistan et le succès rempart' par le peuple

afghan dans l'édification d'une vie nouvelle démontrent bien le caractère

irréversible des réalisations de la révolution d'Avril. Toutes tentatives des

ennemis de l'Afghanistan pour faire revenir ce pays dans les ténèbres du passé sont

vouées à l'échec. Il est futile d'essayer d'arrêter par la force les r'formes

progressistes d'un pays qui ont été gagnées par le peuple, les armes à la main. Il

est également vain de poursuivre aux Nations Unies des discussions caduques sur le

prétendu problème de l'Afghanistan.

Partant de ce principe, la délégation de la RSS d'Ukraine, tout comme les

années précédentes, votera contre le projet de résolution qui nous est pr'senté.
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nation tout entière est en train de mourir. A l'heure même où nous parlons, des

hommes, des fe~es et des enfants afghans innocents sont massacrés aveuglément,

simplement parce qu'ils refusent d'abandonner ce qui est à eux: leurs foyers,

leurs terres, leurs familles, leur culture, leur religion et leur mode de vie.

L'Assemblée générale a beaucoup de renseignements bien documentés et divers

qui décrivent les conséquences de sept années d'attaques soviétiques brutales

contre une nation entière. Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur

l'Afghanistan - dont le rapport sera examiné par l'Assemblée au cours de cette

session - a conclu que

"la seule solution à la situation des droits de l'homme est le retrait de

toutes les troupes étrangères. La continuation de la solution militaire •••

débouchera inévitablement sur une situation approchant le génocide".

"Génocide" est un terme qui signifie "massacre systématique ou prograJlllle

d'action destiné à détruire tout un groupe national ou ethnique". Il est

inconcevable que, dans le monde actuel, règne une situation à laquelle s'applique

le terme "génocide". Malgré l'effort considérable déployé par l'Union

des Républiques socialistes soviétiques et le régime de Kaboul pour limiter et

manipuler la couverture médiatique de la guerre, personne, certainement personne

dans cette assemblée ne peut prétendre ne pas savoir ce qui se passe en Afghanistan.

Depuis l'invasion gratuite par l'Union des Républiques socialistes soviétiques

d'un voisin aligné ami, il y a sept ans, nous avons ici collectivement crié notre

indignation face aux violations des droits fondamentaux de l'homme perpétrées

contre le peuple afghan. Nous connaissons tous le nombre et la portée des

violations du droit humanitaire international commises par l'Union des Républiques

socialistes soviétiques ou ses fantoches. Elles incluent - mais la liste n'est pas

exhaustive - ce qui suit : les Conventions de Genève de 1949 et le droit coutumier

international destiné à protéger les civils, qui proscrivent le meurtre et la

mutilation et l'utilisation à grande échelle d'armes antipersonnelles, le Protocole

de juillet de 1925 et la Convention sur les armes biologiques et à toxines de 1972,

qui interdisent l'utilisation de gaz asphyxiants, toxiques ou autres, l'article 7

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui interdit la

torture et autres traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants, et la

Convention de La Haye de 1954 pour la protection de la propriété culturelle en cas

de conflits armés.
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Cette liste, pour incomplète qu'elle soit, est impressionante en ceci qu'elle

ne tient aucun compte des principes fondamentaux des droits de l'homme et de la

décence. Il est inconcevable que, dans le monde actuel, un pays puisse ne pas

avoir à rendre compte de l'application des droits de l'homme. Il est inconcevable

que, dans la communauté mondiale des nations réunies ici aujourd'hui, il y ait des

gouvernements qui continuent de rester de pierre face à la tragédie de

l'Afghanistan, à tel titre qu'ils refusent de voter pour une résolution qui ne fait

que demander que le peuple afghan soit autorisé à façonner son propre sort dans la

paix et la dignité et l'abri du joug de l'oppression militaire. L'abstention sur

cette question qui affecte la survie d'un peuple entier est inexcusable.

Serions-nous si habitués au massacre et à la torture, aux bombardements

aveugles et à la mutilation que nous ne saisissions pas toute l'horreur de ce qui

se passe en Afghanistan? N'est-il pas clair comme de l'eau de roche que la

situation en Afghanistan n'est pas seulement une situation de violence, de mort, de

bombardements, d'affrontements militaires, mais que c'est également une situation

qui, si on la laisse se développer de façon débridée, pourrait aboutir à

l'élimination "d'une nation entière ou d'un groupe ethnique entier"?

Le tissu même de la société traditionnelle afghane est déchiré par la force

des armes :. la vie des villages est détruite, les familles sont séparées, les

femmes sont veuves, les enfants sont orphelins; les enfants naissent et sont élevés

dans des camps de réfugiés sans espoir de vivre dans leur propre paysl et les

enfants qui restent dans les régions de l'Afghanistan dominées par les soviétiques

se voient enseigner une version déformée de l'histoire afghane, vue à travers le

prisme du dogme marxiste léniniste.

Comme nous l'avons entendu dire aujourd'hui, la plus grande population de

réfugiés du monde a été créée, puisque plus du tiers de la population afghane

d'avant la guerre a été violemment déplacée. Et comme si cela ne suffisait pas, le

régime de Kaboul a récemment annoncé un plan visant à réinstaller dans des zones

peu peuplées de l'Afghanistan occidental 30 000 personnes venant de zones proches

de la frontière pakistanaise. Cette politique entraînerait, c'est certain, une

autre violation massive des droits de l'homme; cela montre également jusqu'o~

l'union des Républiques socialistes soviétiques est prête à aller pour nier l'appui

populaire à la résistance afghane.
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Après sept années de guerre menée par une superpuissance contre l'une des

nations les plus pauvres du monde, l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

apparemment, s'est rendu compte qu'un mouvement de libération nationale ne peut

être conquis par des tactiques militaires et des armements classiques. Aussi, elle

a mis au point et commencé d'appliquer une stratégie tridirectionnelle, beaucoup

plus subtile, composée de mesures politiques, militaires et de renseignements.

cette campagne politico-militaire, conjuguée à l'intimidation et à la violence,

alliée à un effort énorme de propagande et à des formes subtiles de corruption,

doit permettre à l'Union des Républiques socialistes soviétiques de continuer de

renforcer son pouvoir en Afghanistan avec un minimum de réprobation internationale.

Depuis son invasion de l'Afghanistan en 1979, l'Union des Républiques

socialistes soviétiques a régulièrement instauré une force de combat qui serait

davantage appropriée à la lutte anti-insurrectionnelle; elle a augmenté les forces

aéroportées légères de préférence aux colonnes blindées lourdes, elle a intensifié

les embuscades et les opérations d'interdiction le long des zones frontalières;

elle a accru de façon significative le nombre de conseillers spéciaux soviétiques

qui sont aujourd'hui 8 000 en Afghanistan, soit quatre fois plus qu'en 1983.

Cet effort militaire redéfini a été réalisé grâce à une campagne destinée à

gagner les coeurs, les esprits et les portefeuilles, menée par l'ancien chef de la

police secrète en Afghanistan, Najibullah. Il n'y a pas eu d'augmentation

frappante des efforts de sabotage dans les régions tribales du Pakistan, le long de

la frontière afghane. La corruption des chefs tribaux, des dirigeants régionaux

municipaux ou des chefs religieux s'est accompagnée de menaces de violence comme

châtiments pour coopération avec les moudjahidin. Les efforts d'endoctrinement de

la population se poursuivent également, destinés à créer un contingent loyal

d'Afghans prosoviétiques; des milliers d'enfants chaque année sont envoyés, en Uni6n

soviétique, officiellement pour étudier.

Malgré ces efforts, l'Union soviétique n'arrive pas mieux aujourd'hui à

consolider son contrôle de l'Afghanistan que le 27 décembre 1979 lorsque ses

troupes d'invasion assassinèrent le Président Amin - l'homme qui aurait le premier

"invité" les troupes soviétiques en Afghanistan. L'Union des Républiques

socialistes soviétiques, malgré tous ses efforts, ne peut casser la volonté de

lutte de libération nationale du peuple d'Afghanistan uni. Le peuple afghan ne

peut pas et ne veut pas accepter ce qui équivaut à la destruction d'un peuple et

d'une nation. Il y a un vieux proverbe afghan qui dit: ilLe moudjahid a attendu

100 ans sa revanche et s'en est voulu ensuite de son impatience. Il
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Le peuple afghan ne capitulera jamais. L'ampleur de la menace soviétique

- non seulement la menace militaire mais la menace pour les valeurs religieuses et

culturelles de la tradition afghane - a créé chez les combattants de la résistance

une unité d'objectif sans précédent dans l'histoire de l'Afghanistan. Aujourd'hui,

la résistance coopère plus étroitement que jamais : les forces se conjuguent, les

attaques sont coordonnées, les renseignements et les stratégies sont mis en

commun. Les bombardements réguliers de Kaboul, dont l'explosion spectaculaire de

l'entrepôt de munitions le 26 août, montrent bien que les moudjahidin sont capables

de pénétrer les cordons de sécurité soviétiques les plus fortifiés.

Ce n'est pas aux courageux combattants de la liberté d'Afghanistan qu'il faut

reprocher de n'avoir pas su s'adapter, pour la contrer, à cette stratégie politique

plus subtile de l'Union soviétique. Nombre d'entre nous dans la communauté

mondiale des nations se cantonnent dans l'inaction parce que l'Union soviétique

nous laisse croire qu'elle fera preuve de souplesse. Beaucoup préfèrent fermer les

yeux et se boucher les oreilles plutôt que de regarder les choses en face et

d'exiger que cessent les horreurs imposées jour après jour au peuple afghan.

Le 28 juillet, le Secrétaire général Gorbatchev a annoncé que l'Union

soviétique avait l'intention de retirer six régiments de l'Afghanistan. Ce retrait

symbolique a été présenté par les soviétiques comme une preuve de leur désir

d'arriver à un règlement politique. C'est du reste ce qu'on nous a dit aujourd'hui

encore. En réalité, ce retrait est destiné à occulter le refus persistant des

soviétiques de soumettre un calendrier de retrait rapide et total. Bien qu'il ne

signifie absolument rien sur le plan militaire, ce soi-disant retrait a été

démasqué lorsqu'il s'est avéré, preuves à l'appui, que des effectifs et du matériel

supplémentaires importants avaient été envoyés en Afghanistan après le discours du

28 juillet, dans le seul but de les retirer officiellement. Et bien des

représentants ne l'ignorent pas.

Si l'Union soviétique veut prouver qu'elle souhaite régler politiquement le

problème en Afghanistan, elle n'a qu'à se conformer aux sept résolutions de

l'Assemblée générale qui demandent le retrait immédiat de toutes les forces

étrangères. Elle n'a qu'à présenter, à Genève, un calendrier de retrait rapide de

toutes ses troupes. C'est l'élément manquant dans la recherche d'une solution à

cette guerre de destruction qui dure depuis sept ans en Afghanistan.
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Comme nous le savons, le Secrétaire général et son représentant personnel, le

Secrétaire général adjoint Diego Cordovez, ont mené des négociations pour arriver à

un règlement politique. Le Gouvernement des Etats-Unis appuie les efforts du

Secrétaire général et de son représentant. Il loue leur diligence et leur volonté

résolue de trouver un règlement juste et durable. Nous avons déjà dit au cours des

précédentes sessions de l'Assemblée générale et nous répétons aujourd'hui que les

Etats-Unis appuient pleinement ce processus. Nous avons fait savoir par écrit que

nous étions prêts à jouer le rôle de garant du respect d'un règlement global et

équilibré qui protège les intérêts légitimes de sécurité de toutes les parties en

cause.

Trois des quatre documents fondamentaux qui constitueraient un règlement

d'ensemble sont pratiquement prêts. Ils incluent des accords sur la non-ingérence

et la non-intervention mutuelles, le retour volontaire des réfugiés et des

,garanties internationales. Le quatrième document, qui a été discuté pour la

première fois en mai de cette année, esquisse la relation existant entre les trois

documents et la question centrale du retrait des troupes soviétiques. Bien qu'on

ait progressé sur la structure et la portée de ce quatrième instrument, l'Union

soviétique persiste dans son refus de fournir un calendrier réaliste pour le

retrait complet de toutes les troupes soviétiques.

L'heure est aux actes et non plus aux paroles. Apparemment, l'Union

soviétique compte bien avoir à l'usure les Afghans et ceux qui appuient leur lutte

pour la liberté. En prolongeant la guerre, en nous endormant avec des promesses et

des gestes vains, elle espère lasser l'attention du monde, refroidir notre

indignation. Nous ne devons pas permettre que cela se produise. Tous ensemble

nous pouvons et nous devons aider à mettre fin au carnage et à la destruction en

Afghanistan. En votant pour ce projet de résolution, prouvons notre volon~é de

parvenir à un règlement politique d'ensemble, qui est maintenant à notre portée et

auquel il ne manque plus qu'un élément : un calendrier de retrait rapide de toutes

les troupes soviétiques. En votant pour ce projet de résolution, prouvons que le

communauté des nations que nous représentons ici ne laissera pas la nation afghane

disparaître de la surface de la Terre.

M. TSVETKOV (Bulgarie) t Cette année encore, nous avons le regret de le

constater, l'Assemblée générale se trouve entraînée dans une polémique futile sur

la question dite de la situation en Afghanistan. La République populaire de
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précisément cette guerre non déclarée

région et qui représente une menace

Par conséquent, c'est elle qui doit

Bulgarie a plus d'une fois exprimé sa position claire et catégorique à ce sujet.

La discussion n'apporte rien, à notre avis, pour assainir la situation dans la

r~gion et ne contribue guère à la solution politique mais, tout au contraire, a

pour effet d'exacerber davantage les tensions dans cette région.

Il est clair pour tout esprit objectif que la campagne malveillante visant à

amplifier et attiser, au sein de l'Organisation et en dehors d'elle, la prétendue

question d'Afghanistan est dictée, non point par le souci de la paix et la sécurité

ou de l'avenir du peuple afghan, mais par le souci de justifier la guerre non

déclarée, menée voici plusieurs années déjà sans compromis contre la République

démocratique d'Afghanistan, d'occulter les tentatives de certaines forces

impérialistes et réactionnaires bien connues, d'arrêter et de faire revenir en

arrière le développement de progrès auquel ce pays s'est engagé depuis ces

dernières années.

Notre conviction est profonde que c'est

qui constitue la source des tensions dans la

pour la paix et la sécurité internationales.

faire l'objet de nos débats.

Quant aux événements et développements autour de l'Afghanistan, leur

historique est bien connu. En avril 1978, sous la direction du Parti populaire

démocratique afghan, le peuple de ce pays a réalisé dans les faits son droit

inaliénable de décider seul de sa destinée. L'Afghanistan ayant été, au moment de

la révolution, l'un des pays les moins développés au monde, son gouvernement a su,

avec l'appui populaire, bien que dans des conditions de luttes intenses contre les

bandes contre-révolutionnaires, parvenir, dans un temps relativement bref, à des

succès incontestables dans la mise en oeuvre des transformations antiféodales et

démocratiques. Toute une série de facteurs attestent la normalisation en cours et

la stabilisation politique dans le pays. La République démocratique d'Afghanistan

peut se prévaloir d'une base socio-économique de plus en plus solide, de

l'étàblissement d'Un climat favorable au dialogue constructif entre les diverses

forces socio-politiques du pays. La production industrielle montre un

accroissement notable. La mise en oeuvre de la réforme agraire a doté de terres

des centaines de milliers de paysans. Le niveau de l'instruction nationale a été

élevé grâce à l'alphabétisation de 1,2 million d'Afghans.
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Le processus de démocratisation de la société se déploie avec la participation

à la vie politique et à la gestion du pays de représentants de vastes couches de la

société. Comme il a été annoncé, le Conseil de la révolution, autorité suprême du

pays, v~ent d'être élargi avec l'élection de 80 nouveaux membres, issus de toutes

les couches sociales.

La République populaire de Bulgarie appuie les efforts des dirigeants de la

République démocratique d'Afghanistan visant la réconciliation nationale et

l'extension de la base sociale de la révolution d'Avril, qui vont jusqu'à la

formation d'un gouvernement auquel participeraient des forces politiques se

trouvant, pour une raison ou une autre, hors du pays mais ayant le désir sincère

d'apporter leur part à l'édification du nouvel Afghanistan.

Les succès que le peuple afghan a enregistrés dans tous les domaines de la vie

politique et socio-économique montrent clairement qu'en dépit des difficultés

immenses, le processus démocratique est irréversible et que ce peuple ne saurait

être forcé à s'écarter de la voie du progrès et de la justice sociale qu'il a

choisie.

C'est ce que ne veulent pas admettre précisément les forces qui persistent,

dans leurs ambitions impériales, à attiser les tensions dans la région autour de

l'Afghanistan, et qui animent, entratnent et arment des bandes mercenaires

contre-révolutionnaires à coups de millions de dollars par an. Il suffit de citer

à cet égard que l'aide" secrète" allouée officiellement par l'Administration des

Etats-unis pour le financement des bandes contre-révolutionnaires serait cette

année de plus de 500 millions de dollars. Grâce à ces sommes, elles sont équipées

des armes les plus modernes, et les réseaux de camps et de bases autour de ce pays

souverain et indépendant sont entretenus, offrant aux "doushmans" un entraînement

militaire sous la direction d'"instructeurs" et de "conseillers" étrangers. Ainsi

sont financés les incendiaires d'écoles, d'hôpitaux, d'objectifs économiques, les

auteurs d'actes de diversion et de sabotage, les assassins de la population civile

de ce pays. Au cours des années de la guerre non déclarée contre l'Afghanistan,

aux innombrables et irréparables pertes de vies humaines se sont ajoutés des

dommages matériels de plus d'un milliard de dollars causés par les bandes. Qui

plus est, l'intervention armée contre la République s'accompagne d'une vaste

campagne de propagande et de désinformation de l'opinion publique internationale.
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c'est toute une guerre psychologique qui est pratiquement menée contre

l'Afghanistan, dans le but de déformer le caractère des transformations

démocratiques en cours, de couvrir de calomnies le pouvoir populaire et de

justifier ainsi les activités subversives contre ce pays. Je crois qu'il faut une

bonne dose de cynisme pour présenter comme des combattants de la liberté les

"doushmans" salis du sang pOpulaire.

Paraphrasant le dicton afghan selon lequel en jetant de la poussière, on ne

saurait cacher le soleil, je dirai que les mensonges les plus habiles ne sauraient

cacher l'évidence, à savoir que les transformations démocratiques en Afghanistan

sont irréversibles et que les ennemis de la révolution essuient des échecs.

Plus que jamais, l'actuelle situation internationale complexe exige que toutes

les parties sincèrement intéressées à la solution juste et durable de la situation

autour de 1 1 Afghanistan fassent preuve de réalisme, de responsabilité et de bonne

volonté po1itique. Le Gouvernement afghan a fait montre des années durant de cette

bonne volonté et de ce sens des responsabilités, en déployant des efforts

incessants en vue du règlement politique de la situation. Cette volonté sincère a

trouvé son expression concrète dans ses initiatives en matière de politique

extérieure du 14 mai 1980 et du 24 août 1981, où se trouvent formulés les principes

fondamentaux du règlement pacifique du conflit, compte tenu des intérêts de tous

les pays de la région.

Mon pays suit avec intérêt et espoir les négociations afghano-pakistanaises à

Genève sous la médiation de l'Envoyé spécial du secrétaire général des

Nations Unies, M. Diego Cordovez. Mon gouvernement y voit llexpression du rôle

positif que l'Organisation des Nations Unies peut jouer dans le rétablissement de

la paix et de la sécurité dans cette région. Le progrès atteint dernièrement par

ces négociations, que vient confirmer la constatation encourageante qui figure au

paragraphe 12 du rapport du Secrétaire général des Nations Unies (document

A/4l/6l9), incite à l'optimisme. Nous avons tout lieu de croire qu'il y a déjà un

terrain pratique pour un dialogue direct entre l'Afghanistan et le Pakistan. Ce

serait accélérer considérablement le règlement politique de la situation dans la

région, dans II intérêt aussi bien du peuple afghan que de ses voisins. Il est

éqalement encourageant que la majorité des participants au débat général et nombre

d'orateurs qui sont intervenus sur ce point aient plaidé en faveur d'un règlement

pacifique du problème.
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Dans ces conditions, l'on comprend l'intérêt suscité par le discours que le

Secrétaire général du comité central du Parti communiste de l'Union soviétique a

prononcé le 28 juin 1986 à Vladivostok, où il a annoncé la décision du Gouvernement

soviétique de retirer d'Afghanistan six régiments de son contingent militaire

limité, avec leur armement et leur matériel. Par cette entreprise constructive,

l'URSS a clairement montré sa volonté de contribuer à accélérer sensiblement le

règlement politique du problème et à accélérer d'une manière substantielle les

négociations indirectes de Genève. Il ne s'agit pas d'un acte de "propagande~,

comme certains pays essaient de le présenter, mais d'un pas réel, d'un geste

pratique du Gouvernement soviétique datant de la deuxième moitié du mois d'octobre

dernier.

Vu ce qui précède, et comme l'indique d'ailleurs le rapport précité du

Secrétaire général des Nations Unies,

~Ces faits nouveaux devraient encourager tous les gouvernements concernés

à poursuivre leurs efforts, avec une vigueur renouvelée, en vue de parvenir à

un règlement politique.~ (A/4l/6l9, par. 13)

Nous voudrions croire qu'il sera répondu de façon adéquate à cette

manifestation de bonne volonté de la part de l'Union soviétique, par la cessation

notamment de l'ingérence dans les affaires intérieures de l'Afghanistan souverain

et indépendant.

Malheureusement, un projet de résolution sur ce problème nous est à nouv~au

présenté, absolument étranger à ce souci. Il donne au contraire une interprétation

fausse et déformée de la réalité. Il ignore au fond les prérogatives légitimes du

Gouvernement afghan et constitue une atteinte inadmissible au statut international

de la République démocratique d'Afghanistan par la légalisation de l'intervention

armée dans les affaires intérieures de ce pays. Le présent texte ne satisfait

point les normes généralement admises du droit international. Il est contraire aux

principes de la Charte des Nations Unies et aux intérêts du peuple afghan, à ceux

de la paix et de la sécurité dans la région. Telles sont lès raisons pour

lesquelles mon pays votera contre ce projet de résolution.
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australien est préoccupé par le conflit qui continue de faire rage en Afghanistan

et par la présence continue de troupes soviétiques dans ce malheureux pays. Il est

en effet extrêmement regrettable que depuis maintenant sept ans, l'Union soviétique

ait méconnu les résolutions de l'Assemblée, des résolutions qui ont suscité un

appui très large, des résolutions qui traduisent clairement l'autorité morale de la

communauté internationale.

Ceux qui ont participé aux sessions successives de l'Assemblée générale ont

entendu les tentatives peu convaincantes de l'Union soviétique pour justifier son

intervention militaire dans les affaires intérieures d'un pays voisin plus petit

qu'elle. Au cours de ces sessions successives, l'Assemblée générale a exigé le

retrait immédiat des troupes étrangères d'Afghanistan, ce qui illustre bien le fait

que l'agression de l'Afghanistan par l'Union soviétique et la présence continue

d'un grand nombre de troupes soviétiques est inacceptable. Au cours de ces

sessions successives, l'Assemblée générale a rejeté l'argument de l'Union

soviétique selon lequel ses troupes sont entrées en Afghanistan sur l'invitation du

gouvernement de ce pays. La grande majorité des Membres de l'organisation

s'accordent à reconnaître, en dépit de leurs nombreuses divergences sur d'autres

questions, les éléments essentiels de la situation en Afghanistan un petit pays

en développement, non aligné, a été envahi par l'Union soviétique afin qu'un régime

plus complaisant puisse être mis en place à Kaboul. Ils sont également convaincus

que le retrait des forces soviétiques de l'Afghanistan serait la solution à ce

problème tragique et persistant.

Toutefois, comme nous le savons, l'Union soviétique a refusé d'appliquer les

résolutions de l'Assemblée générale sur cette question, ce qui a entraîné les sept

conséquences suivantes, non négligeables:

L'Union soviétique, membre permanent du Conseil de sécurité, ne s'acquitte pas

du devoir qui est le sien de maintenir la paix et la sécurité internationales.

L'Union soviétique, qui elle-même critique souvent les autres de n'avoir pu

soi-disant se conformer aux résolutions de l'Assemblée générale, refuse de

reconnaître la compétence de l'Assemblée générale dans ce cas précis.

L'Union soviétique se trouve à présent pris au piège de l'Afghanistan, où il

sembXe évident que la grande majorité du peuple afghan a organisé une résistance

très efficace.
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A l'intérieur de l'Afghanistan, l'Union soviétique a attaqué et bombardé la

population civile et utilisé des méthodes qui ont été vivement condamnées par la

communauté internationale.

Tant que l'Union soviétique se trouvera en Afghanistan, d'autres petits pays

en développement, non alignés, ne pourront guère se sentir à l'abri d'une

intervention extérieure.

Outre ses conséquences tragiques pour le peuple afghan, ce conflit a été une

source de tensions majeures dans la région et a accru la méfiance entre l'Union

soviétique et les Etats-Unis.

Les voisins de l'Afghanistan, le Pakistan et l'Iran, ont dû assumer un très

lourd fardeau en accueillant un nombre considérable de réfugiés qui ont choisi et

continuent de choisir de fuir la situation créée par l'Union soviétique. La façon

dont le Pakistan s'est acquitté de la majeure partie ,de ses responsabilités et le

rôle joué par les organisations de secours humanitaires, en particulier le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, pour atténuer les souffrances des

réfugiés afghans, méritent nos louanges. L'Australie a apporté une aide

humanitaire et de secours considérable aux réfugiés et continuera d'assumer une

partie de ce fardeau.

Le contexte dans lequel nous considérons l'avenir est bien sombre mais nous

pensons qu'il est important, si nous voulons créer un climat de confiance

international, que nous regardions l'avenir plutôt qu'en arrière. Cela ne sera

possible que si l'Union soviétique et toutes les parties concernées acceptent une

solution politique en Afghanistan. Un tel procédé irait, d'ailleurs, après tout,

dans le sens des intérêts de l'Union soviétique. NOUS ne pouvons qu'espérer

parvenir, dans un proche avenir, à un règlement négocié, lequel nous a tant échappé

au cours de ces dernières années.

Dans ce contexte, le Gouvernement australien a continué de suivre, avec espoir

et intérêt, les efforts déployés par le secrétaire général et son représentant

spécial, M. Diego Cordovez, pour faciliter un tel résultat. L'Australie se

félicite de leurs efforts et souhaite qu'aucun obstacle ne vienne entraver leur
route.

Nous avons été très heureux de prendre connaissance de l'observation faite par

le secrétaire général dans son rapport, selon laquelle des progrès tangibles ont

été réalisés, tout en souscrivant aussi à l'observation selon laquelle la volonté
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politique nécessaire pour parvenir à un règlement négocié est essentielle si nous

voulons réellement aller de l'avant. Il est de l'intérêt de chacun que toutes les

parties concernées profitent des progrès déjà accomplis pour parvenir, sous les

auspices du Secrétaire général, à un règlement négocié. Ceux d'entre nous qui,

tout en étant profondément préoccupés par le passé, souhaitent que l'Organisation

joue un rôle constructif à l'avenir, ne peuvent que souhaiter au Secrétaire général

de réussir dans son entreprise.

Certes, aucune délégation ne serait plus heureuse que la mienne de voir ce

point rayé de l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Ces dernières années,

l'Australie s'est efforcée d'améliorer et d'accroître ses contacts avec l'Union

soviétique. Ce processus très souhaitable pourrait être renforcé si, dans un

avenir rapproché, la partie soviétique acceptait vraiment de rechercher un

règlement politique en Afghanistan. Cela exigerait également un peu plus que des

retraits part iels ou très Hm! tés de troupes. Le Gouvernement australien s'est

félicité de l'annonce faite, en juillet, par le Secrétaire général du Parti

communiste de l'Union soviétique, M. Gorbatchev, de l'intention de son pays de

retirer six régiments, à condition que cela représente un progrès véritable vers

une solution du problème en Afghanistan. La communauté internationale continuera

de surveiller de très près les actes de l'Union soviétique et de tester ses

intentions et ses propositions déclarées en ce qui concerne l'Afghanistan.

Dans l'intervalle, l'Assemblée générale ne saurait se soustraire à la

responsabilité de répondre à une violation des principes fondamentaux de la Charte

et au non-respect par une grande puissance de ses responsabilités particulières

envers la communauté internationale.

L'Assemblée générale se doit de rappeler à l'Union soviétique qu'elle est

responsable, au regard de la communauté internationale, de ses actes. L'Australie

votera pour le projet de résolution dont l'Assemblée est saisie, dans l'espoir

sincère que l'Union soviétique tiendra compte, dans un proche avenir, de la force

morale des décisions de l'Assemblée.
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dernière, la plupart des Etats Membres ont renouvelé leurs promesses et leurs

engagements à l'égard des idéaux et des principes des Nations Unies à l'occasion de

la célébration du quarantième anniversaire historique de l'Organisation.

Malheureusement, les promesses et les engagements n'ont pas été suivis d'actes.

Les problèmes globaux continuent d'exister et dans certains cas, particulièrement

en ce qui concerne les problèmes de violence et de tensions, ils se sont aggravés.

En Afghanistan, l'occupation étra~gère est entrée dans sa septième année, et

ma délégation croit nécessaire de réitérer son inquiétude et son indignation face à

la détérioration de la situation dans ce pays. Plus de 110 000 hommes de troupes

étrangères mènent la guerre contre le peuple afghan. Des opérations militaires

sont lancées dans diverses parties du pays, entraînant la misère, d'indicibles

souffrances, faisant des blessés et des morts. Les forces étrangères sont

également engagées, délibérement et systématiquement, dans une campagne de la terre

brûlée, visant à la destruction de l'infrastructure agricole de l'Afghanistan.

Ainsi, la famine est un fléau qui s'abattra sur le peuple afghan si le conflit ne

trouve pas bientôt une solution.

Des petits pays comme Brunéi Darussalam, bien qu'éloignés de la région du

conflit, n'en sont pas pour autant insensibles à l'escalade de la tension en

Afghanistan. Nous sommeS gravement préoccupés parce que cet Etat, jadis pacifique,

non aligné, indépendant et souverain, est devenu l'Un des Etats les plus explosifs

et les plus instables de la région. Chaque année, l'escalade des activités

militaires destinée à éliminer les forces de la résistance en Afghanistan, amène

une nouvelle vague de personnes déplacées d'Afghanistan dans les pays voisins.

Depuis que la guerre a éclaté en 1979, un tiers environ des 16 millions d'Afghans

ont quitté le pays à la recherche de la sécurité et d'un refuge au Pakistan et en

Iran. Le Pakistan qui abrite 3 millions de ces réfugiés, doit prendre en charge

près de 55 p. 100 des dépenses annuelles, soit plus de 400 millions de dollars,

pour l'assistance humanitaire à ces réfugiés. Le pakistan, Etat de première ligne,

souffre également de violations de son territoire de la part de forces étrangères.

Le peuple afghan a suffisamment souffert. Il est désespérant d'assister aux

souffrances que continue de connaître ce peuple. Par conséquent, il faut mettre

fin à cet état de choses. Nous devons faire tout ce qui est en notre pouvoir pour

faire cesser ce conflit. Nous sommes heureux de voir qu'outre les efforts en cours

en vue de régler le problème dans le cadre du système des Nations Unies, d'autres
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organisations internationales et d'autres parties cherchent à trouver une solution

pacifique au problème de l'Afghanistan. La question occupe toujours une place

prioritaire dans l'ordre du jour des réunions du Mouvement des non-alignés et de

celles de l'Organisation de la Conférence islamique. Nous nourrissons l'espoir

qu'une discussion sur le fond de cette question aura lieu aux futures réunions

entre les dirigeants des Etats-Unis et de l'Union soviétique.

Ma délégation est convaincue que la seule solution durable à la tragédie

afghane serait le retrait immédiat des troupes étrangères de l'Afghanistan, le

rétablissement de l'indépendance et du statut non aligné de l'Afghanistan,

l'autodétermination pour le peuple afghan et l'établissement de conditions qui

permettraient aux réfugiés afghans de retourner de leur plein gré dans leurs foyers

en toute sécurité et dans la dignité. Voilà pourquoi Brunéi Darussalam espère que

l'accord sur les quatre instruments clefs aux négociations en cours pour le

rapprochement entre le Pakistan et le régime de Kaboul, sous les auspices des

Nations Unies, sera bientôt conclu.

Brunéi Darussalam souhaite exprimer l'appui continu qu'il apporte au

secrétaire général et à son représentant personnel, M. Diego Cordovez, pour leurs

efforts inlassables dans la recherche d'une solution globale qui serait conforme

aux résolutions allant depuis la résolution ES-6/2, du 14 janvier 1980, jusqu'à la

résolution 40/12, en date du 13 novembre 1985. Malheureusement, le processus

diplomatique est resté dans une impasse depuis décembre 1985, date à laquelle

Kaboul a demandé à entrer en négociations directes avec le Pakistan avant de

discuter le quatrième instrument, relatif au calendrier de retrait des troupes

étrangères et à ses relations d'interdépendance avec les trois autres instruments.

La solution clef au problème reste le retrait des troupes étrangères de

l'Afghanistan. Par conséquent, sans accord sur le quatrième instrument, aucun

retrait ne pourra avoir lieu. Cependant, nous espérons que toutes les parties

intéressées, en particulier le régime de Kaboul et ses alliés, reconsidéreront leur

attitude et renouvèleront leurs engagements, de façon à ce qu'un proche règlement

puisse être trouvé et que la paix puisse être garantie en Afghanistan.

Brunéi Darussalam salue le retrait récent de six régiments de l'Afghanistan.

Nous y voyons un pas positif dans le sens d'un règlement politique du problème en

Afghanistan. Cependant, il n'est pas besoin de nous rappeler qu'il reste encore

110 000 hommes de troupes étrangères qui opèrent activement dans ce pays. si l'on

souhaite trouver une solution globale et durable à la question de l'Afghanistan, il
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faut que les résolutions pertinentes des Nations Unies exigeant un retrait immédiat

des troupes étrangères soient mises en oeuvre sans retard. Brunéi Darussalam, pour

sa part, appuie le projet de résolution qui nous est soumis aujourd' hui. Avec

l'adoption de ce projet de résolution, les souffrances du peuple afghan cesseront,

le droit de ce peuple à l'autodétermination sera rétabli, l'indépendance et le

caractère non aligné de l'Afghanistan seront préservés et la paix et la sécurité

internationales seront maintenues.

M. ABDUL KADIR (Malaisie) (interprétation de l'anglais) : A sa dernière

session, l'Assemblée générale avait adopté par une écrasante majorité la résolution

40/12 et réaffirmé les principes fondamentaux d'un règlement pacifique au problème

de l'Afghanistan. Elle renouvelait, entre autres choses, son appel en faveur du

retrait immédiat des troupes étrangères d'Afghanistan et réaffirmait le droit du

peuple afghan de décider lui-même de la forme de son gouvernement, sans ingérence,

subversion, coercition ni contrainte de l'extéri~ur sous quelque forme que ce soit.

Une évaluation de la situation depuis lors montre que rien n'a véritablement

changé. L'occupation de l'Afghanistan par les troupes soviétiques se poursuit

depuis sept ans. En dépit des appels vigoureux et réitérés de la communauté

internationale en faveur de la paix, les forces soviétiques et afghanes du régime

de Ka~ul ont poursuivi leur agression militaire contre le peuple afghan dans leurs

tentatives de liquider la résistance afghane. Les 120 000 soldats soviétiques, les

vaillants moudjahidin et les souffrances humaines indicibles provoquées par'les

opérations militaires soviétiques, tous ces éléments tragiques restent encore à

l'ordre du jour de l'Afghanistan. Depuis le commencement de cette année, nous

avons déjà pu entendre quel degré de brutalité a atteint la campagne militaire.

Dans le rapport sur la situation en ce qui concerne les droits de l'homme en

Afghanistan soumis à la Commission des droits de l'homme, en février dernier,

M. Felix Ermacora, Rapporteur spécial, a relevé que les bombardements militaires,

les bombardements par obus, les massacres à titre de représailles, les pièges de

divers types, et les opérations de minage antipersonnel étaient les causes

principales des morts et des blessures. Enfin, ce qui est plus préoccupant encore

dans le domaine humanitaire, ce sont les rapports concernant les tortures infligées

par des responsables du Khad et le recours par les forces soviétiques et afghanes

du régime de Kaboul à une politique de la terre brûlée.
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La portée de la campagne militaire afghano-soviétigue contre le peuple afghan,

de l'avis de ma délégation, a donc été considérablement élargie et englobe non

seulement l'utilisation massive d'armes mais également les domaines économique,

psychologique et religieux. Nous regrettons cette tendance et cela est en

contraste flagrant avec les efforts de paix entrepris par M. Diego Cordovez,

représentant spécial du Secrétaire général, sous l'égide des Nations Unies.

Le rapport du Secrétaire général, présenté dans le document A/4l/6l9, énumère

un certain nombre d'événements depuis la quarantième session qui semblent favoriser

les efforts en vue d'une solution pacifique. premièrement, je constàte que Kaboul

a fait connaître sa "sincère volonté de parvenir à un règlement politique"J

deuxièmement, l'instrument relatif aux garanties internationales a été accepté par

les Etats-Unis et l'Union soviétique, sous réserve à'un règlement d'ensemble qu'ils

puissent accepter et, troisièmement, les négociations sur le quatrième instrument,

celui qui concerne les modalités d'une mise en oeuvre effective du règlement et le

calendrier du retrait des troupes, ont commencé. A l'heure actuelle, selon le

rapport, le Gouvernement du Pakistan et les autorités de Kaboul étudient une

proposition révisée soumise par M. Diego Cordovez.

Nous ne pouvons qu'espérer que l'union soviétique et Kaboul étudieront cette

proposition de manière constructive pour rendre plus crédible leur volonté de

parvenir à un règlement politique et de ne pas s'en servir comme stratagème. Il me

semble que c'est une question qu'il est important de se poser avec le recul.

Premièrement, chacun sait à présent que l'élaboration des trois premiers

instruments l'année dernière est due en grande partie à la souplesse du Pakistan.

Deuxièmement, il semble que l'on ait eu recours à une tactique dilatoire, que l'on

soit arrivé à une impasse, lorsque la partie afghane a cherché à modifier le cadre

des négociations portant sur le quatrième instrument. Toutefois, troisième point,

et c'est l'élément le plus important, Kaboul n'a pas r'pondu à la souplesse dont a

fait preuve le Pakistan et n'a toujours pas réagi à la question cruciale du

calendrier du retrait.

Compte tenu de l'attitude extrêmement rigide de la partie afghane au cours des

nég~iations passées et de la situation sur le terrain qui constitue un lourd

fardeau pour le peuple afghan, le retrait d'Afqhan1stan de six régiments, tel

qutannoncé par le secrétaire général du P.C.U.S., M. Gorbatchev, le 25 juillet 1986

à Vladivostok, reste donc encore à prouver. Le fait que, selon les rapports, il
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s'agit surtout de retirer des régiments du système de défense antiaérien ne traduit

aucun changement significatif dans la position soviétique car, après tout, les

combattants de la liberté afghans n'ont pas de force aérienne, ce qui nous amène à

croire que les Soviétiques retirent ces régiments parce qu'ils ne servent à rien en

Afghanistan. Cela me rappelle la situation au Kampuchea. Nous ne connaissons que

trop bien les déclarations du Viet Nam sur de prétendus retraits de troupes. Comme

nous avons pu nous en rendre compte, les prétendus retraits de troupes du Kampuchea

ne sont en fait que des déplacements de troupes, au fur et à mesure que le Viet Nam

s'enlise au Kampuchea en raison de ses propres erreurs de calcul. Il n'est

peut-être pas exagéré de penser que l'objectif poursuivi par le Secrétaire général

du P.C.U.S. dans sa déclaration est semblable à celui des Vietnamiens dans leur

déclaration sur les prétendus retraits de troupes.

Comme l'Assemblée a pu le constater à plusieurs reprises, l'élément

fondamental a toujours été le retrait des troupes étrangères, en l'occurrence des

troupes soviétiques, de l'Afghanistan. C'est là l'objectif primordial des efforts

intensifs et habiles déployés par le Représentant spécial du Secrétaire général des

Nations Unies à l'égard desquels, je tiens à le dire, l'attitude du Pakistan a été

digne d'éloges et constructive. Rien n'empêche donc l'Union soviétique ni la

partie afghane de faire état de leur intention positive avec dignité et honneur,

COJ1'l1le l'a fait le Pakistan lors des pourparlers qui ont eu lieu sous l'égide des

Nations Unies, si l'on veut que le retrait des six régiments soviétiques ait un

sens. En l'absence de toute déclaration constructive et directe, conformément à la

résolution 40/12, nous considérons la déclaration faite par le Secrétaire général

du P.C.u.S. comme étant une mesure purement tactique.

Notre attention a été retenue par l'attitude de l'Union soviétique qui estime

que le retrait des six régiments devrait entraîner la fin de toute ingérenc~ de

l'extérieur. Venant de l'Union soviétique, c'est là quelque chose de très

paradoxal: quel que soit le sens donné par l'Union soviétique à l'expression

"ingérence de l'extérieur", en réalité, c'est l'Union soviétique qui a installé des

troupes militaires en Afghanistan, en violation flagrante des normes du droit

international et de la Charte des Nations Unies et personne d'autre. Il serait

donc absurde pour l'Union soviétique de s'attendre à ce que les Moudjahidin

affaiblissent leur résistance alors que leur cause est née du fait de la présence

illégale des troupes soviétiques. Il n'y a jamais eu de cercle vicieux dans le

conflit en Afghanistan et cette assemblée devrait continuer à examiner ce point de

l'ordre du jour et partir du principe qu'il n'yen aura jamais.
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Le projet de résolution contenu dans le document A/41/L.12 présente une fois

de plus les éléments clefs d'une solution politique entérinée à plusieurs reprises

par l'Assemblée générale. Le projet réaffirme, en particulier, l'appel lancé en

faveur du retrait des troupes étrangères et engage toutes les parties intéressées à

oeuvrer pour aboutir d'urgence à une solution politique rapide. La Malaisie est

une fois de plus fière de s'être associée aux 45 autres pays auteurs de cette

résolution qui, comme nous l'avons dit à la session précédente, part de notre

conviction sur un certain nombre de points importants.

Premièrement, le conflit en Afghanistan fait entrer en jeu des principes

sacrés relatifs à l'indépendance nationale, à 11 intégrité territoriale et à

l'autodétermination qui doivent être défendus pour la sécurité de tous.

De~ièmement, le projet de résolution souligne l'engagement politique à 11 égard des

combattants de la liberté afghans qu'il faut encourager à continuer de défendre

leur cause. Troisièmement, cela contribuerait à renforcer l'appui croissant

apporté à la paix et à la réconciliation nationales, appuyant ainsi les efforts du

Secrétaire général et de son représentant spécial.

Ma délégation demande donc instamment à cette assemblée d'accorder à nouveau à

ce projet de résolution l'appui le plus large possible qu'il mérite et estime que

nous devrions persévérer dans ce sens tant que les troupes étrangères n'auront pas

été retirées de l'Afghanistan.

En donnant notre plus ferme appui à ce projet de résolution, nous donnerions

par la même occasion un signal clair à l'Union soviétique quant à sa politique

immorale vis-à-vis de l'Afghanistan. Nous demandons instamment à l'Union

soviétique et au régime de Kaboul de reconsidérer sérieusement leur objectif qui a

entraîné des souffrances extrêmes pour le peuple afghan. Le fait que près de

5 millions d'Afghans vivent comme réfugiés au Pakistan et en Iran et que plus d'un

million d'Afghans aient trouvé la mort devrait suffire à nous rappeler que tout

simulacre d'appui populaire au rég ime de Kaboul doit cesser et qu'il convient de le

remplacer par le respect des droits de l'homme et l'application rigoureuse du droit

international, afin que la violence perpétrée par des Afghans contre des Afghans

puisse prendre fin et que la paix puisse être rétablie.

L'appel lancé par l'Union soviétique en faveur de la paix, fondé sur les

principes énoncés dans le projet de résolution dont nous sommes saisis, a pour but

également de rappeler à l'Union soviétique son obligation importante à l'égard de
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la communauté internationale. Sa position éminente en tant que l'un des

cinq membres permanents du Conseil de sécurité devrait s'accompagner d'une action

positive visant à renforcer la paix mondiale et à protéger les normes des relations

internationales. La décision prise par ce pays d'envoyer des troupes militaires en

Afghanistan en 1979, est malheureusement en contradiction par rapport à toutes ses

obligations morales et a déçu les espoirs placés en lui en tant que membre

permanent du Conseil de sécurité. Il est donc important que l'Assemblée générale

rappelle clairement à ce pays que c'est une série d'actions illégales qui tendent à

encourager l'hégémonisme en installant des régimes fantoches, ce qui met en péril

la confiance entre les nations. La situation internationale qui ne cesse de se

détériorer ne pourra s'améliorer que par des actions claires. Dans le contexte de

l'Afghanistan, il n'appartient qu'à l'union soviétique d'être sincère en appuyant

les efforts de paix. Il ne faut absolument pas chercher à induire qui que ce soit

en erreur. Il convient d'affronter les problèmes. A cet égard, j'ai pris note,

par exemple, d'une déclaration faite par le représentant du régime de Kaboul qui

déclarait, entre autres :

"Tout en exprimant notre reconnaissance au Secrétaire général et à son

représentant, M. Diego Cordovez, pour leurs bons offices au cours de ces

pourparlers, nous souhaitons réaffirmer la volonté de la République

démocratique de l'Afghanistan d'aboutir rapidement et avec succès au processus

conduisant à des relations normales et harmonieuses entre les pays de la

région, sur la base des principes de la non-ingérence dans les affaires

intérieures des Etats, du respect du droit de tous les Etats de décider de

leur propre système social, économique et politique et de relations amicales

et de bon voisinage entre Etats."
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De toute évidence, cette déclaration traite de l'objectif de l'établissement

de relations normales et harmonieuses entre les Etats de la région. Sciemment ou

non, cela est complètement différend de l'objectif repris dans les résolutions des

Nations Unies, qui est le retrait immédiat des troupes étrangères de l'Afghanistan,

afin que la souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépendance politique et le

caractère de non-alignement de l'Afghanistan puissent être rétablis et préservés.

Cette déclaration ne rend pas justice aux efforts inlassables du Secrétaire général

et de son représentant spécial. Nous espérons que la partie afghane saura

réorienter sa position pour se rapprocher de l'objectif fondamental que j'ai

énoncé, afin de contribuer, fidèle à son estime et à sa dignité nationales, aux

nobles idéaux de la paix et de la stabilité.

La voie aboutissant à un règlement pacifique sur l'Afghanistan est longue et

complexe. C'est pourquoi nous apprécions tout particulièrement le dévouement et

l'habileté avec lesquels le représentant spécial du Secrétaire général poursuit sa

tâche qui a permis d'aboutir à un certain progrès. Nous nous félicitons également

de l'attitude constructive qui a régné entre toutes les parties et, en particulier,

de la patience et de la compréhension manifestées par I·e Pakistan, compte tenu de

l'étape décisive où se trouvent les entretiens de rapprochement. Nous voudrions

exprimer notre appui aux bons offices du Secrétaire général afin que les entretiens

puissent déboucher sur l'accord souhaité qui permette de réaliser une paix durable

en Afghanistan. Comme l'a dit le Secrétaire général:

"l'essentiel ici est la volonté politique." (A/4l/6l9, par. 13)

et nous demandons à la partie afghane d'étudier la question et de tenir compte des

souffrances du peuple afghan afin que puisse naître la volonté politique

nécessaire. Nous espérons que grâce à une meilleure compréhension de la part de

Kaboul, nous pourrons assister à la signature des quatre instruments au complet,

pour inaugurer une ère de paix en Afghanistan.

M. DAZA (Chili) (interprétation de l'espagnol) : Depuis 1980, l'Assemblée

générale examine la question de la situation en Afghanistan, qui est le résultat de

l'occupation de ce pays par les troupes soviétiques, et qui constitue une grave

menace à la paix et à la sécurité internationales. L'Union soviétique a refusé

d'appliquer les résolutions des Nations Unies et d'entendre les appels de la

communauté internationale qui réclame la paix, la justice et le respect des

principes de non-ingérence ainsi que le non-recours à la force dans les relations
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internationales. L'Union soviétique continue cependant de défier impunément la

conscience de l'humanité en affichant son mépris à l'égard du droit international

et des valeurs qui inspirent la Charte des Nations Unies, dont le respect

représente un engagement absolu de la part des Etats Membres.

En outre, l'occupation de l'Afghanistan représente un mépris total des droits

de l'homme dans ce pays, y compris le droit à l'autodétermination et le droit de

vivre en paix. Nous souhaitons assurer le peuple afghan, qui lutte pour conserver

ces valeurs essentielles, de notre solidarité la plus absolue et de notre espoir

que, dans un proche avenir, il atteindra ses objectifs.

L'Union soviétique a créé une immense tragédie dans ce pays pacifique. Les

chiffres qui émergent du véritable génocide commis en Afghanistan sont atterrants :

près d'un million de morts, un nombre incalculable de blessés et de mutilés, des

populations décimées par les bombardements et des villages effacés de la face de la

terre.

Au cours de cette année, l'offensive soviétique dans les provinces de Herat,

Kandahar, Uruzgan et Paktia ont causé des milliers de victimes supplémentaires de

la terreur soviétique. Cette action a détruit presque intégralement la ville

is~amique historique de Herat.

Lorsqu'on analyse le cas de l'Afghanistan, la communauté internationale revit

l'effrayant cauchemar qui confirme que le stalinisme. avec son mépris de l'homme,

et son éthique de mort, vit encore et frappe les populations sans défense de

l'Afghanistan.

Le projet de résolution dont nous sommes saisis sous la cote A/4l/L.12 n'a

d'autre but que de défendre les droits d'un peuple et les principes de la Charte et

du droit international. Qui plus est, ce texte est une démonstration minimum de

solidarité et de notre engagement à l'égard d'une cause qui est celle de toutes les

nations éprises de paix. Agir autrement serait éluder notre responsabilité morale,

historique et politique. C'est pourquoi nous nous sommes portés coauteurs du

projet. Toutefois, nous estimons qu'il présente quelques lacunes, dont la

principale est qu'il ne dénonce ni ne condamne l'Union soviétique. Il donne

l'impression que l'on a pris grand soin de commettre cette omission, ce qui est

curieux dans une instance où, souvent, l'on n'hésite pas à condamner des Etats pour

des situations beaucoup moins graves que celle où est mise en cause la

responsabilité qui incombe à l'Union soviétique dans le cas qui nous occupe.
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Comme il a été souligné à une autre occasion, il semblerait que ce crime

contre la paix et l'humani té, qui est l'acte le plus grave qui se soit produit dans

la communauté internationale ces dernières années, n'a pas de responsables.

Seraient-ce des extra-terrestres qui ont envahi l'Afghanistan? Et peut-être est-ce

parce que cette absence de précision dépasse notre entendement de terriens gue nous

ne les mentionnons pas dans le projet de résolution?

Je ne peux manquer de parler de l'action humanitaire menée par le Pakistan et

diverses organisations intergouvernementales et privées pour aider les millions de

réfugiés afghans qui ont été accueillis par le noble peuple pakistanais. Ils

conservent ainsi l'espoir qu'un jour ils pourront rentrer dans leur pays,

débarrassés d'interventions étrangères et où ils pourront se donner le gouvernement

qu' i~s souhaitent. Nous adressons donc à ce pays ami et à ces organismes, notre

reconnaissance et celle de toute la communauté internationale.

Nous répétons également notre appui sans limite aux efforts déployés par le

Secrétaire général et par son représentant, M. Diego Cordovez. Nous espérons

qu'i~s donneront des résultats et qu'en fin de conpte, la solution définitive à ce

confli t apportera la paix à toute cette région dont la stabilité est menacée par

1. • intervention d'une grande puissance qui n' héei te pas à écraser par la force un

pays non aligné si cela sert ses intérêts.

Ma délégation a lu avec un vif intérêt le rapport du Secrétaire général qui

figure dans le document A/4l/6l en date du 18 septembre dernier, dans lequel sont

décrites les initiatives prises par le secrétaire général personnellement et par

son représentant, M. Diego Cordovez, dans la recherche d'une solution à la

situat ion qui prévaut en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la

sécurité internationales.
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Le Secrétaire général nous dit dans son rapport que :

"des efforts soutenus, bénéficiant d'un appui de plus en plus large de la part

de la communauté internationale, ont été faits pour parvenir à un règlement

politique négocié."

et il ajoute
"Je constate avec satisfaction que l'Organisation des Nations Unies a pu,

dans ce contexte, compter sur la pleine coopération de tous les gouvernements

intéressés." (A/4l/6l9, par. 2)

Il dit également que les consultations conduites par M. Cordovez à Genève,

Islamabad et Kaboul ont donné quelques résultats positifs qui permettent

d'envisager la possibilité d'un règlement politique. Ce processus diplomatique a

ensuite bénéficié de l'appui des deux garants désignés: les Etats-unis d'Amérique

et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, comme l'indique le document

précité.
Il existe donc une série de questions pour lesquelles on est parvenu à un

accord et celles-ci sont reprises dans le rapport, qui déclare :

"Les interlocuteurs ont mis au point, entre autres, le texte des principes

et des objectifs de règlement, y compris la non-intervention et la

non-ingérence, le non-recours à la force et l'autodétermination." (A/4l/6l9,

par. 7)

Mais pour ce qui est de la question principale du calendrier et des modalités

du retrait des troupes soviétiques d'occupation en Afghanistan, le secrétaire

général reconnaît "qu'il existe un grand écart" (A/41/6l9, par. 10). Il ne fait

aucun doute que tant que cette question de fond n'aura pas été résolue, tous les

progrès enregistrés le seront en vain.

Nous nous félicitons de ces négociations, mais nous ne nous leurrons point. La

solution du problème réside essentiellement dans le retrait des troupes soviétiques

des territoires afghans. Voilà le problème.

Une grande puissance cherche hypocritement à maquiller une situation de

conquête territoriale, celle-là même qui, souvent, parle du respect des résolutions

de l'Assemblée générale mais qui n'applique pas celles que l'Assemblée a adoptées

dans ce cas, qui parle ici hypocritement de paix, mais applique la guerre en

AfghanistanJ qui, hypocritement, si souvent par le truchement de Sa délégation,
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prétend nous donner des leçons sur le droit des peuples à l'autodétermination mais

qui, en Afghanistan et dans tous les pays soumis à son joug, méprise implacablement

leurs droits.

C'est pour cette raison qu'il est indispensable que la communauté

internationale se montre ferme, et, ce faisant, aide même l'Union des Républiques

socialistes soviétiques à surmonter ses problèmes. Les dirigeants soviétiques

disent que leurs troupes ont pénétré dans ce pays pour le sauver d'une menace

extérieure et qu'elles y resteront aussi longtemps que subsistera cette menace.

Il ne fait aucun doute que l'Union des Républiques socialistes soviétiques

pose un problème véritablement métaphysique en donnant collll\e condition d'une mesure

la cessation de quelque chose qui n'a jamais existé.

Il y a encore, sur le sol afghan, et avec l'opposition du peuple de ce pays,

plus de 120 000 soldats soviétiques. La proposition de M. Gorbatchev annoncée à

Vladivostok visant à retirer six régiments n'est pas que ridicule, en outre, elle

déforme la vérité. En effet, ces trouPes, opportunément, avaient été remplacées

par d'autres. Tout cela prouve, de façon flagrante, que la puissance envahisseur

ne veut pas vraiment retirer son armée.

En dépit de cela, le noble peuple afghan poursuit sa lutte héroïque avec des

moyens précaires, certes, mais avec une volonté énorme, avec la volonté de ceux qui

luttent pour survivre et avec la certitude que donne la conviction qu'on lutte pour

la cause la plus juste à laquelle puisse aspirer l'homme: la liberté de son peuple

et de son pays.

M. BOUZIRI (Tunisie) : L'Assemblée générale se réunit à nouveau pour

débattre de la situation en Afghanistan et de ses conséquences pour la paix et la

sécurité internationales.

Se tenant pour la septième année consécutive, le débat sur la question

témoignera encore une fois de l'absence d'un progrès déterminant sur la voie d'une

solution négociée. Ceci met en évidence à quel point la volonté réelle de paix

continue de faire défaut à un moment où notre organisation et le mu1ti1atéralisme

en général sont devenus la cible facile des détracteurs de tous bords.

L'absence d'une telle volonté est d'autant plus déplorable que ni la

célébration du quarantième anniversaire de notre organisation ni celle de l'Année

internationale de la paix n'ont contribué, malgré leur solennité, à infléchir les

attitudes.
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Dès lors, l'engagement renouvelé en faveur de la paix et des principes de

droit international risque d'être un vain mot, tant il est vrai que l'aspiration à

la paix et le respect des règles de droit international s'accommodent mal avec

l'intervention armée et l'usage abusif et injustifié de la force. Il est urgent,

très urgent même, que cette situation qui n'a que trop duré cesse et que la paix

soit au plus vite restaurée en Afghanistan.

La Tunisie voudrait rappeler ici que le problème de l'Afghanistan est

essentiellement la conséquence de l'intervention militaire étrangère. Cette

position est aujourd'hui confirmée par les prolongements d'un conflit meurtrier qui

déchire le pays et provoque la tension dans toute la région. Leur impact siest

fait sentir au niveau international, compliquant ainsi davantage les relations déjà

tendues entre les grandes puissances et acculant certains Etats de la région à

changer leurs priorités. Ces développements ont eu lieu dans une région qui,

jusqu'ici, ne faisait pas l'objet de préoccupations particulières, mais qui semble

désormais engagée dans un tourbillon de violence et d'instabilité. Cette situation

n'est pourtant pas isolée puisque, au Sud-Est asiatique et, tout près, dans le

Golfe, la guerre a éclaté à des périodes rapprochées et continue de faire rage

aujourd'hui, faisant ainsi de la région asiatique un foyer de tension des plus

explosifs.

Ces guerres locales, qui continuent déjà depuis sept ans, ont toutes gagné en

intensité et rien n'indique à présent qu'elles s'arrêteront de sitôt. Elles

comportent le même risque de débordement avec les conséquences imprévisibles que

cela aurait sur la paix et la sécurité internationales. Comme dans le cas de

l'~fghanistan, les événements ont montré que la force des armes n'est pas, à elle

seule, susceptible de·déterminer l'issue du conflit. L'histoire récente nous a

montré que les arsenaUK militaires, aussi sophistiqués qu'ils soient, ne ?euvent

venir à bout de la volonté des peuples.
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En Afghanistan, l'inanité du conflit est effarante. Elle ravive en nous le

souvenir d'interventions similaires passées qui, faute d'avoir eu le droit de leur

côté, ont fini par échouer. D'autres plus récentes, que nous avons fustigées - et

continuons de le faire -, devraient constamment susciter la réprobation de toute la

communauté internationale.

Mon pays considère, par conséquent, que la présence militaire étrangère en

Afghanistan ne peut que prolonger les souffrances du peuple afghan et exaspérer la

tension dans la région au détriment de la paix et de la sécurité internationales,

mais ne peut, en définitive, lui imposer un modèle de go~vernement étranger à sa

culture et à ses traditions. Il n'est pas inutile de rappeler ici que tout au long

de son histoire le peuple afghan a lutté farouchement pour préserver son identité

culturelle et son caractère national malgré les vicissitudes et l'adversité. Son

caractère indépendant se reflète dans la vigueur avec laquelle ce peuple s'oppose à

l'intervention et dans les sacrifices de plus en plus lourds consentis par ses fils.

Il est inconcevable que la lutte de tout un peuple soit réduite aux yeux de

certains à des actions de subversion montées par des bandes armées et que les voix

qui s'élèvent au sein de cette auguste assemblée pour défendre ce peuple soient

considérées comme malveillantes et calomnieuses. Ignorer les aspirations légitimes

de la résistance afghane au moment où des centaines de milliers d'Afghans ont pris

les armes et où près du tiers de la population s'est réfugiée au Pakistan et en

Iran, c'est faire preuve d'une étrange cécité politique et, plus grave encore,

c'est remettre en cause les principes que nouS nous sommes engagés à respecter en

devenant Membre de cette organisation.

Mon pays ne peut que réitérer sa profonde préoccupation devant une telle

situation à un moment où l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats, le

recours à la force, la persistance et l'aggravation des conflits prennent des

dimensions inquiétantes. Notre opposition à un tel recours massif à la force,

indépendamment de la coloration et de l'obédience du ou des gouvernements qui en

étaient responsables, trouve sa justification dans les principes intangibles de

notre politique étrangère. La Tunisie est guidée en cela par la Charte des

Nations Unies et par les règles du droit international qui interdisent l'usage de

la force ou la menace d'en faire usage, l'ingérence dans les affaires intérieures

des Etats en violation de l'intégrité territoriale des pays. Car, quels qu'en
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soient les motivations et les prétextes, l'intervention militaire en Afghanistan

n'en est pas moins une grave violation de l'intégrité territoriale de ce pays et

est, de ce fait, contraire à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit

international.

A l'instar des autres interventions militaires condamnées par la communauté

internationale, celle-ci élargit malheureusement la brèche dans l'édifice de droit

et de justice que nous voulons édifier et consolider, et établit un mauvais

précédent dans les rapports internationaux, outre qu'elle complique davantage la

situation entre les grandes puissances. Ces dernières, faut-il le rappeler,

restent de par leurs responsabilités particulières, gardiennes de la paix et de la

sécurité internationales qu'elles doivent oeuvrer à préserver. Tout abandon de ces

responsabilités se répercuterait négativement sur les relations entre les Etats.

Les pays, petits et faibles, s'en ressentiraient particulièrement, devant détourner

en conséquence une partie de leurs ressources limitées au profit de l'acquisition

d'armes pour se défendre, au lieu de les affecter à des projets de développement.

C'est cette pratique coûteuse, résultant d'un sentiment d'insécurité qu'ont les

Etats, que mon pays vouàrait voir prévenir par la communauté international~ en

oeuvrant ensemble à redonner droit de cité aux principes contenus dans notre

Charte. Ce n'est qu'à ce prix que s'instaurera l'ère de paix et de sécurité dans

le monde qui consacrerait un véritable processus de détente et de coopération

internationale démuni de toutes pressions.

Nous avons détourné quelque peu notre attention du terrain de confrontation

pour nous concentrer tout au long de cette année sur les pourparlers indirects

organisés sous l'égide du Secrétaire général et de son représentant personnel,

M. Diego Cordovez. Nous avons suivi avec attention les quelques nouvelles qui nous

parvenaient de Genève, conscients du fait que le dernier instrument relatif aux

arrangements de mise en oeuvre effective du règlement et du calendrier pour le

retrait des troupes constitue la dernière étape dans ces pourparlers. La Tunisie

remercie le Secrétaire général pour son rapport instructif sur l'état d'avancement

des négociations et prend bonne note des progrès tangibles réalisés depuis la

dernière session. Elle estime que l'accord qui, semble-t-il, s'est fait sur un

grand nombre de problèmes extrêmement complexes dénote qu'il y a à présent une

appréciation plus positive et plus réaliste de la situation qui prévaut
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actuellement en Afghanistan. C'est 11 un progrès susceptible de mettre les parties

concernées sur la bonne voie d'une solution négociée. Mais il convient de rappeler

que tous les instruments sur lesquels un accord de principe a déjl été réalisé

n'auront de valeur certaine que si le retrait des troupes étrangères d'Afghanistan

devient une réalité. Ceci présuppose aussi que toute ingérence dans les affaires

intérieures de ce pays, d'où qu'elle vienne, doit cesser afin de permettre au

peuple afghan d'amorcer et de parachever le processus de réconciliation qui lui

fait tant défaut, de panser ses blessures et de reconstruire enfin son pays

largement détruit par la guerre.

Ceci n'est possible que si cette page sombre de l'histoire de la région est

définitivement tournée, dans l'honneur et compte tenu du droit des peuples à

disposer d'eux-mêmes.

La Tunisie a pris connaissance avec intérêt et satisfaction des mesures et

propositions contenues dans le discours prononcé le 28 juillet 1986 à Vladivostok

par M. Mikhail Gorbatchev, secrétaire général du Comité central du Parti communiste

de l'Union soviétique. Elle forme l'espoir que les mois l venir verront un retrait

total des troupes étrangères de l'Afghanistan et un engagement plus net en faveur

d'une solution juste et définitive du problème afghan.

La Tunisie entretient avec l'Union soviétique des relations mutuellement

cordiales et fructueuses dans les domaines politique, économique, commercial et

culturel. Mon pays sait que 20 millions de soviétiques ont perdu la vie au cours

de la seconde guerre mondiale pour défendre l'indépendance et l'intégrité

territoriale de leur pays en grande partie détruit par les nazis. La Tunisie sait

également que l'Union soviétique appuie le droit à l'autodétermination des peuples,

notamment ceux de Palestine et de Namibie. La Tunisie sait enfin que tous les

peuples de l'Union soviétique qui ont tant souffert des guerres dans le passé

aspirent à la paix et sont respectueux des droits des autres peuples à

~'autodétermination et à l'indépendance.
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La Tunisie se considère comme un pays ami de l'Union soviétique. Elle lui

lance un appel amical pressant de retirer ses troupes de l'Afghanistan. En effet,

la continuation de la guerre en Afghanistan non seulement entraîne des destructions

de plus en plus grandes dans ce petit pays déjà gravement atteint par se~t années

de conflit, non seulement cause de plus en plus de victimes dans la population

civile afghane et chez les fiers combattants et les moudjahidin afghans, non

seulement augmente la masse déjà énorme des réfugiés et vide le pays de ses

habitants, mais aussi entraîne la mort d'un plus grand nombre de jeunes et

innocents soviétiques, plonge dans le malheur et le deuil leurs familles et porte

une atteinte aux principes fondamentaux de la Charte. L'Union soviétique, faut-il

le rappeler, est l'un des fondateurs de notre organisation et un de ses Membres les

plus importants, qui, de surcroît, par son appartenance permanente au Conseil de

sécurité, a des responsabilités particulières dans le maintien de la paix dans le

monde.

La Tunisie, enfin, ne peut que compatir avec la masse grandissante de réfugiés

afghans, que les hostilités ont forcés au fil des années à quitter leur pays. Tout

en reconnaissant les services humanitaires inestimables qui leur sont rendus par le

p~kistan, l'Iran et la communauté internationale, ces réfugiés et personnes

déplacées, qui nous rappellent quotidiennement l'étendue du drame afghan,

n'échapperont à l'exil, à la privation et à la souffrance que lorsque les causes de

leur exode auront été enfin éliminées.

La Tunisie considère que le projet de résolution contenu dans le document

A/41/L.12 reflète les préoccupations de l'écrasante majorité des Membres de cette

organisation. Comme par le passé, elle compte parmi ses coauteurs et espère que

tous les pays véritablement épris de paix et qui sont réellement pour

l'autodétermination des peuples lui apporteront leur soutien.

M. OSMAN (Somalie) (interprétation de l'anglais) : Depuis sept ans, une

superpuissance maintient sa domination sur l'Afghanistan, petit pays pacifique, non

aligné et musulman. Durant ce temps, nous entendons parler de solutions

politiques, des efforts du représentant spécial du Secrétaire général, et l'on

parle même du retrait de six contingents de troupes étrangères de ce pays, alors

qu'aucun signe de solution politique du problème n'est en vue. Les atrocités

commises contre le peuple afghan gagnent chaque jour en horreur et en intensité.
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Selon des informations récentes, il est fait à présent usage de nouveaux types de

chars, d'artillerie, de mines, d'hélicoptères mitrailleurs encore plus perfectionn~s

et d'énormes fusées contre une résistance désarmée, et des forces spéciales et des

formations de commandos et de parachutistes sont envoyées sur les terres dévastées

de l'Afghanistan.

Devant cette grave évolution, nous devrions être plus préoccupés que jamais

par la situation extrêmement sérieuse en Afghanistan, pays musulman et non aligné

du tiers monde. En tant que pays musulman, l'Afghanistan a beaucoup fait pour

l'islam en propageant la foi en Asie à travers les âges et en donnant à l'islam ses

plus grands philosophes - Fuqaha, Ulama - et des intellectuels de toutes sortes.

En tant que pays non aligné, l'Afghanistan est l'un des fondateurs du Mouvement non

aligné. En fait, il a participé à la première réunion des pays non alignés, à

Belgrade. A vrai dire, il poursuit depuis le XlXe siècle une politique neutre et

non alignée et il est l'un des plus anciens pays islamdques indépendants à avoir

conservé sa neutralité durant les deux guerres mondiales. Jusqu'à ce qu'il soit

envahi, il n'a jamais fait partie d'aucune alliance militaire ni permis à aucun

pays d'installer de base militaire sur son territoire.

Après 1919, lorsque l'Afghanistan accéda à l'indépendance complète et établit

des relations diplomatiques avec l'Union soviétique - le premier à le faire - il

reçut une lettre officielle du dirigeant soviétique de l'époque, qui déclarait

entre autres que

"Votre pays est le seul Etat musulman indépendant du monde, et le sort

a confié au peuple afghan une grande tâche historique : rassembler autour de

lui tout le peuple musulman et le conduire sur la voie de la liberté et de

l'indépendance."

Cette lettre était signée V. l. Lénine.

Par conséquent, aujourd'hui, et alors que la plupart des pays musulmans ont

réalisé leur indépendance, l'Afghanistan, vieil Etat indépendant au passé glorieux,

ne devrait pas perdre sa liberté et son intégrité. La souveraineté de

l'Afghanistan devrait être rétablie et la destruction de ses villes, villages,

écoles et hôpitaux doit cesser. Le tiers de sa population, qui a dû se réfugier

dans les pays voisins, devrait pouvoir rentrer dans son pays d'origine en sécurité

et dans l'honneur. Sept ans - deux ans de plus que n'a duré la seconde guerre



MLT/22 A/41/PV.56
- 103/105 -

M. Osman (Somalie)

mondiale - c'est beaucoup pour une nation qui souffre, et un million de morts,

c'est plus que ne peut supporter un petit Etat indépendant. Nous saluons la

bravoure du peuple afghan, qui lutte pour sa liberté et sa foi dans un combat

pourtant inégal. Tout cela prouve que l'esprit du Jihad qui animait les premiers

musulmans est encore vivace.

Il a été annoncé récemment que l'on s'efforçait maintenant de procéder au

retrait de six contingents de troupes étrangères de l'Afghanistan. Nous espérons

que ce retrait ne signifiera pas une réorganisation tactique et un renforcement des

troupes étrangères en Afghanistan. La superpuissance en cause devrait prouver au

monde que ses déclarations ne sont pas sinplement de la propagande, mais une

réalité concrète, dont le but est réellement de trouver une solution au conflit en

Afghanistan.
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Il est de plus en plus urgent de trouver une solution politique au conflit en

Afghanistan. La tragédie de l'Afghanistan restera sans solution tant que l'on se

contentera de débattre artificiellement de retraits de troupes et de négociations

indirectes sans la participation des représentants afghans authentiques et sans la

reconnaissance de tous les principes fondamentaux d'indépendance, d'intégrité

territoriale, de droit à l'autodétermination, énoncés dans la Charte et le droit

international, et sans le retour de tous les réfugiés dans leur pays dans la paix

B et dans l'honneur. Tout en nous félicitant des efforts déployés par le secrétaire

général et son représentant personnel, nous demandons également aux parties

ooncernées d'accroître leurs efforts en vue d'aboutir à une solution politique
effective.

Nous estim::ms que le règlement de la question de l'Afghanistan en est à un

point où il sera bientôt de l'intérêt de toutes les parties au conflit de

rechercher sincèrement un règlement politique, afin de mettre un terme à l'agonie

endurée par le peuple afghan. En fait, la condition sine qua non est que toutes

les parties principales au conflit trouvent, grâce à l'appui des grandes

puissances, la volonté politique nécessaire de mettre fin à la tragédie actuelle,

conformément aux résolutions de l'Assemblée générale que nous avons tous adoptées,

ces sept dernières années. Mon gouvernement est convaincu que cette question

demeurera au premier rang de l'ordre du jour de l'Assemblée tant que l'on ne

parviendra pas à un règlement à l'amiable et approprié.

Mon gouvernement, qui s'est porté coauteur du projet de résolution A/4l/L.12,

appuie résolument le rétablissement des droits et des libertés fondamentaux du

peuple afghan.

Mme FROST STERRI (Norvège> (interprétation de l'anglais) : Près de

sept ans se sont écoulés depuis que l'Afghanistan a été envahi par l'Union

soviétique. L'occupation du pays se poursuit en dépit du fait que, chaque année,

l'immense majorité des membres de l'Assemblée générale rejette les tentatives

faites pour imposer au peuple afghan un régime fondé sur le recours à la force. En

dépit des résolutions des Nations Unies appelant au retrait des troupes étrangères

et à une solution politique, la situation en Afghanistan continue de se dégrader.

L'intervention militaire de l'union soviétique reste une violation très grave

des normes et des principes fondamentaux régissant les relations entre Etats.
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L'occupation soviétique a causé des souffrances indicibles au peuple afghan et a

désintégré la société afghane. Environ 4,5 millions d'Afghans ont fui au Pakistan

et en Iran. Près de 2 millions d'Afghans ont été déplacés à l'intérieur même de

l'Afghanistan. Cette guerre brutale a détruit des villages et des récoltes,

entraînant la faim et la famine. Les droits de l'homme font l'objet d'une

violation évidente, comme cela a été souligné, l'année dernière, dans le rapport à

l'Assemblée générale du Rapport spécial de la Commission des Nations Unies sur les

droits de l'homme. Cette situation ne saurait se poursuivre et il ne faut pas que

nous permettions qu'elle se poursuive.

Mon gouvernement estime que le refus des envahisseurs de traiter sérieusement

de la question d'un calendrier réaliste pour le retrait total des troupes constitue

le coeur même du problème né du conflit afghan. Ce qui est important maintenant,

c'est que toutes les troupes étrangères, et pas seulement 8 000 troupes, se

retirent immédiatement. Nous lançons à nouveau un appel vigoureux à l'Union

soviétique pour qu'elle contribue de façon décisive à un règlement qui mettrait fin

à son occupation de l'Afghanistan. Un retrait total des troupes soviétiques de

l'Afghanistan est la première mesure indispensable pour restaurer l'indépendance de.
l'Afghanistan et permettre aux réfugiés de regagner leur foyer. Il est évident

qu'un règlement d'ensemble aurait une incidence positive sur d'autres questions

internationales importantes, en particulier sur les relations Est-Ouest. Après

près de sept années de ferme résistance, il faut que le régime de Kaboul comprenne

enfin que les efforts qu'il fait pour subjuguer le peuple afghan sont vains.

Les incidences négatives de l'invasion militaire soviétique sur la région

préoccupent également mon gouvernement. Les incidents armés qui ont éclaté le long

de la frontière commune entre l'Afghanistan et le Pakistan, ont accru la tension

dans la région. Nous en appelons fermement à la modération de façon à prévenir une

nouvelle escalade du conflit.

Le conflit ne peut être résolu que par des moyens politiques. La Norvège a

suivi de près les efforts inlassables et féconds que le Secrétaire général et son

représentant personnel ont déployés en vue de trouver une solution politique au

conflit. Dans son rapport, le Secrétaire général souligne que des projets

tangibles ont été réalisés dans ce qU'on appelle les négociations indirectes entre

les interlocuteurs. Il observe toutefois que sur une question critique - le

calendrier et les modalités de retrait des troupes - il existe encore un grand

écart entre les positions des deux parties concernées.
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Le droit des réfugiés afghans d'être rapatriés, dans la sécurité et dans

J.'honneur, est considéré cORIne l'un des aspects fondamentaux d'un règlement. Cela

peut être rendu possible par la mise en oeuvre des trois autres éléments principaux

du projet de résolution dont nous sonmes saisis : le retrait complet. des troupes

étrangères d'Afghanistan, la restauration d'un statut indépendant et. non aligné

pour l'Afghanistan, l'autodétermination du peuple afghan.

Le projet de résolution représente, Anos yeux, un cadre raisonnable et

pratique pour un règlement politique d'ensemble. Le projet de résolution et les

efforts résolus du secrétaire général méritent d'être pleinement appuyés par la

oolllt1unauté internationale.

En conclusion, la position vulnérable du Pakistan nous préoccupe beaucoup. En

dépit des violations de ses frontières et de son espace aérien, le Pakistan

supporte le fardeau considérable d'un pays hôte qui a accueilli la population de

réfugiés la plus importante A l'heure actuelle. La façon dont le Pakistan a fait

face à l'afflux de 3,5 millions de réfugiés venus d'Afghanistan appelle notre

respect et notre appui. Nous tenons également à rendre hommage aux organisations

de secours humanitaire opérant dans la région, en particulier au Haut Comnissariat

des Nations Unies pour les réfugiés et au Comité international de la Croix-Rouge,

qui s'emploient à alléger les souffrances des réfugiés afghans.

La Norvège a, quant à elle, au cours de ces six dernières années, consacré

230 millions de couronnes norvégiennes, soit environ 31 millions de dollars des

Etats-Unis, à l'aide humanitaire. Nous sommes prêts à poursuivre notre assistance

aux réfugiés afghans.
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M. BUI XUAN NHAT (Viet Nam) (interprétation de l'anglais) : Une fois de

plus, notre Assemblée générale traite de la question de la situation en

Afghanistan. La position de la République socialiste du viet Nam a été plus d'une

fois exposée de façon explicite. Cette fois, ma délégation voudrait limiter ses

remarques à un seul sujet, à savoir la volonté de rechercher une solution politique

globale à la situation en Asie du Sud-Ouest et d'établir des relations de paix, de

stabilité et d'amitié entre les pays de la région.

On se demande pourquoi la tension dans cette région continue de persister et

pourquoi un règlement politique n'a pas encore été possible, bien que chacun semble

reconnaître la nécessité de parvenir promptement à un tel règlement politique.

Comme les autres peuples, le peuple afghan est profondément attaché à la paix

et il a besoin de la paix pour développer son pays et rattraper des siècles de

retard. Par la révolution d'Avril, il avait mis fin à l'esclavage et à la

servitude en choisissant librement la voie du développement, la voie de

l'indépendance nationale, de l'amitié et d'un véritable non-alignement. Mais à

peine la révolution d'Avril avait-elle connu le succès, que les impérialistes, les

expansionnistes et les réactionnaires internationaux ont entamé une guerre non

déclarée contre le peuple afghan, qui a eu pour conséquence de mettre en danger

l'existence même de la jeune République, obligeant ainsi le Gouvernement de la

République démocratique d'Afghanistan à demander l'aide et l'assistance de ses

amis. A l'évidence, la cause fondamentale de la tension prolongée autour de

l'Afghanistan depuis avril 1978 et sa raison immédiate sont le complot des forces

impérialistes, expansionnistes et réactionnaires, cherchant à miner la révolution

afghane et à empêcher le peuple afghan d'aller de l'avant sur la voie qu'il a

choisie.

Il aurait pu être mis fin à cette situation anormale, si ses auteurs

véritables avaient agi en toute bonne foi pour rechercher à aboutir rapidement à un

règlement politique des problèmes de la région. Malheureusement, tel n'a pas été

le cas. Pour certains, l'affrontement est une politique nationale, qu'ils

appliquent non seulement en Asie du Sud-Ouest mais aussi en Afrique australe, au

Moyen-Orient, en Amérique centrale, dans les Caraïbes et dans d'autres parties du

monde. Ils entraînent et ils financent non seulement les contre-révolutionnaires

afghans contre le peuple d'Afghanistan, mais aussi les gens de l'UNITA contre le

peuple angolais, les contras contre le peuple nicaraguayen, etc.
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Ils ne cessent de parler de solutions politiques et de dialogue, mais ils ne

sont intéressés qu'à maintenir les choses dans l'impasse et à poursuivre

l'affrontement. Au cours des sept dernières années, ils ont utilisé la question de

l'Afghanistan comme un prétexte pour justifier la guerre froide et les programmes

militaires les plus importants, pour retarder la convocation de la COnférence

internationale sur l'océan Indien et pour renforcer leurs flottes dans l'océan

Indien et dans la Méditerranée. Leur allié dans la région a besoin de la poursuite

de la tension et des désordres dans la région, afin de pêcher en eaux troubles, de

demander davantage d'armes, y compris les armes les plus perfectionnées, telles que

l'avion F-16.

D'une part, ils exigent le retrait immédiat des troupes soviétiques

d'Afghanistan et, d'autre part, ils font tout ce qu'ils peuvent pour le rendre

irrpossible. Ceci explique pourquoi, récemment, lorsque l'Union soviétique, avec

l'assentiment de la République démocratique d'Afghanistan, a retiré d'Afghanistan

six régiments du contingent militaire soviétique li~té - une mesure qui a été très

largement accueillie favorablement par l'opinion publique - le Secrétaire à la

défense des Etats-Unis a été tellement prompt à rejeter cette mesure, comme s'il

s'agissait d'une simple relève de troupes.

La délégation de la République socialiste du viet Nam croit que beaucoup

d'entre nous, lorsque nous nous référons ici à un règlement politique, nous le

faisons sincèrement. Lorsque nous mentionnons des aspects humanitaires, nous

ressentons réellement une profonde sympathie pour les civils afghans qui sont

obligés de vivre hors de leur pays. Lorsque nous parlons du droit à

l'autodétermination du peuple afghan, nous le faisons avec sincérité et respect.

Mais nous ne pouvons admettre que se pose en champion du droit à

l'autodétermination du peuple afghan l'actuel Gouvernement des Etats-Unis, qui aide

et encourage le régime raciste sud-africain et l'agresseur israélien qui foulent

aux pieds les droits sacrés des peuples en Afrique australe et au Moyen-Orient. Le

champion du droit à l'autodétermination du peuple afghan ne peut guère être un

gouvernement qui a envoyé les fusilliers marins américains envahir la Grenade, un

petit pays insulaire des dizaines de milliers de fois plus petit que les

Etats-Unis; pas plus qu'il ne peut être un voisin oriental de l'Afghanistan, qui

est engagé activement dans les alliances militaires des Etats-Unis, telles que
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la Central Treaty Organization (CENTO) et l'Organisation du Traité de llAsie du

Sud-Est (OTASE), et dont le palmarès en matière de violations des droits de l'homme

est trop connu.

Un règlement politique général de la situation en Asie du Sud-Ouest est

indispensable. Nous prions toutes les parties intéressées de faire preuve d'une

véritable détermination dans la recherche d'un tel règlement. A cet égard, nous

sommes heureux de noter les réalisations significatives du processus de

réconciliation nationale ainsi que les développements récents à 11 intérieur de

l'Afghanistan, à la suite des mesures positives prises par la République

démocratique d'Afghanistan. Nous appuyons pleinement les propositions pratiques

faites par le Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan concernant

les pourparlers avec ses voisins sur les questions pertinentes. Nous nous

félicitons que soit achevé le retour de six régiments du contingent soviétique en

Afghanistan et nous considérons que clest là une manifestation très importante de

la bonne volonté politique de l'Union soviétique et de la République démocratique

d'Afghanistan de faciliter la réalisation rapide d'une solution politique. Il

devient évident que la République démocratique d'Afghanistan a fait preuve de bonne

volonté et de so~lesse dans les faits, et pas seulement en paroles. Nous

demandons aux autres parties de faire de même rapidement et de façon appropriée.

Nous sommes vivement reconnaissants au Secrétaire général et à son

représentant personnel pour les efforts qu'ils ont déployés et la contribution

qu'ils ont apportée en encourageant le processus de dialogue entre l'Afghanistan et

le Pakistan. Bien que les résultats des entretiens de rapprochement, par

l'intermédiaire du Secrétaire général, aient été encourageants, ma délégation

espère que plus d'efforts encore seront déployés et que les obstacles de procédure

seront surmontés, de façon que l'Afghanistan et le Pakistan puissent entamer le

règlement de leurs différends de façon pacifique. Une fois encore, les progrès

dépendent de la volonté politique et de la souplesse des parties les plus

directement intéressées.

Pour les raisons que je viens de mentionner, ma délégation estime que le débat

actuel à l'Assemblée générale sur la soi-disant situation en Afghanistan est un

exercice vain qui ne profite qu'aux manoeuvres politiques de certains pays. Les

réalités ont été déformées, la bonne volonté utilisée à mauvais escient. Il ne

faut pas permettre que cela se reproduise.
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Le projet de résolution A/4l/L.12 fait référence de façon sélective à un

aspect seulement de la question, tout en ignorant les autres, que ma délégation

considère comme étant au centre crucial de l'affaire: c'est-A-dire la cessation de

la guerre non déclarée et de tous les actes d'ingérence extérieure dans les

affaires intérieures de la République démocratique d'Afghanistan. Etant entaché

d'iniquité et de partialité, ce projet n'aidera en rien, mais bien plutôt portera

préjudice au processus de négociation, il n'encourage pas la souplesse mais plutôt

l'intransigeance.

Il est plus que tenps que l'Assemblée générale adopte une nouvelle démarche

pour contribuer de façon positive au processus de dialogue visant à détendre la

tension dans la région et à conclure des accords sur un règlement politique de la

situation, dans l'intérêt de la paix, de la stabilité et de l'amitié entre les

peuples dans la rég ion et dans le monde entier.
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79 ans, Ustad Khalilullah, dit

"Quarrl j'étais jeune, j'écrivais des vers sur l'arrour, la beauté et la

paix en Afghanistan. Malheureusement, aujourd'hui, à mon âge, 'j'écris sur les

larmes, le sang et les cris de douleur du peuple afghan."

Ces paroles reflètent bien la tragique situation qui prévaut en Afghanistan

depuis ce 24 décembre 1979 où les forces d'invasion soviétiques ont décidé de

mettre à feu et à sang ce beau pays naguère indépendant, pacifique et non aligné

dans l'espoir de le transformer en vassal.

Ces dernières années d'invasion et d'occupation ont tué plus d'un million

d'Afghans, fait plus d'un million de mutilés ou de faméliques, déplacé 50 p. 100 de

la population dans le pays et transformé les autres 30 p. 100, soit 5 millions

d'Afghans, en réfugiés au Pakistan et en Iran.

Selon M. Jeri Laber du Helsinki Watch :

"Des villages entiers sont rasés, parfois en représailles d'une attaque des

guérilleros, parfois sans aucune raison. Les soldats soviétiques entrent dans

les villages, choisissent au hasard des non-combattants, hommes, femmes et

enfants, pour les fusiller, dynamiter, décapiter ou brûler vifs ••• Des hommes

ligotés sont forcés de se coucher sur la route pour être écrasés par des

tanks; des grenades sont lancées dans des salles où se trouvent des femmes et

des enfants ••• Des mères sont forcées de regarder leurs enfants torturés avec

des secousses électriques. Une jeune femme qui a été torturée en prison

décrit comment elle et d'autres ont été forcées de se tenir dans l'eau traitée

avec des produits chimiques qui font détacher la peau de leurs pieds ••• "

Les crimes, la mort, le deuil, les souffrances et la ruine semés par les

envahisseurs et occupants en Afghanistan ne sont pas différents de ceux se~és

depuis bientôt huit ans par les occupants et envahisseurs vietnamiens au Kampuchea,

mon pays.

La communauté internationale en est choquée et bouleversée. La Commission des

droits de l'homme a nommé un rapporteur spécial en la personne de M. Félix Ermacora

dont les rapports sont édifiants. La résolution 1986/40 de la Commission adoptée

le 12 mars dernier, a condamné explicitement

"les bombardements effectués sans distinction sur la population civile, ainsi

que les opérations militaires principalement dirigées contre les villages et

les installations agricoles."
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Elle a également condamné

-les violations multiples du droit à la vie, à la liberté et à la sécuri t~ de

la personne, y compris la politique courante de la torture et les exécutions

sommaires d'opposants au régime (fantoche de Kaboul), ainsi que les

manifestations de plus en plus nombreuses d'une politique d'intolérance

religieuse. "

Tous ces crimes et violations des droits de l'homme ont été confirmés par

Amnesty International et Helsinki Watch.

Sept années de guerre, dont le caractère génocide n'est plus à démontrer,

n'ont pas réussi à mettre le peuple afghan à genoux. En dépit de son dénuement, le

peuple afghan qui, dans toute son histoire, a fait preuve d'une volonté indomptable

d'indépendance et de liberté contre toute domination étrangère, amené une héroïque

lutte patriotique qui enlise aujourd'hui les forces d'invasion et d'occupation. La

campagne afghane appartient maintenant aux moudjahidin alors que les forces

d'invasion n'occupent que les grandes villes et certaines principales routes

stratégiques. Même dans ces villes, les occupants ne sont pas en sécurité. A

Raboul, l'aéroport, l'ambassade et le quartier réservé aux occupants sont souvent

attaqués par les moudjahidin. Chaque matin, la population se réveille au son des

bombardements effectués contre les moudjahidin qui sont autour de la capitale.

Dans le Sud, à Kandahar, les soldats des forces d'occupation n'osent même pas se

promener dans les rues.

L'armée du régime de Kaboul ne veut plus combattre. Comme dans celle du

régime fantoche de Phnom Penh au Kampuchea, les enrôlements forcés ne peuvent plus

rellplir les vides laissés par les désertions et rébellions. De plus en plus

nombreuses sont les familles qui décident de quitter les villes pour échapper aux

enrôlenents forcés de leurs enfants. Les civils de l'administration fantoche de

Raboul sympathisent avec les moudjahidin.

En Union soviétique, malgré le strict contrôle de l'opinion publique, la

poursuite de la guerre en Afghanistan inquiète et émeut de plus en plus la

population. Dans les cimetières, les fraiches pierres tombales portant

1 t inscription "Tombé dans l'exercice de son devoir internationaliste" se

multiplient. En novembre 1985, à la Conférence au sommet de Genève, le

porte-parole soviétique a admis que les pertes subies par les forces d'occupation
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augmentent en Afghanistan. Les journaux parlent de plus en plus des familles bien

placées qui usent de leur influence pour empêcher que leurs fils soient envoyés

combattre en Afghanistan. Les conscrits soviétiques musulmans sont écartés du

corps expéditionnaire en Afghanistan car l'expérience a montré qu'ils sympathisent

avec les moudjahidin.

Sur le plan international, chaque année, la condamnation mondiale de

l'invasion et de l'occupation de l'Afghanistan se fait de plus en plus forte. El~

est reflétée dans les résolutions adoptées à une majorité toujours plus écrasante,

par notre Assemblée générale, dans les déclarations du Mouvement non aligné, de la

Conférence islamique et d'autres forums internationaux.

Chaque année, la lutte héroïque du peuple afghan et de ses moudjahidin se

développe favorablement. Malgré leur supériorité écrasante, en hommes et en

matériel, les envahisseurs sont de plus en plus enlisés en Afghanistan.

Au lieu d'écouter l'appel à la raison lancé par la cOll'l1lunauté mondiale qui

leur demande de mettre fin à leur aventure en Afghanistan et de laisser le peuple

afghan exercer librement son droit à l'autodétermination, les occupants y

po~rsuivent obstinément leur guerre d'extermination, intensifient leurs

bombardements aériens en appliquant leur "tactique de terre brGlée" qui vise à

semer la terreur au sein de la population civile, éliminer la résistance nationale

et obtenir une solution militaire.

Incapables de venir à bout de la résistance nationale afghane, les occupants

en veulent au pakistan, dont la compassion et la solidarité envers le peuple afghan

ont permis de sauver des millions d'Afghans réfugiés sur son territoire.*

* M. Thompson (Fidji), Vice-Président, assume la présidence.
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Dans le cadre d'une campagne délibérée de subversion menée par le KHAn, la

police secrète de Kaboul dirigée par le KGB, plusieurs bombes explosent dans les

marchés, les bureaux et les immeubles de la capitale provinciale de Peshawar,

transformant cette province nord-ouest du pakistan en une province de première

ligne. Par ailleurs, cette année, il y a eu plus de 650 violations de l'espace

aérien et terrestre du Pakistan. Elles ont triplé par rapport à l'année dernière.

Les occupants de l'Afghanistan multiplient leurs pressions sur le Pakistan pour

l'amener à abarrlonner son soutien et sa soUdari té avec le peuple afghan et ses

moudjahidin.

Tous ces faits indiquent clairement que les occupants n'ont aucune intention

de quitter l'Afghanistan•. D'ailleurs, ils clament et font clamer par les fantoches

de Kaboul que la situation en Afghanistan est irréversible, comme le clament les

occupants vietnamiens au Rampuchea. Les négociations indirectes menées depuis

bientôt six ans sous les auspices du Secrétaire général de notre organisation ont

été utilisées pour masquer leurs efforts toujours intensifiés pour parvenir à

consolider leur occupation militaire en Afghanistan. Le récent soi-disant retrait

partiel de six régiments des forces d'occupation n'est qu'une manoeuvre qui

rappelle les soi-disant retraits partiels des forces vietnamiennes du Kampuchea,

lesquels ne sont en fait que des rotations de troupes. Il est néanmoins

intéressant de noter que les envahisseurs de l'Afghanistan doivent être dans une

impasse militaire et diplomatique telle qu'ils sont maintenant obligés d'avoir

recours à la même manoeuvre éculée vietnamienne qui ne trompe plus personne. En

effet, quels que soient leurs efforts rhétoriques et militaires, une agression

demeure une agression et elle ne peut prendre fin qu'avec le retrait réel et total

des forces d'agression.

Quelles que soient la gravité et l'extension des crimes commis contre

l'Afghanistan, la dynamique de la résistance nationale contre l'invasion et

l'occupation soviétiques a renforcé et élargi la lutte héroïque du peuple et de Ses

moudjahidin dont les succès obtenus au cours des sept dernières années, tant sur le

terrain que dans l'arène internationale, tél1Pignent de leur ferme détermination de

ne jamais se laisser subjuguer. Il est temps que l'Onion soviétique arrive à la

sage conclusion que ce n'est pas en se servant des négociations indirectes pour

seulement calmer la condamnation mondiale, ni en changeant ses créatures à Kaboul,
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ni en mettant en scène des soi-disant retraits partiels de ses forces d'occupation,

qu'elle arrivera à faire admettre par la communauté internationale son fait

accompli en Afghanistan. Une paix juste et durable ne saurait être rétablie dans

ce pays que sur la base des résolutions pertinentes de l'Organisation des

Nations Unies qui demandent le retrait de toutes les forces étrangères

d'Afghanistan et l'exercice par le peuple afghan de son droit à l'autodétermination

sans aucune ingérence étrangère. Aussi longtemps que tardera l'avènement de cette

paix, le vaillant peuple afghan et ses héroïques moudjahidin n'ont pas d'autre

alternative que de poursuivre leur lutte patriotique dans une union toujours plus

étroite, et le Pakistan, dont nous louons la compassion et la solidarité envers le

peuple afghan, devra lutter pour défendre son intégrité territoriale maintes fois

violée et sa souveraineté nationale menacée. Le peuple du Kampuchea et son

Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique, qui mènent une lutte

semblable, continueront à apporter leur soutien et leur solidarité inébranlables ~

ces justes luttes.

Ma délégation votera donc pour le projet de résolution A/4l/L.12 et appelle

toutes les délégations des Etats Membres de notre auguste organisation à le

soutenir en masse, afin de renouveler aux envahisseurs et occupants de

l'Afghanistan l'opposition inébranlable de la communauté internationale à toute

violation de la Charte et des règles qui régissent les relations internationales,

et aussi afin qu'en cette Année internationale de la paix, les agresseurs et

occupants de l'Afghanistan, comme ceux du Kampuchea et d'autres pays du monde,

réalisent la vanité de leurs crimes et de leur ambition anachronique qui menacent

la paix et la sécurité, et n'apportent que malheurs, souffrances, dévastations et

ruines à des peuples innocents, y compris les leurs.

M. PITARKA (Albanie) (interprétation de l'anglais) : Sept ans se sont- .
écoulés maintenant depuis que les sacio-impérialistes soviétiques ont déclenché

leur agression armée contre l'Afghanistan. Les peuples du monde l'ont en général

condamnée comme une agression contre un petit peuple épris de paix et un Etat

souverain. Au cours de cette période, l'Assemblée générale, à juste titre, a

inclus l'examen de ce point à son ordre du jour.

La tragédie de l'Afghanistan a montré bien clairement que la politique

agressive suivie par les deux superpuissances a de graves conséquences pour la

liberté et l'indépendance des peuples et que ce sont les peuples qui paient
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chèrement les intrigues menées en coulisse par ces superpuissances et les

différentes forces réactionnaires qui sont à leur service. L'agression barbare

commise par l'Union soviétique contre l'Afghanistan a provoqué des dommages

matériels et des souffrances incalculables dans ce pays. parallèlement,

l'occupation de l'Afghanistan a créé une situation dangereuse et une grave menace à

la liberté et à la paix dans la région voisine, et à la situation internationale en
général.

L'occupation soviétique persistante de l'Afghanistan, avec une force militaire

conSidérable, équipée des armes les plus modernes, est une preuve évidente de la

cupidité et des objectifs expansionnistes du socio-impérialisme soviétique, non

seulement en Afghanistan, mais dans toute cette région d'importance stratégique,

devenue un foyer dangereux de guerre et une zone de rivalité continue entre les

dewe: superpuissances impérialistes.

Nous entendons souvent les deux superpuissances déclarer que dans leurs

entretiens, elles ont discuté des problèmes régionaux, dans lesquels l'Afghanistan

a été à l'ordre du jour, ainsi que d'autres régions, d'autres peuples et d'autres
pays.

Il est fort évident qu'il ne peut rien sortir de bon des tractations qui ont

lieu entre les superpuissances car, pour réaliser leurs ambitions d'hégémonie, ces

superpuissances sacrifient toujours les intérêts d'autres peuples.

Dans leur campagne de propagande, les soviétiques essaient de donner

l'impression que l'armée soviétique a été envoyée en Afghanistan non pas comme

armée d'occupation, mais comme armée salvatrice, non pas de son propre gré, mais

parce qu'elle aurait été "invitée", que soi-disant elle comprenait un nombre limité

de soldats et qu'elle n'avait pas l'intention d'y rester longtemps.

L'agression perfide de l'Union soviétique contre l'Afghanistan montre

cl.airement que l'occupation par la force de pays épris de paix est devenue une

caractéristique notoire de la politique d'hégémonie suivie par cet Etat

Becio-impérialiste, qui dévoile ainsi l'aspect démagogique de l'Etat "socialiste"

et soi-disant ami des peuples, de ce "protecteur" de la paix, etc. L'agression

soviétique contre l'Afghanistan montre une fois encore comment les intérêts

d'autres pays peuvent être foulés aux pieds par les puissan:::es impérialistes, avec

quel cynisme peuvent être violés les normes et principes du droit international, et

combien vaines sont les récriminations des représentants des nations qui condamnent

l.eur agression.
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Les agresseurs soviétiques se sentent encore moins en sécurité dans le pays

occupé. Les actes de bravoure des patriotes afghans leur portent des coups

constants et leur causent des dommages considérables, non seulement en hommes mais

aussi en armements, et, surtout, les discréditent aux yeux de l'opinion publique

internationale en tant que véritables agresseurs, et les force à chercher

différents moyens de maintenir et de consolider leur occupation de ce pays.
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Les agresseurs soviétiques se sentent encore moins en sécurité dans le pays

occupé. Les actes de bravoure des patriotes afghans déciment les agresseurs

soviétiques sans coup férir et causent des dommages considérables non seulement en

hOl\llles mais également en armements, et surtout les discréditent aux yeux de

l'opinion publique internationale en tant que véritables agresseurs cherchant les
différents moyens de maintenir et de consolider leur occupation du pays.

En outre, la condamnation continuelle de l'opinion publique internationale de

cette invasion, ainsi que les circonstances internationales actuelles et les

relations internationales existantes, ont contraint Moscou à utiliser de nouvelles

tactiques et à adopter de nouvelles solutions telles que la prétendue

réconciliation nationale en Afghanistan, le -règlement- du problème par des

pourparlers, le retrait d'un contingent symbolique de ces troupes de l'Afghanistan,

etc. Comme on le sait, l'Union soviétique fait beaucoup de bruit autour de la

promesse, faite en juillet 1986, de retirer six de ses régiments d'Afghanistan et

affirme toujours qu'elle recherche une solution politique au problème afghan. Tout

cela dans l'intention de gagner du tellPs dans le domaine militaire pour permettre à

ses forces d'occuper entièrement l'Afghanistan et d'appuyer politiquement le régime

fantoche de ce pays. Il ne faut pas voir là de la part des socio-impérialistes

soviétiques une volonté de modération ou de changements dans leur politique en

!Af9hanistan. Ce ne sont que de nouvelles tactiques utilisêes aujourd'~ui. afin de

j

mettre en oeuvre leur stratégie expansionniste bien connue, en Afghanistan et dans

la rég ion avoisinante.

Les patriotes afghans mènent avec succès une lut te soutenue pour bouter les

forces d'occupation soviétiques hors de leur pays et doivent considérer la

Iprétendue promesse de l'Union soviétique de retirer six régiments d'Afghanistan

Icomme une manoeuvre visant à les tromper et à faire diversion.

La question se pose de savoir quelle sorte de règlement du problème le peuple

afghan peut attendre des -bons soins" des socio-impérialistes soviétiques? Ne

sont-ce pas les occupants soviétiques qui, dès le début de leur agression en

Afghanistan, ont massacré des dizaines de milliers d'Afghans par leurs

bombardements massifs? Ce sont ceux qui prêchent un prétendu règlement du problème

afghan qui ont causé la mor t de près d'un million d'Afghans et ont fa i t de

l'Afghanistan un Etat où des milliers de personnes souffrent de la faim, de

maladies contagieuses, etc., où des millions d'Afghans sont contraints à quitter

leur pays bien aimé et à vivre maintenant leur vie de réfug iés dans d'autres pays?
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Les événements qui ont lieu en ce moment en Afghanistan sont une preuve

manifeste de la détermination d'un peuple courageux et épris de liberté de lutter

contre l'invasion étrangère, de continuer la lutte armée et de bouter hors de leur

pays les derniers soldats étrangers.

Pour la population d'Afghanistan, il est clair que la seule solution à son

problème est de bouter les troupes soviétiques hors de son territoire, d'instaurer

la liberté et l'indépendance, et que ses aspirations ne peuvent être comblées que

par la lutte armée contre les envahisseurs étrangers et leurs fléaux.

En conclusion, en participant à ce débat, notre délégation réitère une fois

encore la position du Gouvernement albanais sur le problème de l'Afghanistan. Le

peuple afghan et son gouvernement continueront de condamner résolument l'agression

soviétique en Afghanistan et d'exprimer leurs sentiments de sympathie et de

solidarité à l'égard du peuple afghan qui lutte pour la libération nationale. Nous

considérons que le règlement de ce problème exige la cessation immédiate de

l'ingérence et de l'agression soviétique en Afghanistan et le retrait jusqu'au

dernier des soldats soviétiques.

M. CESAR (Tchécoslovaquie) (interprétation du russe) : A l'ordre du jour

de la session de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies, a été

inscrit une fois de plus cette année le point concernant la situation en

Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité internationales. Cela

s'est fait contre la volonté d'un Etat souverain, la République dérrocratique

d'Afghanistan, Membre de notre organisation directement concerné par ce point. La

discussion sur la prétendue question afghane ne peut être considérée que comme une

ingérence inadmissible dans les affaires intérieures de l'Afghanistan, ce qui est

contraire aux normes et aux principes du droit international. Cela ne sert

absolument pas la cause de la paix et de la sécurité. Bien au contraire, cela peut

conduire à une détérioration de la situation autour de l'Afghanistan et dans toute

l'Asie du Sud-Ouest, qui est une région extrêmement névralgique.

L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations. Unies continue d'examiner

la prétendue question de l'Afghanistan à la suite des manoeuvres des forces

hostiles au peuple afghan qui ignorent ses intérêts et sa volonté, les forces de

l'impérialisme et de la réaction qui mènent contre la République démocratique de

l'Afghanistan une guerre non déclarée afin de renverser le développement progressif

de ce pays. Ils ne sont animés que d'un seul désir , écraser le mouvement

.~ .~..
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révolutionnaire, ébranler la stabilité qui existe et agir suivant la politique du

pire. Te~~e est la principale raison de la tension constante qui existe autour de

~'Afghanistan et de l'Asie du Sud-Ouest dans son ensemble.

Il y a huit ans le peuple afghan a accompli avec succès une révolution

dé~cratique nationale et antiféodale. Jusqu'à la révolution, l'Afghanistan

faisait partie des pays les plus pauvres du monde. Plus de 90 , de la population

était illettrée. Le système de santé ne répondait pas aux besoins de la population

et beaucoup de paysans n'étaient pas propriétaires de leurs terres.

A l'heure actuelle, huit ans après, malgré les pertes matérielles et surtout

humaines énormes que cause la guerre non déclarée, un programme social est mis en

oeuvre : une réforme agraire est appliquée et l'on procède à une redistribution des

ressources en respectant strictement les traditions nationales et la liberté de

cuJ.te. Le volume de la production agricole a dépassé le niveau d'avant la

révolution et les soins de santé ont été améliorés. Près de 1,25 million

d'habitants ont été alphabétisés, et, depuis l'octroi de bourses, l'accès à

1. • éducation est ouvert même aux couches les plus démunies de la population. La

croissance de la production industrielle, au cours de ces cinq dernières années, a

été de 30 %: et celle de la production agricole de 40,7 %. Le Gouvernement

développe activement plusieurs formes d'entreprise afin d'aocélérer le

développement économique.

Les efforts des dirigeants du pays pour trouver le moyen de parvenir à une

réconciliation politique et de renforcer la base sociale et économique de

l' applicat ion des réformes délOOcratiques dans le pays ont une grande importance.

L'organe suprême de la puissance de l'Etat, le Conseil révolutionnaire de la

République démocratique d'Afghanistan, et les organes de l'Etat sont composés de

représentants élus qui appartiennent à tous les groupes sociaux de la société

afghane. Le Gouvernement de l'Afghanistan a pris des mesures pour inclure la

participation aux affaires de l'Etat des forces politiques qui se trouvent à

l' étranger, mais qui souhaitent sincèrement participer au processus national de

reconstruction du nouvel Afghanistan.

Les succès du peuple afghan auraient pu être plus grands, mais les efforts des

masses ont été freinés par les activités subversives des forces

contre-révolutionnaires. Equipées des armes les plus modernes, elles commettent

des attaques terroristes contre les entreprises nationales.
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Près de 2 000 écoles, de nombreux établissements médicaux et réseaux de

télécommunications de base ont été détruits. Sous la bannière de leur devise de

"guerre sainte", elles ont démoli près de 200 mosquées, tué et torturé des dizaineS

de ministres du culte musulman. Les actes terroristes qu'elles commettent ne

seraient pas possibles sans l'appui multiformes que leur apportent les forces de la

réaction et de l'impérialisme international, notamment américaines, qui ont déjà

envoyé pour appuyer les contre-révolutionnaires des centaines de millions de

dollars, même si elles savent parfaitement que ces armes de destruction seront

utilisées contre l'innocente population afghane.

Elles se livrent à la terreur tout en parlant de lutte contre le terrorisme.

Elles massacrent sans pitié les femmes et les enfants, mettent le feu aux écoles

tout en prétendant apporter la liberté et la démocratie. En dépit de la tragique

expérience de l'année dernière, quand des bandits ont utilisé des missiles modernes

contre un avion civil, le Gouvernement des Etats-Unis a pris la décision d'apporter

à ces forces des moyens plus puissants encore cette année. Les représentants de

presque tous les pays Membres de notre organisation ont déjà, du haut de cette

tribune, condamné à maintes reprises et de la manière la plus catégorique, la

terreur et la violence sous toute ses formes. Néanmoins, dans le cas de

l'Afghanistan, certains Etats les appuient. Pour les Etats-Unis, par exemple,

elles sont devenues un moyen de parvenir à leurs objectifs politiques. Leur

intention est de Se servir de l'instabilité de la situation en Asie du Sud-Ouest

pour intensifier leurs activités militaires dans la région du golfe Persique

déclarée - comme on le sait - zone de leurs intérêts vitaux. A ces fins, ils

utilisent des dizaines de camps spéciaux où ils apprennent aux terroristes à se

servir de différents types d'armes tant primitives que très modernes. De plus, ils

se sont 1800és dans une vaste campagne de propagande pour minimiser l'importance du

retrait des premiers contingents de forces soviétiques.

Tant que se poursuivra l'ingérence dans les affaires de l'Afghanistan, la

présence des unités soviétiques, qui sont en Afghanistan à la demande du

Gouvernement de ce pays et conformément au droit international, sera néces~aire.

C'est ce qu'ont confirmé plus d'une fois les représentants au plus haut niveau de

la République démocratique d'Afghanistan.
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La République socialiste tchécoslovaque a toujours été d'avia qu'un règlement

politique de la situation autour de l'Afghanistan était possible. C'est pour~~i

nous avons appuyé chaque initiative respectant les droits souverains des Etats

d irectenent en cause et allant dans ce sens. Le règlement politique doit avant

tout mettre fin à l'ingérence extérieure, armée et autre, dans les affaires

intérieures de l'Afghanistan. Il doit créer des conditions telles que cette

ingérence soit exclue à l'avenir. Il doit aussi permettre de régler la question du

libre retour des réfugiés pour lesquels les dirigeants afghans créeront les

conditions politiques appropriées.

Voilà pourquoi nous appuyons pleinement la poursuite des négociations entre

li Afghanistan et le Pakistan par l'intermédiaire du représentant personnel du

Secrétaire général des Nations unies, M. Diego Cordovez. Ces négociations ont

permis l'apparition de nombreux éléments positifs. Toutefois, il reste encore

beaucoup à faire. Nous nous félicitons du sérieux, de la patience et de la

souplesse dont la République démocratique d'Afghanistan a fait preuve dans les

négociations.

La bonne volonté et le désir de faciliter les négociations trouvent également

leur expression dans la décision prise par l'union soviétique, avec l'accord du

Gowernement afghan, de retirer, d'ici à la fin de l'année, une part ie de son

contingent. Nous espérons qu'en réponse à cette importante mesure les ingérences

extérieures cesseront. Toutefois, les informations dont nous disposons téJOOignent

plutôt du contraire.

Les forces qui encouragent par tous les moyens la terreur et la violence se

nourrissent du vain espoir d'interrompre ainsi l'édification d'une société nouvelle

et juste en Afghanistan. Si la guerre non déclarée est une rude épreuve pour la

République démocratique d'Afghanistan, elle ne l'empêche cependant pas de se

développe r tand is que le peuple afghan su i t inébranlablement le chemin qu' il a

choisi. La politique du Gouvernement jouit de l'appui croissant de larges couches

de la population.

Il faut abarx10nner l'illusion que l'on peut arrêter le cours de l' histoire.

Le processus de démocratisation est irréversible en Afghanistan. Il n'existe

qu'une voie: celle des négociations et du règlement politique. Tels ne sont pas

toutefois les objectifs du projet de résolution A/4l/L.12 dont nous sommes saisis.

--.----------
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Ce projet légitime l'intervention armée et, en même temps, passe sous silence les

attaques terroristes armées commises de l'extérieur. En fait, il constitue un

obstacle au progrès et au règlement politique de la situation que souhaite le

Gouvernement légitime de l'Afghanistan, avec l'aide du secrétaire général des

Nations Unies. Ce projet de résolution appuie en fait l'utilisation des

territoires des Etats voisins pour lancer des actes terroristes contre un Etat

souverain, son peuple et son gouvernement légitime. Nous le jugeons inadmissible

et voterons contre.

Mlle DEVER (BeLgique) , Le représentant du Royaume-uni ayant exposé la

position des Douze sur la question qui nous occupe, je me bornerai à présent à

souligner certains points.

Nous célébrons en 1986 l'Année internationale de la paix. Malheureusement, en

ce moment même, de nombreux peuples souffrent des conséquences de guerres et de

conflits divers.

Un des plus pénibles exemples est l'Afghanistan, ce pays non aligné et en

développement, qui fut brutalement envahi il y a presque sept ans par l'Union

soviétique.

Notre Assemblée générale, à six reprises, a démontré à de très larges

majorités qu'elle n'entendait pas tolérer la tentative d'une grande puissance, de

surcroît membre permanent du Conseil de sécurité, donc dotée de responsabilités

spéciales pour le maintien de la paix et de la sécurité, d'asservir le peuple

afghan. Ne doit-on pas s'étonner que l'Union soviétique qui, régulièrement,

insiste sur l'application de résolutions concernant le maintien de la paix,

maintienne l'occupation de ses troupes en Afghanistan et refuse dans ce cas-ci de

tenir compte de la volonté aussi clairement exprimée par l'Assemblée générale.

L'an passé encore, par 122 voix, notre assemblée s'est prononcée pour une

solution politique et le retrait des troupes qui en est une condition indispensable.

L'occupation se poursuit, la répression se durcit, la tutelle administrative

se resserre, la persécution de la population civile s'accentue, les combats se font
plus cruels.

L'action de l'Union soviétique en Afghanistan paraît difficilement compatible

avec la politique de renonciation à i'usage de la force proclamée aux Nations Unies
et avec les initiatives soviétiques à ce sujet.
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De plus, l'agression contre l'Afghanistan témoigne d'un singulier mépris de

principes essentiels de la Charte 1 le respect de l'intégrité et de la souveraineté

territoriales, l'indépendance politique, le droit des peuples à

l'autodétermination, le droit des peuples à choisir leur propre système de

gouvernement sans ingérence étrangère. Le respect de ces principes est cependant

le fondement indispensable de la paix et de l'existence libre des petits pays. La

passivité de la communauté internationale ne pourrait qu'encourager la répétition

d'actions similaires.

La résistance héroïque du peuple afghan face à plus de 100 000 soldats dotés

des armes les plus modernes, témoigne, s'il en était besoin, du rejet de

l'occupation soviétique par la population. Loin de s'apaiser, les combats et la

répression se sont intensifiés, aggravant encore les souffrances de la population

civile. Nous assistons à une dégradation constante de la situation.

Ce rejet de l'occupation étrangère s'exprime encore de façon tragique et

spectaculaire par l'exode de 4 millions de réfugiés dans les pays voisins, soit

environ le tiers de la population du pays. Cela signifie 4 millions d'hommes, de

femmes et d'enfants déracinés, fuyant une occupation impitoyable, vivant dans des

conditions précaires et uniquement soutenus par l'espoir de pouvoir un jour

retrouver une vie normale dans leur pays, en toute liberté.

Qu'il me soit permis de rendre hommage aux efforts faits par les pays voisins

qui offrent asile à ces réfugiés. Nous savons les problèmes et les difficultés que

pose au Pakistan l'arrivée de 3 millions de réfugiés et la générosité et l'esprit

humanitaire avec lesquels il s'est acquitté de ses responsabilités. Nous voulons

aussi exprimer notre reconnaissance aux organisations humanitaires qui s'efforcent

de soulager les souffrances des réfugiés dans les pays d'accueil.

Aux horreurs des combats, s'ajoutent des violations flagrantes et massives des

droits de l'homme. Le dernier rapport à la quarante-deuxième session de la

Commission des droits de l'homme du Rapporteur spécial sur la situation des droits

de l'homme en Afghanistan est à ce sujet accablant 1 méthodes de guerre contraires

aux normes humanitaires, bombardements aveugles sur la population civile,

destruction systématique des structures agricoles, recours courant à la torture et

aux exécutions sommaires, intolérance religieuse.
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Il est temps que l'Union soviétique accepte de mettre fin à une situation qui,

de mois en mois, devient plus intolérable et qui tend à déborder les frontières.

Les bombardements répétés du territoire pakistanais sont une évolution extrêmement

préoccupante.

Il faut que le peuple afghan retrouve son identité et puisse décider librement

de son avenir. Il faut aussi que soient créées les conditions nécessaires pour

permettre aux réfugiés de retourner dans leur pays en tout honneur et en toute

sécurité.

Il n'y a pas de solution militaire au problème afghan. L'admirable héroïsme

de la résistance témoigne que la force des armes ne peut briser la volonté d'un

peuple déterminé à lutter pour reconquérir sa liberté. Seule une solution

politique est possible.

A cet égard, nous voudrions marquer notre reconnaissance pour l'action que le

Secrétaire général et son représentant personnel, le Secrétaire général adjoint,

M. CordO'lez, poursuivent pour faciliter une telle solution et parvenir à un

règlement juste et durable, susceptible de répondre aux préoccupations de sécurité

de toutes les parties. Nous espérons que l'élément essentiel d'un accord, à savoir

l'établissement d'Un calendrier pour assurer très rapidement le retrait total des

forces soviétiques d'Afghanistan, pourra intervenir au plus t8t.

Il faut que, cette année encore, notre assemblée manifeste massivement que le

temps ne légalise pas l'occupation de l'Afghanistan et que la communauté

internationale continue toujours aussi fermement à réclamer la fin de cette

occupation, qui demeure une source majeure d'instabilité internationale.

Dès lors, ma délégation, comme les années précédentes, votera en faveur du

projet de résolution.

M. SARRE (Sénégal) , La position du Sénégal sur le problème afghan est

bien connue, dans la mesure où elle a été exprimée à plusieurs reprises dans cette

enceinte, comme dans d'autres instances qui en débattent depuis bientôt sept ans.

Cette position, qui rejoint celle de la grande majorité des peuples et des

gouvernements représentés dans cette salle, reste dictée par trois considérations 1

Premièrement, en nous élevant, dès le début, contre ce qui s'est passé en

Afghanistan, nous avons voulu d'abord exiger le respect d'un principe cardinal des

relations internationales, qui a été bafoué dans le cas d'espèce. Il s'agit,
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deuxièmement, du principe sacro-saint du respect de la souveraineté, de l'intégrité

territoria1e et de l'indépendance politique de tous les Etats, qu'ils soient grands

ou petits, faibles ou puissants, nantis ou pauvres.

Le Sénégal, qui a toujours milité en faveur du respect du droit de tous les

peuples de décider en toute liberté de leur forme de gouvernement, sans ingérence

ou intervention extérieure, ne saurait rester indifférent devant la violation ou le

mépris de ce droit, dans le cas de l'Afghanistan, comme dans tout autre exemple de

même nature et quel qu'en soit l'auteur.

Notre attitude est ensuite une expression concrète de solidarité, solidarité

avec le peuple d'Afghanistan, qui, partageant avec le nôtre la même foi ardente

dans les vaJ.eurs irrenplaçables de la Ununah islamique et du non-alignement, mérite

toute notre sympathie et notre soutien agissant dans le combat légitime qu"il mène

avec un courage admirable, pour recouvrer sa dignité, en jouissant pleinement de

son droit inaliénable à la souveraineté, à l'indépendance et à la paix.

Enfin, il s'agit, par la constance de nos sentiments d'estirœ et de

Solidarité, de dire toute notre préoccupation profonde devant l"odyssée de ces

millions d"honmes, de feRlnes et d'enfants, en sonme le tiers de la population

afghane, contraints par 1es événements de quitter leurs foyers. Face à l'ampleur

du drame, nous ne pouvions, par souci humanitaire, ne pas nous joindre aux clameurs

qui s'élèvent de par le monde pour demander qu'une aide conséquente soit fournie à

ces millions de réfugiés et aux pays qui les accueillent, en attendant que justice

soi t rendue au peuple afghan, permettant ainsi à l'ensemble de la région de

retrouver son équilibre, sa stabilité et sa tranquiJ.lité d'aVant.

Depuis bientôt sept ans, les Nations Unies ont défini, sur la base des

pr incipes de la Charte de San Francisco, les conditions sur lesquelles doit reposer

~a solution du problème afghan, à savoir : le retrait des troupes étrangères de

~.Afghanistan, le rétablissement du peuple afghan dans son droit de décider de son

propre destin et de choisir librement la forme de son gouvernement, sans ingérence

ni contrainte extérieure d'aooune sorte, et enfin la création, par le dia10gue et

1a négociation entre toutes les parties concernées, des conditions pouvant

permettre le retour des réfugiés dans leurs foyers.

Il est regrettable que les multiples efforts déployés depuis lors pour

parvenir alD( objectifs que voilà n'aient en rien changé la situation. Une autre
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année vient encore de s'écouler sans que des progrès substantiels aient pu être

accomplis dans la recherche d'une solution négociée à ce douloureux problème.

Il est vrai que notre Secrétaire général poursuit avec courage et dévouement

sa mission de bons offices qui, ces derniers mois, a pu obtenir quelques résultats

positifs, quoique encore insuffisants. Il faut souhaiter que les parties

concernées aillent jusqu'au bout des bonnes intentions qu'elles ont manifestées

jusqu'ici, notamment au terme de la septième série de négociations et qu'elles

puissent traduire concrètement leur désir sincère de parvenir à un règlement

politique, en indiquant leur accord sur les quatre projets d'accord initiés par le

Secrétaire général.

A cet égard, le retrait des troupes étrangères, dont la presse fait état

depuis quelques mois à la suite de la déclaration faite par le Secrétaire général

du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique, M. Gorbatchev, à

Vladivostok, au mois de juillet 1986, s'il deven~it effectif, faciliterait

davantage le retour à la paix dans l'ensemble de la région, conformément aux

réSOlutions pertinentes des Nations Unies, du Mouvement des non-alignés et de

l'Organisation de la Conférence islamique.
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En attendant, la dynamique de la négociation doit être maintenue à tout prix

car, pour nous, c'est la seule voie qui permettra, au bout du compte, de sortir le

dossier afghan de l'impasse dans laquelle il se trouve.

C'est dans cet esprit que cette année encore, le sénégal s'est porté coauteur

du projet de résolution soumis au titre du point de l'ordre du jour relatif à la

situation en Afghanistan. La démarche généreuse et objective préconisée par ce

projet de texte vise, en effet, à faciliter les négociations en cours entre les

parties intéressées, en même temps qu'elle ne perd pas de vue les principes

fondamentaux de la Charte.

En votant pour ce projet de résolution, comme elle le fait depuis bientôt

sept ans, l1écrasante majorité des membres de cette assemblée aura ainsi réaffirmé

sa détermination de rétablir la justice, la stabilité et la paix en Afghanistan.

H. McDOWELL (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Les

Membres de l'Organisation sont profondément préoccupés par la situation qui règne

en Afghanistan. Elle continue de représenter un affront aux principes consacrés

dans la Charte. Elle constitue un obstacle à la stabilité dans la région et à une

sensible amélioration des relations internationales.

Sept ans se sont écoulés depuis que le Gouvernement afghan d'alors a été

renversé et remplacé par un gouvernement qui collabore avec l'Union soviétique.

Les forces armées de l'Union soviétique, qui sont entrées en Afghanistan, ont tenté

depuis lors d'éliminer par la force la résistance populaire à leur présence.

Durant ces sept années, la Nouvelle-Zélande s'est jointe à la communauté

internationale pour exprimer son refus de la situation qu'a imposée à

l'Afghanistan, en recourant à la force, un grand pays puissant. Nous avons

également été choqués par les souffrances humaines causées en Afghanistan et par

l'indifférence apparente de l'Union soviétique al.Dt lourdes pertes en vies humaines

et aux destructions que sa présence continue dl infliger au peuple afghan. Des

milliers de personnes ont été tuées ou mutilées, et plus de 4 millions de réfugiés

ont fui vers des pays voisins.
Dans les résolutions successives de l'Assemblée, la communauté internationale

a r~affirmé, avec fermeté, les raisons de ses préoccupations en ce qui concerne

l'Afghanistan. Un principe fondamental de la Charte stipule que les Etats Membres

de l'Organisation doivent s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
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recourir à l'emploi de la force. Toute infraction évidente à ce principe ne

saurait être admise. C'est pourquoi l'immense majorité des Etats Membres exprime,

chaque année, sa vive inquiétude devant la poursuite d'une intervention armée en

Afghanistan. Nous refusons toute idée selon laquelle la situation en Afghanistan

pourrait, d'une mani~re ou d'une autre, devenir plus supportable à mesure que les

années passent. C'est impossible. Le non-respect des principes établis de

conduite internationale est une question qui ne doit cesser de recevoir de notre

part une attention scrupuleuse. pour des petits pays comme la Nouvelle-Zélande, et

pour la majorité des autres Etats Membres, la sécurité et l'indépendance ne peuvent

être assurées que par l'adhésion de tous les pays aux principes énoncés dans la

Charte.

A cet égard, ma délégation a été consternée - même si cela ne l'a pas

surprise - que le représentant d'une partie principale à ce conflit ait prétendu,

au début du débat de cet après-midi, que le fait même que l'Assemblée générale

débatte de cette question constituait une violation de la Charte des

Nations Unies. Qu'un pays qui a envoyé des milliers de troupes au-delà d'une

frontière internationale aux fins de ses ambitions nationales invoque de façon

sélective les principes de la Charte est difficile à accepter.

NOUS regrettons vivement les souffrances qui continuent d'être infligées du

fait de la situation en Afghanistan et les incidences très grandes de la présence

de troupes soviétiques dans ce pays. La résistance vaillante aux forces militaires

d'occupation aurait dû faire comPrendre à l'Union soviétique qu'elle ne saurait

atteindre ses objectifs par une victoire militaire. Nous ne pensons pas qu'une

telle chose soit possible. La région demeure toutefois le théâtre de tensions et

les pays voisins qui supportent le fardeau des réfugiés, doivent faire face à la

menace d'une instabilité constante. L'Union soviétique a la possibilité ~n

Afghanistan de prouver, par ses actes, qu'elle est prête à créer une atmosphère

propice à la diminution des tensions internationales. Elle ne l'a malheureusement

pas encore fait. Nous espérons encore que des progrès notables sur la voie d'un

règlement politique seront réalisés.

Le rapport du secrétaire général souligne les efforts que lui et son

représentant personnel, M. Diego Cordovez, ont déployés en vue de trouver une

solution négociée. Nous nous félicitons vivement de tels efforts et des progr~s
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qui ont été accomplis. Ce sont des signes encourageants. Nous notons que grâce

aUK efforts intenses de M. Cordovez, il a été possible de sortir les négociations

de l'impasse qui, comme l'observe le Secrétaire général, ont entravé les

négociations pendantprès de deux ans. Il y a eu depuis un accord sur les principes

et objectifs d'un règlement, notamment la non-intervention et la non-ingérence, le

non-recours à la force et l'autodétermination. Le Secrétaire général a également

constaté une évolution encourageante en ce qui concerne les arrangements propices à

la mise en oeuvre effective du règlement. Nous souhaitons sincèrement que cette

évolution se confirme.

Toutefois, le Secrétaire général a constaté - et cela nous inquiète - qu'il

existe encore un grand écart entre la position déclarée des deux interlocuteurs en

ce qui concerne le règlement de la question cruciale du calendrier et des modalités

de retrait des troupes soviétiques basées en Afghanistan. NOUS pensons qu'une

solution acceptable peut être trouvée. Bien que l'Union soviétique ait annoncé

qu'elle retirait six régiments basés en Afghanistan, force est de constater que,

pour le moment, une armée d'occupation très importante se trouve toujours dans ce

pays. L'Assemblée a réaffirmé, à maintes reprises, les principes qui doivent être

pris en compte dans une solution. Nous appuyons les efforts que déploie le

Secrétaire général pour trouver une solution. Nous espérons que l'avenir proche

sera marqué par un sens plus aigu de l'urgence de façon à répondre aux vives

préoccupations concernant l'Afghanistan que ressent l'immense majorité des Membres

de l'Organisation. C'est par des actes et non par des paroles que doit se mesurer

l'engagement d'un pays à l'égard de la paix et de la sécurité internationales.

M. NOWORYTA (Pologne) (interprétation de l'anglais) L'évolution du

processus mondial a donné naissance à de nombreux Etats-nations qui ont leurs

propres traditions, modes de vie et perceptions des valeurs spirituelles et

matérielles et qui ont choisi leurs propres systèmes socio-politiques. Tous ces

Etats connaissent leurs propres succès et leurs propres difficultés et défendent

très légitimement leurs intérêts. Néanmoins, des intérêts étrangers spéculent sur

leurs difficultés, créant des conflits locaux et une instabilité politique.
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Depuis le renversement du régime féodal en Afghanistan et le début du

processus de transformations socio-économiques progressistes, la République

démocratique d'Afghanistan est devenue la cible d'activités destructrices à

l'intérieur du pays, soutenues et financées de l'étranger. Il est parfaitement

évident que ces activités et ces opérations secr~tes avaient pour but de saper le

Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan et de ne pas permettre à

la révolution de se consolider.

Mais en dépit de ces actions, la période récente a vu un progrès marqué dans

le processus de réconciliation nationale dans le pays, comme l'ont bien montré les

efforts du Gouvernement afghan actuel en vue d'élargir la base sociale de la

révolution nationale démocratique et les mesures importantes prises dans ce sens.

Le travail consacré à la rédaction d'une nouvelle constitution démocratique, qui

est près d'être achevé, devrait être particuli~rementmentionné. Parmi d'autres

événements importants en Afghanistan, on peut m~ntionner une réunion du Haut

Conseil des tribus et des élections aux conseils locaux. Enfin, ce qui est le plus

inportant, le Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan a lancé une

invitation aux représentants de forces politiques qui se trouvent actuellement hors

d~ pays à revenir et à s'engager dans des activités politiques, afin de participer

au processus de reconstruction d'un nouvel Afghanistan.

Le seul moyen de résoudre la situation créée autour de l'Afghanistan est la

voie politique. Nous sommes convaincus que des pourparlers directs entre les

parties les plus intéressées, c'est-à-dire entre l'Afghanistan et le Pakistan,

ainsi que l'a proposé le Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan,

seraient particulièrement importants pour parvenir rapidement à une solution
politique.

Nous félicitons le Secrétaire général et son représentant personnel, M. Diego

Cordovez, de leurs efforts en vue de parvenir à un règlement politique. Nous

prenons acte du rapport du Secrétaire général sur ses efforts de médiation et sur

certains progrès qui ont été réalisés récemment aux entretiens entre l'Afghanistan

et le Pakistan, dus essentiellement à la bonne volonté et à la souplesse du

Gouvernement ,de la République démocratique d'Afghanistan.

Nous partageons les vues du Secrétaire général selon lesquelles la confiance

mutuelle et la volonté politique sont essentielles à la conclusion d'un règlement.

Nous considérons également qu'il est primordial de s'assurer que le règlement est
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largement appuyé et effectivement appliqué. Seuls des pourparlers menés avec tout

le sérieux nécessaire, dans une atmosphère internationale constructive et

impliquant la bonne volonté de tous les pays intéressés, peuvent nous rapprocher de

la solution de la situation relative à l'Afghanistan.

oans ce contexte, l'annonce du retrait partiel de troupes soviétiques

d'Afghanistan devrait être considérée comme la réaffirmation de la volonté de

l'Union soviétique d'accélérer le règlement politique de la situation autour de

l'Afghanistan. Cette décision est également à même de promouvoir un climat

politique favorable autour des entretiens afghano-pakistanais en cours à Genève,

permettant d'aboutir à des accords concrets.

Ceci devrait être assorti par l'arrêt de toute ingérence étrangère dans les

affaires de la République démocratique d'Afghanistan.

Seul l'arrêt de telles activités 'illégales peut créer les conditions

nécessaires à une solution politique et permettre au peuple afghan d'entrer dans la

YOie de la construction pacifique et du redressement du pays.

M. ENDREFFY (Hongrie) (interprétation de l'anglais) : C'est avec quelque

réticence que nous prenons part à nouveau à cette discussion. Ainsi que nous

l'avons souvent répété, ce point, sous sa formulation actuelle, implique une

ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat Membre, la République

démocratique d'Afghanistan, et est par conséquent en contradiction avec les

dispositions de la Charte.

Ma délégation estime que ce n'est pas la situation en Afghanistan qui a des

"conséquences pour la paix et la sécurité internationales", comme le laisserait

entendre l'intitulé de ce point. C'est plutôt 11 intervention en cours, soutenue de

l'extérieur, contre le Gouvernement légal de la République démocratique

d'Afghanistan, qui a un effet préjudiciable sur la sécurité de la région. Nous

devrions donc plutôt traiter des moyens de mettre fin à cette intervention.

Je ne veux pas prendre beaucoup de tenps de l'Assemblée générale en énumérant

toutes les atrocités commises par les bandes contre-révolutionnaires, avec l'aide

de leurs appuis étrangers. Je dirai sinp1ement qu'ils ont infligé à la population

de lourdes pertes matérielles et en vies humaines. Ce qu'ils ne peuvent faire,

cependant, c'est inverser le cours de l'histoire. Le peuple et le Gouvernement de

la République démocratique d'Afghanistan ont obtenu de grands succès en matière

économique, sociale, poli tique, en dépit des difficultés créées par les

contre-révolutionnaires appuyés par l'étranger.
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Les réformes agraire et des eaux du régime démocratique ont été appliquées,

les services d'éducation et de santé ont été étendus. Au cours des années qui se

sont écoulées depuis la révolution, plus d'un million de personnes illettrées ont

appris à lire et à écrire; le nombre des lits d'hôpitaux s'est accru de 80 %. Les

élections aux organes locaux de l'Etat et de l'administration, l'expansion du

Conseil révolutionnaire et de son présidium, illustrent l'élargissement de la base

sociale de la révolution, ainsi que la démocratisation de la vie politique du pays.

En dépit de ces réalisations, de grandes tâches restent encore à accomplir

afin d'assurer le développement économique et social ultérieur en Afghanistan. Il

est évident que le pays, avant toute chose, a besoin de paix, ainsi que de

relations normales et amicales avec tous ses voisins. Tels sont les Objectifs

visés par les initiatives bien connues soumises par l'Afghanistan.

En l'absence de pourparlers directs, les efforts en cours du

Secrétaire général représentent le seul mécanis~e actif pour encourager une

solution politique. Par conséquent, nous avons suivi les pourparlers de Genève

tout à III fois avec espoir et intérêt. Nous somnes réconfortés d'apprendre par le

rapport du Secrétaire général (A/4l/6l9) que des projets tangibles ont été réalisés

au cours de l'année écoulée. Nous nous en félicitons d'autant plus que l'année

dernière, alors que la rédaction de trois des quatre instruments devant constituer

l'accord entre l'Afghanistan et le Pakistan était pratiquement achevée, l'on

s'était trouvé dans une impasse. L'on a réussi à en sortir, et en mai de cette

année, il a été possible d'examiner pour la première fois un proj et d'instruments

sur les relations d'interdépendance.

Bien qu'il existe encore un large fossé entre la position des deux parties, on

a pu constater une tendance à s'écarter du point de départ original. Nous espér~

qu'un autre événement important apportera un nouvel élan à ce mouvement en avant.

Je veux parler du retrait récent de six régiments soviétiques d'Afghanistan. Ce

geste montre la bonne volonté de l'Union soviétique et de l'Afghanistan, ainsi ~e

leur désir de contribuer à la solution des problèmes. Nous espérons que les aut~S

parties intéressées adopteront une même attitude sérieuse et que la recherche d'un

règlement politique négocié en sera accélérée. Ceci ira certainement dans le sens

des meilleurs intérêts des pays de la région et pourrait également contribuer à la

cause de la paix sur une plus large échelle.
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Enfin, je voudrais dire quelques mots au sujet du projet de résolution

A/4l/L.12. A notre avis, ce projet partial reprend tous les éléments inacceptables

de la résolution de l'an dernier et ne fera qu'entraver au lieu d'aider le

processus de négociation. C'est pourquoi ma délégation votera contre.

M. VONGSAY (République démocratique populaire lao) : Ce n'est pas du tout

de gaieté de coeur que ma qélégation, conme beaucoup d'autres d'ailleurs, prend

part aujourd'hui au débat sur une question qui relève de la juridiction exclusive

de la République démocratique d'Afghanistan, Etat indépendant et souverain, Membre

de l'Organisation des Nations Unies et du Mouvement des pays non alignés. Mais

malheureusement, au mépris des dispositions pertinentes de la Charte qui prévoient

une telle c1ause prohibitive, on se livre encore une fois à ce genre d'exercice

stérile et irrégulier.

La communauté internationale est parfaitement au courant de ce qui se passe en

Afghanistan et l'humanité progressiste, éprise de paix et de justice, n'a pas

manqué d'y saluer le trionphe de la révolution nationale démocratique en

avril 1978. Un régime démocratique et populaire est ainsi né, ce qui implique

inévitablement et logiquement l'abolition des privilèges exorbitants de la classe

des exploi teure et des oppresseurs du rég ime féoda 1.

Une ère d'indépendance, de liberté, de paix, de justice et de prospérité s'est

donc ouverte, pour la première fois de son histoire, pour le peuple travailleur

afghan. Des transformations révolutionnaires dans les domaines politique,

économique, social et culturel ont été opérées dans l'intérêt général, changements

auxquels une poignée d'anciens grands propriétaires terriens et oppresseurs de tout

acabit ont vivement résisté.

Il est de notoriété publique que les milieux impérialistes et de la réaction

internationale et régionale ont prêté et prêtent toujours main-forte à cette bande

de contre-révolutionnaires. Il est ahurissant de voir que ce sont ces milieux-là

et leurs amis et alliés qui réclament pour le peuple afghan son droit à

l'autodétermination et à l'indépendance. Faut-il leur rappeler que le peuple

afghan, sous la direction clairvoyante et ferme de son parti d'avant-garde, le

Parti démocratique populaire d'Afghanistan, a déjà exercé tous ses droits

fondamentaux depuis le 27 avril 19787

Qu'on respecte son libre choix: il a déjà opté souverainement pour un régime

démocratique et populaire, il s'est déjà libéré de haute lutte, une fois pour

toutes, du joug colonial et féodal.

,~



MB/dl A/41/N.56
- 152 -

M. Vongsay (Rép. dém. pop. lao)

Quant à nous, nous admirons et saluons les réalisations que le peuple

travailleur afghan a obtenues jusqu'ici dans l'oeuvre de défense et d'édification

nationales. Il est réconfortant de constater à cet égard que les conditions de vie

matérielles et c~lturelles du peuple travailleur de ce ~ays frère n'ont cessé de

s'améliorer. La campagne d'alphabétisation se poursuit activement dans tout le

pays et a été couronnée de résultats plus que satisfaisants. Toutes les couches

sociales de la population ont pu bénéficier des soins médicaux gratuits, chose

inconnue sous l'ancien régime.

Ce qui est admirable, sur le plan politique et social, c'est que les

travailleurs, les paysans, les artisans, diverses nationalités, divers groupes

ethniques et tribaux prennent nettement conscience de leur unité et solidarité dans

la lutte héroïque qu'ils mènent pou~ la défense de la patrie et de l'édification

nationale. Ils participent ainsi activement et consciencieusement par le

truchement des organes locaux du pouvoir de l'Etat et de l'Administration à la

discussion et à la mise en oeuvre des divers programmes politiques et notamment des

objectifs du premier plan quinquennal de développement économique et social du

pays. A cet égard, il convient de mentionner le fait qu'un projet de constitution

dont les travaux de rédaction viennent d'être terminés sera soumis incessamment au

Conseil révolutionnaire pour examen et approbation. Ce sera la première

constitution du pays dont le caractère démocratique sera incontestable et le peuple

tout entier sera appelé, avant qu'il soit mis en vigueur, à émettre des avis et

faire des commentaires sur le texte de cette constitution.

Egalement digne d'éloges et d'admiration a été la politique de réconciliation

nationale que le Parti et l'Etat révolutionnaires d'Afghanistan poursuivent

actuellement à l'égard des forces politiques vivant en exil dans les pays voisins.

voilà les efforts et les sacrifices que le peuple afghan laborieux, sous la

direction résolue de son parti d'avant-garde, a consentis pour le bien de la

nouvelle société progressiste dans le pays. Ces sacrifices sont dignes d'éloges et

forcent notre admiration et notre sympathie.

Evidemment les détracteurs de la République démocratique d'Afghanistan et de

son peuple valeureux ne l'entendent point de cette oreille car ils sont allergiques

à tout ce qui est progressiste, ils ont une phobie viscérale du nouvel ordre

politique et social qui prône la justice, l'égalité, la liberté et la démocratie

véritable. Pour justifier leur comportement antagonique, les détracteurs du peuple

afghan n'hésitent pas à inventer toutes sortes de stratagèmes et de faux-fuyants,

voire à brandir l'épouvantail de la "menace soviétique".
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Personne ne nie la présence, en Afghanistan, d'un contingent limité de soldats

soviétiques, mais il faut chercher à connaître la cause ou la raison de ce

phénomène. Ces soldats soviétiques sont venus à l'appel du Gouvernement afghan

pour justement l'aider à défendre les gains de la révolution d'Avril contre les

menées subversives, voire contre la guerre d'agression non déclarée déclenchée par

les forces de l'impérialisme, de la réaction mondiale et régionale. Et la venue

des soldats soviétiques est tout à fait conforme aux dispositions du traité

d'amitié, de bon voisinage et de coopération signé entre les deux pays souverains

en décembre 1978 ainsi qu'à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies.

Il faut donc s'attaquer à la racine du problème que constitue la guerre non

déclarée dont l'Afghanistan et son peuple ont été victimes depuis l'instauration du

nouveau régime.

Les gens de bonne foi n'ont pas manqué de saluer la série d'initiatives de

paix que le Gouvernement afghan a avancées depuis six ans, tendant à apporter une

solution politique, juste et durable à la situation qui prévaut autour de ce pays.

Mais malheureusement les gouvernements des deux pays voisins de l'Afghanistan ont

refusé d'engager des dialogues directs avec le gouvernement de Kaboul. Nous nous

félicitons néanmoins que des entretiens indirects aient pu avoir lieu à Genève

entre les Ministres des affaires étrangères de l'Afghanistan et du Pakistan, et

ceci grSce aux efforts patients de médiation que le Secrétaire général de l'ONU et

notamment son représentant spécial ont consentis depuis juin 1982.

Le Gouvernement lao salue un nouveau geste de bonne volonté qu'ont fait

récemment les Gouvernements de l'Union soviétique et de l'Afghanistan. Nous

voulons parler du très récent retrait de six régiments de troupes soviétiques

d'Afghanistan, retrait dont l'idée était annoncée par M. Gorbatchev, Secrétaire

général du comité central du Parti communiste de l'union soviétique, au cours de sa

déclaration faite en juillet à V1adivost?k. Il est souhaitable que l'autre partie

fasse à son tour preuve de bonne volonté, de sincérité et de souplesse dans ses

négociations indirectes avec l'Afghanistan.
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Nous ne nous lassons pas de répéter que la meilleure façon d'aborder le

problème réside dans des négociations directes entre toutes les parties

intéressées, à savoir l'Afghanistan et ses voisins. Ces derniers doivent mettre

fin et renoncer à toute action hostile à l'encontre de leur voisin, l'Afghanistan.

Ils doivent également créer des conditions favorables au retour dans leurs foyers

des personnes qui mènent actuellement une existence précaire dans les camps de

réfugiés situés dans les pays voisins. Il est évident que le rapatriement de ces

personnes, dont le nombre est exagérément gonflé par l'autre partie pour les

besoins de sa cause immorale, devrait s'opérer dans des conditions qui ne soient

pas préjudiciables à la paix et à la sécurité de la République démocratique

d'Afghanistan. Les forces impérialistes et de la réaction internationale doivent

cesser de cautionner et de financer cette guerre non déclarée à l'encontre de ce

pays indépendant et souverairi et de son peuple héroïque. Il va sans dire qu'une

telle politique de terrorisme d'Etat, outre qu'elle porte gravement atteinte à

l'indépendance, à la souveraineté et à l'intégrité territoriale de la République

démocratique d'Afghanistan, viole de façon flagrante les principes et normes du

droit international général et coutumier, ainsi que du droit conventionnél

multilatéral. Le Gouvernement et le peuple lao tiennent à réaffirmer leur soutien

et leur solidarité agissante avec le Gouvernement et le peuple valeureux

d'Afghanistan dans la lutte opiniâtre qu'ils mènent pour la consolidation de leurs

gains révolutionnaires d'avril, ainsi que pour le maintien et le renforcement de la

paix et de la sécurité, tant régionales qu'internationales.

Ma délégation trouve que le projet de résolution A/4l/L.12 dont l'Assemblée

est actuellement saisie ne contient pas des éléments positifs de nature à

contribuer à la solution juste et durable à la situation autour de l'Afghanistan.

Ce projet fait bon marché des intérêts légitimes de la République démocratique

d'Afghanistan et de son vaillant peuple. C'est la raison pour laquelle ma

délégation votera contre ce projet, comme elle l'a toujours fait au cours des
années passées.

M. VELAZCO SAN-JOSE (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : Je voudrais

commencer pa~ citer le Président des Conseils d'Etat et de Gouvernement de Cuba, le

commandant Fidel Castro, qui, lors de son intervention au huitième sommet du

Mouvement des pays non alignés, qui a eu lieu récemment au Zimbabwe, a déclaré en
se référant à la situation en Afghanistan:
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"Nous exprimons notre ferme appui à la recherche d'une solution politique

négociée au problème de l'Afghanistan, fondée sur le respect le plus strict de
la souveraineté de ce pays.-

Voilà, clairement indiquée, la position de mon pays sur la solution de ce qu'on

appelle le problème de l'Afghanistan.

Nous avons donc toujo~rs été prêts à contribuer à la recherche d'une solution

négociée et à réduire ainsi les tensions en Asie du Sud-Est.

Mais nous estimons qu'aucune solution ne peut se fonder sur la renonciation

par le peuple afghan à ses gains révolutionnaires ni sur le retour aux conditions

de servitude absolue qui régnaient avant la révolution d'avril 1978. Cela

reviendrait à renverser le cours de l'histoire.

Il est bon de rappeler que selon les statistiques internationales,

l'analphabétisme en Afghanistan, avant la révolution d'avril 1978, atteignait le

taux incroyable de 90 %, le taux de mortalité infantile était l'un des plus élevés

du monde, 23,5 %, et en raison de la répartition inéquitable de la richesse, 70 %

des terres appartenaient à 2 000 familles sur une population de plus de 16 millions
d'habitants.

C'était là l'Afghanistan du féodalisme, de la misère et du retard, Afghanistan

qui disparaît petit à petit grâce aux efforts constants de son peuple et de son

gouvernement.

Mais depuis les premiers jours de la révolution afghane, les forces de la

réaction internationale et de l'impérialisme américain en particulier n'ont pas

ménagé leurs efforts pour ess~er de déformer les événements qui se sont produits

dans ce pays, et Semer la confusion dans la communauté internationale.

Aux campagnes de propagande qui cherchent à dénigrer la révolution afghane

s'est ajoutée une activité fébrile pour entraîner, armer et financer des bandes

d'éléments contre-révolutionnaires qui ont pour but de semer la terreur et la mort,

et de saboter toute tentative de changements dans le pays.

Des centaines de millions de dollars ont été consacrés par l'impérialisme

américain à cette campagne contre-révolutionnaire et canalisés par le biais de la

sinistre CIA. Plus de 150 centres d'entraînement ont été créés pour ces bandes, à

l'extérieur du pays, où des instructeurs américains et autres leur apprennent à

tuer, à saboter et à détruire, ce qui a coûté la vie à d'innombrables civils

innocents et causé de graves pertes matérielles.
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En contraste avec cette attitude, le Gouvernement de la République

démocratique d'Afghanistan a cherché à négocier et à trouver des solutions, a

déployé des efforts pour parvenir à la réunification nationale, a pris des mesures

pour encourager une participation efficace des différents secteurs de la population

à la conduite des affaires du pays, et a suivi une politique d'aide aux réfugiés

qui rentrent chez eux. Tout cela montre à l'évidence que les transformations

sociales qui se produisent dans ce pays prolongent le processus logique

d'unification de toutes les nationalités, tribus et groupes sociaux, malgré les

impérialistes américains et les éléments réactionnaires de la région qui persistent

à bloquer un accord et s'efforcent de garder indéfiniment à l'ordre du jour le

prétendu conflit afghan.

Seule une solution négociée peut conduire à la paix et à la sécurité dans la

région. Seul ce genre de solution, et non la guerre, peut permettre de créer les

conditions favorables à des relations stables et harmonieuses entre les pays de la

région, fondées sur les principes de la politique de non-alignement et de la Charte

des Nations Unies.

c'est pour cette raison que nous saluons les efforts que déploie le

secrétaire général des Nations Unies par l'intermédiaire de son représentant

personnel, M. Diego Cordovez, et nous l'encourageons à poursuivre ses travaux, qui

permettront de formuler un accord général et d'atteindre les objectifs que nous

dési rons tous.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) , Je vais maintenant donner la

parole aux représentants qui souhaitent s'exprimer dans l'exercice de leur droit œ
réponse. Je rappelle aux membres que, conformément à la décision 34/401 de

l'Assemblée générale, la durée de la première intervention faite dans l'exercice du

droit de réponse doit 3tre Hm! tée à dix minutes et celle de la seconde
intervention à cinq minutes.



SH/RG/Mv A/41/N.56
- 161 -

M. ZARIF" (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Nous n'avions pas

l'intention d'exercer notre droit de réponse mais, comme nous pensons que nous nouS

devons de dire la vérité à l'Assemblée, nous allons souligner certaines

inexactitudes relevées dans les déclarations de certaines délégations. Le temps

qui m'est inparti étant Hmi té, je ne parlerai que de certains points de la

déclaration qui a été fait~ ce matin par le Ministre des affaires étrangères du

Pakistan.

Une fois de plus, il a parlé d'un prétendu problème de réfugiés afghans,

alléguant que près d'un tiers de la population de l'Afghanistan s'est réfugiée au

Pakistan. Nous avons eu l'occasion, dans le passé, de mentionner certains

documents des Nations Unies qui font autorité, notamment la recherche indépendante

menée par l'Institut de recherche pour le développement social, qui rejette

catégoriquement l'allégation selon laquelle 4 ou 5 millions de réfugiés afghans

résideraient au Pakistan. Les résultats de cette recherche ont montré que presque

BO % des noms inscrits sur la liste des réfugiés se trouvant dans les camps avaient

été inventés. Ces réfugiés n'existaient pas.

Nous avons également mentionné qu'il y avait un double ou triple

enregistrement des réfugiés de différents camps. Certains parmi la population

locale Se sont enregistrés comme réfugiés pour pouvoir profiter de l'assistance

offerte aux réfugiés. De plus, les autorités pakistanaises ainsi que ceux qui

dirigent les camps de réfugiés commettent des fraudes, détournent des fonds et

gonflent délibérément le nombre des réfugiés afin de détourner à leur profit l'aide

recueillie au nom des réfugiés par les organisations internationales et les pays

amis.

Voilà pour la question des réfugiés.

On a prétendu que le territoire du Pakistan était violé de plus en plus par

les forces armées et l'aviation. Les faits prouvent le contraire. c'est l'espace

aérien et le territoire afghans qui ont été violés à maintes reprises avec

arrogance par les forces armées et l'armée de l'air du Pakistan, ainsi que par les

éléments contre-révolutionnaires qui se trouvent au Pakistan et qui sont financés,

entraînés, organisés et armés par les Pakistanais et leurs alliés et amis.

Le Ministre des affaires étrangères du Pakistan s'est efforcé de faire passer

le~ bandits contre-révolutionnaires et les mercenaires pour des résistants

internes. Je crois que maintenant les faits sont clairs pour tout le monde.
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Depuis le début de ce problème, il a été largement prouvé que ces éléments ne sont

que des laquais des forces extérieures. Ils sont leurs complices et ont été créés,

organisés, entraînés, armés et financés par les forces extérieures.

Le Pakistan a également prétendu dans sa déclaration que tout le problème a

commencé avec l'entrée en Afghanistan du contingent limité de forces soviétiques.

Je voudrais citer une interview donnée par l'un des dirigeants d'une organisation

contre-révolutionnaire, qui est maintenant à la tête de cette organisation à

Kuala Lumpur. Interviewé par le World Moslem League Journal de septembre 1986, il

a affirmé que l'entrée des troupes soviétiques en Afghanistan "avait eu lieu

presque 21 mois après que les moudjahidin eurent entrepris leur résistance armée,

ou jihad. De toute évidence, il parle de cette guerre non déclarée comme d'une

guerre sainte, la jihad, des prétendus moudjahidin. Mais le fait est qu'il s'agit

d'une guerre d'intervention fomentée et intensifiée par des forces extérieures et

avec leur aide.

Je voudrais citer certains journaux et publications qui, de toute évidence,

sont hostiles à l'Afghanistan. Par exemple, dans son édition du 8 juillet 1986, le

Christian Science Monitor déclare que le Pakistan a été la principale voie

d'acheminement de l'assistance secrète des Etats-Unis aux moudjahidin. Il déclare

plus loin que c'est la participation de ce pays à ce qui est de plus en plus

considéré comme une guerre américaine, qui a suscité l'opposition interne parmi les

politiciens pakistanais. Qu'il me soit permis de citer également le Manchester

Guardian Weekly du 5 janvier 1986 :

"Les Américains ont envoyé plus d'armes à la guérilla, particulièrement

des missiles sol-air. L'année dernière, les Etats-Unis d'Amérique ont

alimenté les efforts de guerre de la guérilla cORllle jamais auparaITant. C'est

la plus juteuse guerre commerciale de l'histoire. Nombreux sont ceux qui

s'enrichissent. C'est la plus grande opération que la CIA ait montée dans le

monde. Les missil.es sol-sol de 107 mm, d'une portée de 8 km, ont été

distribués en plus grand nombre qu'a~aravant."

Le Washingtoh Post du 16 janvier 1986 affirme que

"La CIA, l'Agence pour le développement international et le Pentagone ont

chacun leur programme. L'engagement pris par les Etats-Unis envers les forces

de la guérilla s'est accru régulièrement, tandis que le montant des fonds

affectés aux opérations de la CIA en Afghanistan demeure secret. Le Congrès
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et d'autres sources ont dit que pour l'année fiscale en cours, c'est-à-dire

1986, les commissions de renseignements du congrès et du sénat ont approuvé

l'octroi de 470 millions de dollars aux fins d'une aide militaire secrète.

Plus tard, il a été dit que le sénat avait approuvé une aide

supplémentaire de 300 millions de dollars, répartie sur deux ans. Le Congrès

vient d'approuver l'attribution de 15 millions de dollars aux fins d'une aide

humanitaire annuelle, qui sera administrée par l'AIO, ainsi que l'octroi de

la millions de dollars au Département de la défense pour couvrir les frais de

transport. Les porte-parole de l'Administration parlent de ce programme comme

d'un grand succès. Selon eux, les Etats-unis d'Amérique font tout ce qu'ils

peuvent, compte tenu de leur dépendance du Pakistan, pour faire parvenir cette

aide aux rebelles. D'après le Congrès et d'autres sources proches de la

résistance, la canons antiaériens Oerlikon de 20 mm, de fabrication suisse,

ont été achetés pour les rebelles par la CIA et sont utilisés en Afghanistan.

Toujours d'après les mêmes sources, sous la pression du représentant Wilson,

la CIA, au milieu de l'année 1984, a établi, dit-on, un fonds de 40 millions

de dollars largement destiné à acheter 40 Oerlikons.·

Un autre article du Washington Post du 16 janvier 1986 précise :

RAu printemps dernier, les commissions relatives aux renseignements du

Congr~s américain auraient approuvé l'octroi de 470 millions de dollars aux

fins d'une aide militaire secrète à la résistance afghane, pour l'année

fiscale en cours, et, selon certains rapports émanant d'autres sources de

Washington, le Congrès aurait ensuite approuvé une aide supplémentaire de

300 millions, répartie sur deux ans."

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je rappelle au représentant

de l'Afghanistan qu'il lui reste 30 secondes pour terminer sa déclaration.

M. ZARIF (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Merci, Monsieur le

Président. C'est ici, le long des collines désertiques des territoires tribaux du

Pakistan que s'arrête la filière. Ainsi, des sentiers perdus conduisent jusqu'aux

bases de la guérilla situées le long de la frontière afghane, où des armes sont

déchargées pour être nettoyées puis remballées avant d'être acheminées jusqu'en

A.fghanistan à dos d'ânes ou de chevaux.

i-~ ::
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M. R. M. KHAN (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Nous avons

entendu répéter des allégations sans fondement et des affirmations qui ne résistent '

pas à l'examen des faits. La position adoptée par l'Assemblée générale ainsi que

par des instances internationales comme le Mouvement non aligné, l'Organisation de

la Conférence islamique et d'autres est la meilleure façon de réfuter des

allégations de la nature de celles que nous venons d'entendre. Du reste, seule la

communauté internationale peut sanctionner une évaluation objective de la

situation. La communauté internationale n'a cessé de demander le retrait des

troupes soviétiques d'Afghanistan et ceux qui défient la logique de cette décision

appartiennent à cette petite minorité qui s'efforce de défendre une position

indéfendable 1 justifier une violation flagrante des principes de la Charte.

On peut se poser la question suivante 1 si c'est le Pakistan qui a commis une

agression, pourquoi le peuple afghan lutte-t-il contre le régime de Kaboul et les

troupes étrang~res qui l'appuient? Comment se ~ait-il que les réfugiés afghans

cherchent refuge au Pakistan et en Iran? Jamais dans l'histoire des réfugiés ont

trouvé asile sur le territoire d'un envahisseur, ils fuient l'invasion. Rien ne

peut mieux que ce simple fait illustrer la vérité. La résistance afghane est

l~ale dans ses origines et dans ses motivations, elle est spontanée, s'étend à

l'ensemble du pays et lutte pour retrouver la liberté perdue depuis l'occupation du

pays.

On peut aussi se demander pourquoi tous les Afghans vivant aux quatre coins du

monde - des étudiants, des universitaires, des journalistes et des membres d'autres

professions - condamnent d'une seule voix l'occupation de l'Afghanistan. Ils sont

tous unis pour s'opposer au régime installé à Kaboul par les forces

d'intervention. La propagande trompeuse ne pourra jamais cacher une réalité

évidente pour la communauté internationale, comme en témoignent ses décisions.

J'aimerais revenir sur la question du nombre de réfugiés afghans au Pakistan.

Il y a près de 3 millions de réfugiés au Pakistan - pas 4 à 5 millions. En tout,

c'est vrai, 5 millions de réfugiés ont trouvé refuge en Iran et au Pakistan. Les

réfugiés qui se trouvent au Pakistan sont enregistrés et dénombrés. Le Haut

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) dispose lui aussi de ces

chiffres.
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Dlautre part, nous avons informé le Secrétaire général et, par son

intermédiaire, l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité, des violations de

notre espace aérien et de notre territoire et de leurs graves conséquences

éventuelles. Récemment, ces violations se sont multipliées, posant une grave

menace à la paiK et à la sécurité dans notre région.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) rAvant de donner la parole

aux représentants qui souhaitent s'exprimer dans l'exercice de leur droit de

réponse pour la seconde fois, je leur rappelle que leur intervention est limitée

maintenant à cinq minutes.

M. ZARIF (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Nous nous

attendions à être accusés d'avoir avancé de fausses allégations contre les

Pakistanais. Clest la raison pour laquelle nous nous étions contentés de citer

quelques commentaires publiés dans la presse occidentale, laquelle est de toute

évidence anti-afghane et complètement acquise à la cause des Pakistanais et à leur

action.

Je continuerai donc à citer le Washington Post du 16 janvier 1986. Je le fais

pour montrer qu l i1 y a bien ingérence et qu'en conséquence le peuple et le

Gouvernement afghans ont légitimement le droit de se défendre contre llingérence

étrangère dans notre pays et contre l'agression venue dlau-delà de nos frontières.

"Selon des renseignements de sources afghanes, pakistanaises et

occidentales, la CIA achète secrètement des armes en Chine et ailleurs pour

les expédier vers le port pakistanais de Karachi et des points isolés sur la

côte du Baloutchistan, à 1 10uest.

Dlaprès une source, se trouvaient parmi les expéditions de ces derniers

mois 40 tonnes de matériel de fabrication soviétique saisies par llAfrique

du Sud. Une fois ces expéditions arrivées, les services secrets de llarmée

pakistanaise prennent la relève et les transportent jusqu'aux installations

militaires pakistanaises pour qulelles soient distribuées aux moudjahidin. Le

personnel militaire pakistanais notifie chaque groupe de la résistance

afghane, lui précisant quand et dans quel dépeSt il peut s'approvisionner en

'armes, puis il indique à la police les sentiers et les routes jusqulaux bases

du groupe pour éviter toute perquisition le long du chemin.

.1......-
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D'après deux OCcidentaux qui ont visité différentes bases ces derniers

mois, jusqu'à 70 % des armes étaient de fabrication chinoise, dont des fusils

d'assaut Kalashnikov, des grenades à tube, des mortiers, des mines terrestres

et des missiles.

Officiellement, le Pakistan nie l'existence de ces approvisionnements en

armes, mais des officiels pakistanais admettent que cet important courant

d'armes dans les ter~itoires tribaux où la filière prend fin les préoccupe

beaucoup. Le courant d'armes atteint maintenant d'autres régions: les

membres des tribus au Baloutchistan, des band its de la province Sind, au sud,

et jusqu'aux extrémistes sikhs de la ville indienne de Amritsar utilisent,

paraît-il, des armes fournies par la filière de la CIA. Quels que soient les

problèmes de corruption du côté pakistanais de la frontière, la fili~re de la

CIA a réussi à livrer les armes les plus lourdes et les plus perfectionnées

qu'ait jamais eues la résistance.

Un responsable militaire américain a dit que, malheureusement, ces armes

étaient expédiées à des hommes qui sont des paysans illettrés."
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Je pourrais continuer à citer des dizaines et des dizaines de journaux, revues

et autres publications imprimés en Occident, qui prouveraient la véracité de notre

allégation, à savoir que l'Afghanistan continue à être la cible infortunée de

l'agression criminelle de nos adversaires. Le Gouvernement. pakistanais, qui est

entre les mains de ses alliés d'outre-mer, a offert très généreusement son

territoire pour le transit des fournitures d'armes aux contre-révolutionnaires,

recrutés par la CIA dans le but de mener une sale guerre non dé~larée contre le

peuple et le Gouvernement de l'Afghanistan. Tels sont les faits et c'est sur eux

que nous nous fondons pour dire que c'est le droit naturel du peuple et du

Gouvernement afghans de se défendre face à l'agression.

A moins qu'il ne soit mis fin à cette ingérence et que l'on ne garantisse à

l'Afghanistan qu'elle ne se renouvellera pas à l'avenir, l'Afghanistan ne peut

désarmer. A nos garanties militaires actuelles devront se substituer des garanties

politiques suffisantes. Cela pourrait être fait grâce à un règlement politique et

nous nous efforçons sérieusement de parvenir à un tel règlement.

M. R. M. KHAN (Pakistan) (interprétation de l'anglais) : Je serai très

bref. Répéter des inexactitudes en les étayant de mensonges ne constitue pas la

vérité. Le représentant du régime de Kaboul a cité toute une liste d'extraits de

rapports fantaisistes faisant partie d'une campagne de désinformation qui ne

changent certainement rien aux réalités. Come je l'ai dit, si l'on veut être

objectif, on doit se référer au verdict prononcé par la communauté internationale,

à savoir que les troupes soviétiques ont pénétré en Afghanistan en violation

flagrante des principes de la Charte et que l'Afghanistan demeure sous occupation

militaire. A supposer même que la résistance afghane autochtone reçoive des armes

de l'extérieur, les protecteurs des autorités de Kaboul ne se font certainement pas

faute d'approvisionner abondamment ces dernières en armes. Et pourquoi

doivent-elles être soutenues par ce qu'on appelle un contingent militaire limité

comportant 120 000 hommes, armés et équipés d'armes ultra-modernes?

Comme je viens de le dire, on ne peut cacher la réalité. La réalité reste que

l'Afghanistan subit une intervention militaire massive. Je pourrais me référer à

un rapport qui est un document des Nations Unies et qui a été rédigé par un

rapporteur spécial, M. Ermacora. Ce rapport brosse un tableau très succinct de la

situation en Afghanistan et souligne que l'intervention conduit pratiquement à un

génocide et que le pays a été vidé d'un tiers de sa population, laquelle a trouvé

refuge dans les pays voisins de l'Iran et du Pakistan.
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La meilleure garantie de l'indépendance politique, de la souveraineté et du

statut de non-aligné de l'Afghanistan réside dans le respect des résolutions

adoptées par l'Assemblée générale, qui appellent au retrait immédiat des troupes

étrangères. C'est ainsi qu'on peut arriver à un règlement politique et c'en est la

condition. Le Ministre des affaires étrangères de mon pays, dans la déclaration

qu'il a faite ce matin, a souligné que ce qu'il fallait c'était établir un

calendrier acceptable pour tous et qui nous permette d'arriver rapidement à un

règlement politique et de mettre fin à l'intervention étrangère en Afghanistan, de '

sorte que la population de ce pays soit à nouveau maitresse de son propre destin et

que les réfugiés afghans puissent rentrer dans leurs foyers en sécurité et dans

l'honneur. Voilà la panacée qui permettrait de résoudre le problème afghan.

La séance est levée à 20 h 55.




